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LE COIN DU RÉDACTEUR EN CHEF 

U
ne nouvelle fois, bienvenue dans ce numéro tout 
frais de la Revue militaire canadienne. Alors 
que c’est encore l’automne dans Grand Nord 
blanc au moment où ces mots sont couchés 
sur papier, la fourrure des chevaux s’épaissit 

pour l’hiver, et c’est un signe qui ne ment jamais. Il est temps  
pour nous de sortir les gants et les manteaux.

Le présent numéro est encore une fois éclectique. Pour ouvrir 
le bal, le scientifique de la Défense James Moore poursuit son 
étude sur les acteurs non étatiques armés (ANEA) et examine  
« les rôles stratégiques des ANEA dans le contexte des conflits  
intergroupes violents en commençant par énoncer le fond du 
problème ». Ensuite, le colonel Daniel MacIssac, diplômé de 
l’Université Deakin et du Centre for Defence and Strategic 
Studies du Australian Defence College, et ancien chef d’état-major  
adjoint – Stratégies du Commandement des opérations interarmées 
du Canada, explore les enjeux de sécurité énergétique pour le 
Canada et la République populaire de Chine. Le colonel MacIssac 
soutient que la vente de surplus de pétrole canadien à la Chine 
améliorerait la sécurité énergétique des deux pays, et que cette 
interdépendance énergétique « pourrait s’avérer utile pour atténuer 
d’éventuelles tensions entre la Chine et l’Occident sur le plan de 
la sécurité ».

Dans le même élan, le major Max Michaud-Shields, officier 
d’infanterie, se penche sur le domaine fascinant de l’amélio-
ration des capacités militaires humaines grâce aux innovations 
dans les technologies d’amélioration des performances humaines. 
Cependant, selon le major Michaud-Shields : « La forte probabilité 
que les technologies d’AH (augmentation humaine) invasive en 
général, et les technologies cybernétiques (science qui étudie les 
systèmes de communications et de régulation automatique dans 
l’être vivant et la machine) en particulier, forment un jour ou l’autre 
une voie de développement des capacités viable soulève plusieurs 
questions éthiques et opérationnelles graves ». Son article est suivi 
de celui du colonel Guy Chapdelaine, directeur – Soutien straté-
gique du bureau de l’aumônier général au Quartier général de la 
Défense nationale à Ottawa, qui souligne les moments importants 
de l’histoire des activités de l’aumônerie canadienne depuis la 
division de la section protestante et de la section catholique du 
service de l’aumônerie, à la veille de la guerre, en 1939. Il parle 
du multiculturalisme du Canada et des « moyens que nous avons 
mis en œuvre pour préparer nos aumôniers à travailler dans un 
contexte pluraliste ». L’auteur aborde enfin la question des défis à 
relever en matière de gestion de la diversité religieuse, en assurant 
que les aumôniers puissent conserver leurs liens avec leur propre 
communauté religieuse. Le colonel Chapdelaine conclut alors en 
répondant à la question posée dans le titre de l’article, à savoir : 
est-ce qu’une plus grande diversité est une bénédiction ou une 
malédiction pour l’aumônerie canadienne? 

Dans le dernier des principaux articles de ce numéro de 
la Revue, l’étudiant de doctorat William Wilson examine les 
graves défis conceptuels posés par la complexité générale de la 
profession du renseignement ainsi que les divers modèles de ren-
seignement qui ont été créés pour aider à cerner et à comprendre 
cette complexité. Selon lui « [t]rois de ces différents modèles se 
démarquent : le modèle cyclique, le modèle axé sur la cible, et le 

modèle multicouche ». Chaque modèle se fonde sur une interpré-
tation légèrement différente du processus de renseignement, et a 
par conséquent différentes forces et faiblesses. Étant donné que 
les militaires cherchent toujours à apprendre de leurs expériences 
passées, « l’article vise à vérifier l’utilité de ces trois modèles en 
les évaluant dans le contexte de la crise des missiles de Cuba »  
(de 1962), car « [elle] illustre nombre des défis conceptuels auxquels 
sont confrontés les praticiens et les universitaires dans le domaine 
du renseignement, ce qui en fait un scénario d’essai idéal ». 

Ce numéro de la Revue propose également deux articles 
offrant chacun une opinion très différente sur un même sujet : 
l’enseignement militaire supérieur. Dans le premier, le lieutenant-
colonel (à la retraite) Daniel McCauley, ancien pilote de la United 
States Air Force et aujourd’hui professeur adjoint au American 
Joint Forces Staff College de la National Defense University à 
Norfolk, en Virginie, déclare que le système actuel d’éducation 
militaire professionnelle interarmées américain « est centré sur 
un paradigme pédagogique qui est mieux adapté aux besoins de 
l’époque de la guerre froide qu’à ceux du XXIe siècle ». L’auteur 
ajoute que « [l]a communauté de la JPME doit renoncer à ce para-
digme du XXe siècle afin d’élaborer une approche fondée sur les 
compétences qui fournit aux stagiaires les capacités nécessaires 
pour combattre aux multiples niveaux de la guerre, qui couvre de 
nombreux domaines et disciplines et qui est applicable n’importe 
où dans le monde ». Il pourrait être très intéressant d’envisager 
d’appliquer ce type de pensée aux Forces armées canadiennes. Dans 
le deuxième article, Danic Parenteau , professeur de philosophie du 
Collège militaire royal du Canada de Saint-Jean, porte un regard 
nouveau sur le type d’instruction de base qui convient le mieux 
pour former de bons officiers au Collège, fondé sur « l’évolution 
du contexte géopolitique général dans lequel évoluent les FAC, 
notamment les grandes transformations affectant le domaine de 
la guerre et les opérations militaires ». Danic Parenteau pense 
que pour œuvrer dans un environnement inédit et non prévisible, 
les jeunes officiers en formation doivent pouvoir faire preuve de 
polyvalence et d’adaptabilité et que « [l]e meilleur outil intellectuel 
dont peut disposer tout officier pour développer ces compétences 
est celui de pouvoir trouver appui sur un esprit critique ancré dans 
une vaste culture générale ». 

Notre spécialiste, Martin Shadwick, explore ensuite les 
ramifications de la décision annoncée récemment de retirer deux 
destroyers de la classe Iroquois et deux pétroliers ravitailleurs 
d’escadre (AOR) de la classe Protecteur, tout en soulignant cer-
taines mesures d’atténuation offertes par les frégates modernisées 
de la classe Halifax, et les promesses connexes de remplace-
ment futur des AOR par les navires de soutien interarmées de la 
classe Queenston. Martin Shadwick conclut avec quelques mots 
sur les avantages que représenterait l’acquisition de cinq C-17A 
Globemaster III pour améliorer les capacités de défense du Canada. 
Enfin, comme d’habitude, nous vous proposons diverses critiques de 
livres qui, nous l’espérons, sauront piquer votre curiosité de lecteur. 

Bonne lecture!

David L. Bashow 
Rédacteur en chef 

Revue militaire canadienne
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Lettre à la rédaction

Dans la Revue militaire canadienne (volume 14, numéro 3 de l’été 
2014), Daniel Gosselin était en pays connu dans son analyse du rôle des 
cadres supérieurs au sein du ministère de la Défense nationale (MDN). 
À ce propos, les cercles militaires canadiens ont longtemps cru à une  
théorie du complot, laquelle remonterait aux années suivant la Première 
Guerre mondiale, pendant la mise en fonction 
de l’état-major général. Selon cette théorie, le 
commandement et contrôle militaires des Forces 
armées canadiennes (FAC) auraient occasionnel-
lement été pris en otage par le cadre civil. Or, 
au milieu des années 1990, j’ai occupé le poste 
de directeur général civil au Quartier général 
de la Défense nationale (QGDN), et je peux 
affirmer que nous collaborions de façon plutôt 
harmonieuse avec nos collègues en uniformes. 
J’avais l’impression que nous formions une seule 
et même équipe, bien qu’une certaine tension 
créatrice se soit parfois manifestée. Ni le chef 
d’état-major de la défense (CEMD) de l’époque, 
ni le sous-ministre ne m’ont fait part de frus-
trations concernant le travail de ce triumvirat 
formé d’eux-mêmes et du ministre de la Défense 
nationale; j’irais même jusqu’à qualifier la rela-
tion qu’il y avait entre ces trois dirigeants de  
« symbiotique ». À l’évidence, les personnalités jouent un rôle 
au niveau des interactions. Certains exemples dans l’histoire 
canadienne depuis 1965 montrent qu’un sous-ministre  
« plus fort » exerce à l’occasion une plus grande autorité aux côtés d’un 
CEMD « plus faible », et vice versa.

Mme Harriet Critchley, Ph. D., dans un article qui avait d’abord 
été publié dans le numéro 16 de la revue Armed Forces and Society 
d’automne 1989, a conclu que la réorganisation dont a été témoin le 
QGDN depuis l’unification a entraîné une structure de gouvernance 
plus progressive qui, en fait, a permis aux militaires de participer 
davantage aux questions générales en matière de défense et d’acquérir 
une plus grande influence à ce niveau. Bien entendu, cela concerne les 
militaires de l’état-major. 

Je voudrais cependant faire une parenthèse, en faisant valoir  
ceci : étant donné que les civils remplissent certaines fonctions, les 

officiers militaires supérieurs au salaire d’ailleurs très élevé peuvent 
consacrer leur expertise à des fonctions exclusivement militaires, plutôt 
que d’assumer des tâches convenant mieux à des civils. 

Comme le fait remarquer le major-général Gosselin à la retraite, 
l’appel aux armes en Afghanistan a directement placé le QGDN sur le 
pied de guerre avec le CEMD qui organisait les forces de la meilleure 

façon possible en vue de mener des opéra-
tions militaires prolongées. Bien que les cadres  
supérieurs civils aient participé aux discussions 
en matière de politiques et d’approvisionnement 
à l’appui de l’opération Archer, je n’ai pas eu 
connaissance « d’interférences » civiles concer-
nant les questions opérationnelles de la guerre 
une fois les politiques adoptées. Je crois que cela 
signifie que le général Hillier a refusé la proposi-
tion du Ministre de séparer les FAC du QGDN. 
Le général doit avoir jugé que l’on peut réaliser 
de meilleures synergies en collaborant dans un 
quartier général combiné plutôt qu’en travail-
lant chacun de son côté. Il se peut également 
qu’il n’ait pas voulu « perturber » inutilement 
l’organisation existante en période de rythme 
opérationnel élevé. 

Bref, il n’a jamais été question au Canada 
d’un contrôle civil sur l’organisation militaire dans le sens constitution-
nel. De même, il n’est pas justifié de suggérer que les FAC aient perdu 
leur caractère militaire.

Je vous prie d’agréer l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

David Collins

David Collins est entré au ministère de l’Industrie et du Commerce 
en 1976 et a occupé différents postes, notamment celui d’ambassadeur 
et aussi de haut-commissionnaire au Pakistan. Dans le cadre  
de détachements, M. Collins a rempli les fonctions de Directeur  
général – Programmes internationaux et industriels au MDN et de 
Directeur du partenariat et de la coopération en matière de défense  
du Secrétariat international de l’OTAN, à Bruxelles. Après avoir 
occupé plusieurs postes supérieurs au sein du QGDN, M. Collins est 
actuellement haut-commissionnaire en Malaysie. 

LETTRES À LA RÉDACTION

Au rédacteur en chef

Je suis officier des affaires publiques des Forces armées canadiennes à la retraite, et je  
trouve à l’occasion un article qui attire mon attention, comme celui de Harold Ristau paru dans le 
vol 14, no 2, de l’édition du printemps 2014 qui parlait du rôle des aumôniers.

J’ai souvent été en contact avec des aumôniers militaires durant mes décennies de service, et 
je trouve particulièrement intéressant qu’un aumônier admette quelque chose que je tiens pour vrai 
depuis longtemps : le rôle essentiel de cette fonction dans la force de combat. 

Je suis d’accord avec l’auteur. Le rôle principal de l’aumônier est de « réparer les dommages 
psychologiques » subis par les soldats qui sont anéantis par le stress ou qui commencent à en sentir 
les effets néfastes, et ainsi leur permettre de reprendre leur fonction de combattant. C’est la conclu-
sion du long argumentaire de cet article sur la résilience.

Ainsi, l’aumônier Harold Ristau a enfin exprimé ce que je m’évertue à dire depuis des  
décennies : les aumôniers militaires sont là pour appuyer la mission, ce qui en fait des multiplica-
teurs de force. On pourrait donc aller jusqu’à dire qu’ils représentent des cibles militaires légitimes.

Salutations,
Major (à la retraite) A.B. Keene
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Des combattants de la milice islamique talibane, le 11 octobre 1995.
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Les rôles des acteurs non étatiques armés 
(ANEA) sur les plans de la stratégie et de  
la grande stratégie

James W. Moore, Ph. D., LL. M, est un scientifique de la 
Défense qui travaille à la section des systèmes sociocognitifs du 
RDDC Toronto. Il a auparavant été pendant vingt ans analyste 
stratégique responsable des recherches et des rapports sur le 
Moyen-Orient à la DARO (Direction d’analyse et de recherche 
opérationnelle) de la Direction de l’analyse stratégique, au Quartier 
général de la Défense nationale, à Ottawa. Il détient un doctorat 
en science politique du Massachusetts Institute of Technologie et 
une maîtrise en droit international public de l’Osgoode Hall Law 
School de l’Université York1.

Introduction

J
’ai, dans un article précédent publié dans la Revue 
militaire canadienne,2 présenté le concept d’acteur non 
étatique armé (ANEA), c’est-à-dire de groupe opéra-
tionnel planifié autonome qui a la capacité d’utiliser la 
violence à des fins politiques. Dans le présent article, 

j’examine les rôles stratégiques des ANEA dans le contexte 
des conflits intergroupes violents en commençant par énoncer 
le fond du problème. Nous avons, dans la communauté de la 
sécurité nationale du Canada, une vue exagérément étroite 
des rôles stratégiques des ANEA. Le portrait que nous faisons 
normalement de ces adversaires non étatiques – tels qu’ils fig-
urent dans la doctrine des Forces armées canadiennes (FAC) de  
la guerre irrégulière et de la contre-insurrection (COIN)3 –  
ressemble grosso modo à celui que je trace ci-après4. Le pouvoir 

politique est la pierre angulaire d’un ANEA. Un ANEA est au 
minimum déterminé à arracher le pouvoir politique aux autorités 
établies; à la limite, il cherche à faire transformer les institu-
tions politiques, économiques et sociales fondamentales et les 
rapports au sein de la société pour les aligner sur sa vision 
(souvent utopique) du monde. Aux yeux de l’ANEA, « le peuple » 
est le centre de gravité dans sa quête de pouvoir et il est lui-
même le chef de file de sa lutte pour sa survie. L’ANEA essaie, 
au fil d’une longue campagne politico-militaire, d’obtenir 
l’acquiescement de la population locale, voire son allégeance. 
Du point de vue de l’ANEA, le chemin du pouvoir ne passe 
pas par des rapports pacifiques avec ses adversaires. Il consiste 
plutôt en une opposition violente et implacable au règlement 
pacifique des conflits sociaux; l’importance qu’il accorde à la 
violence, à la subversion et à l’intimidation confirme simple-
ment ses véritables intentions destructrices. Il est vrai que, à 
un certain stade de sa quête de pouvoir, l’ANEA peut accepter 
de participer à un processus de paix officiel, mais il s’agit en 
l’occurrence, au mieux, d’une manœuvre tactique. L’ANEA 
se déclare publiquement fidèle au principe d’un règlement 
pacifique des conflits armés tout en s’employant en coulisse – 
souvent en recourant à une action violente calibrée avec soin 
qu’il peut nier – à miner le processus de paix et à affaiblir 
ses ennemis. Le portrait de l’ANEA peint par la doctrine des 
FAC est donc celui d’un adversaire violent et intraitable contre 
lequel les FAC doivent profiter de chaque occasion qui permet 
« de devancer l’ennemi, de le disloquer et de le perturber5 ».
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6 Revue militaire canadienne • Vol. 15, No. 1,  hiver 2014

C’est là une image très partiale des ANEA. Elle n’est cependant 
pas pour autant complètement inexacte. Bon nombre des ANEA 
ou des éléments qui en font partie sont des acteurs brutaux et 
impitoyables avec qui il est impossible de raisonner. Il existe 
cependant d’autres rôles que les ANEA peuvent jouer dans le 
contexte des conflits intergroupes violents. C’est là le but du 
présent article : élaborer une typologie élargie des rôles que les 
ANEA peuvent jouer aux niveaux de la grande stratégie et de la 
stratégie. Pour commencer, nous distinguons trois rôles distincts au 
niveau de la grande stratégie, soit ceux de l’agent de changement, 
de l’accapareur et de la partie prenante. Nous étudions ensuite 
les rôles que les ANEA se voient jouer au niveau stratégique. Peu 
importe leur orientation idéologique, les ANEA se considèrent 
généralement comme la tête d’avant-garde, c’est-à-dire le groupe 
qui s’approprie ou qui s’attribue un rôle de leadership pour la mise 
en place ou la facilitation des conditions nécessaires à un change-
ment socio-politique. Cette catégorie de rôle de premier niveau 
inclut un deuxième niveau de rôles stratégiques génériques : les 
rôles de fauteur de troubles et de partenaire. En termes simples, le 
fauteur de troubles est un ANEA qui considère la paix comme une 
menace et qui recourt à la violence pour en saper la perspective. 
Le partenaire, en revanche, est un ANEA qui a résolu, sur le plan 
stratégique, de réaliser à longue échéance la paix (même si cela ne 
signifie pas nécessairement qu’il ne va pas recourir à la violence 
à divers points le long de la route cahoteuse qui mène à cet état 
final). Le fait de combiner les catégories de rôles aux niveaux de 
la grande stratégie et de la stratégie donne une typologie élargie 
de 16 rôles archétypaux qu’un ANEA peut jouer dans le con-
texte des conflits intergroupes. Bien que cette typologie accroisse  
notre compréhension de cette catégorie d’acteur social complexe, 
la multiplicité des rôles sur les plans de la grande stratégie et  
de la stratégie nous empêche de prédire avec précision le  
comportement des ANEA.

Rôles sur le plan de la grande stratégie : agents de 
changement, accapareurs et parties prenantes

Commençons par les rôles que les ANEA peuvent jouer 
au niveau de la grande stratégie. Nous pouvons identifier 

au moins trois de ces rôles. Le premier est celui de l’agent de 
changement, dans lequel l’ANEA cherche à mettre en place 
de nouvelles structures afin de supplanter les institutions 
étatiques et sociales existantes. Il écarte la structure institu-
tionnelle de l’ancien régime et il la remplace par ses propres 
structures idiosyncrasiques. Il cherche autrement dit à modi-
fier fondamentalement la société. Ce rôle est le plus souvent 
associé à une révolution sociale et politique, comme dans le 
cas de la guerre civile qui a eu lieu en Chine de 1927 à 1949, 
au cours de laquelle le Parti communiste de Mao Tsé-toung a 
fini par chasser du continent le gouvernement au pouvoir du 
Kuomintang et par imposer un régime communiste radical à la 
société chinoise. Le deuxième est celui de l’accapareur, dans 
lequel l’ANEA cherche à se rendre maître des structures, et des 
institutions étatiques existantes – autrement dit, à conserver les 
structures, mais à remplacer les personnes en place. Ce rôle est 
le plus souvent associé à un coup d’état tel que le coup d’état 
de 1954 au Guatemala, au cours duquel l’« Armée de libéra-
tion » du colonel Carlos Castillo Armas – qui était un ANEA 
indiscipliné de quelque 400 combattants menant des opérations 
depuis le Honduras et le Salvador voisins, avec l’indispensable 
appui secret et ouvert de la Central Intelligence Agency (CIA) 
américaine – a chassé le président élu démocratiquement, 
Jacobo Árbenz Guzmán. Nous avons enfin la partie prenante, 
dans laquelle l’ANEA est disposé à se joindre aux structures 
et institutions étatiques existantes, c’est-à-dire à accepter de 
répartir les sièges du pouvoir des structures de gouvernance 
existantes entre les principaux acteurs d’un conflit. Ce rôle est 

Une guérillera du 4e Front des Forces armées révolutionnaires de Colombie se tient au garde-à-vous aux côtés de ses compagnons d’armes au cours 
d’une séance d’entraînement militaire, le 11 août 1998.
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le plus souvent associé à des accords de partage du pouvoir, 
comme l’Accord du Vendredi saint (1998) qui a réparti les 
ministères de l’administration provisoire en Irlande du Nord 
entre le Sinn Fein et les partis protestants.

Rôles stratégiques : têtes d’avant-garde, fauteur  
de troubles et partenaires

Têtes d’avant-garde

Quels rôles les ANEA se voient-ils jouer au niveau  
stratégique? Il est permis de penser que le rôle dominant 

qu’un ANEA peut jouer est le rôle de tête d’avant-garde, c’est-
à-dire celui d’un groupe qui s’approprie ou qui s’attribue un 
rôle de leadership pour la mise en place ou 
la facilitation des conditions nécessaires à 
un changement socio-politique. Le concept 
occidental de tête d’avant-garde découle de 
la pensée marxiste-léniniste. Marx et Engels 
en ont parlé pour la première fois dans 
le Manifeste communiste (1848). Quelque 
cinquante ans plus tard, Lénine a exposé le 
plan organisationnel et fonctionnel d’une 
organisation de tête d’avant-garde révolu-
tionnaire dans sa brochure de 1902, Que 
faire?6 Une analyse détaillée de la conception 
marxiste-léniniste de la tête d’avant-garde 
sort du cadre du présent article, mais il con-
vient néanmoins de mentionner les aspects 
essentiels de ce rôle. Le groupe de tête 
d’avant-garde se considère comme l’avant-
garde ou l’élite – autrement dit, la « crème 
de la crème » – du groupe principal qu’il 
prétend représenter, en raison de la réputation 

et de la conduite de ses membres de même qu’en raison de 
la conscience et de la compréhension supérieures qu’il a des 
réalités politiques contemporaines et des courants historiques 
plus larges. Le groupe de tête d’avant-garde estime pour ces 
raisons qu’il lui incombe de mobiliser, d’organiser, de guider 
et d’orienter les impulsions vagues du groupe principal. Il a le 
droit, et de fait le devoir, d’assumer le leadership de la lutte 
révolutionnaire. Pour qu’un ANEA se voie dans ce rôle de tête 
d’avant-garde, le message qu’il adresse à ses adversaires est 
simple : si vous voulez régler ce conflit, vous devez, d’une 
manière ou d’une autre, traiter avec nous.

Il n’est pas surprenant, étant donné leur orientation 
idéologique, que les ANEA gauchistes révolutionnaires du monde 
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Des rebelles marxistes des FARC avec leurs armes à la suite d’une patrouille dans la jungle colombienne, le 7 août 1998.

 Des combattants de la faction musulmane chiite afghane Hezb-i-Wahdat, le 9 mars 1995.
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de l’après-guerre froide se voient naturellement dans ce rôle de tête 
d’avant-garde. Celui-ci n’est toutefois pas réservé aux groupes qui 
sont de leur propre aveu marxistes-léninistes ou maoïstes. De fait, 
les groupes de tête d’avant-garde révolutionnaires contemporains 
les plus préoccupants pour l’Occident ne sont pas les groupes de 
gauche, mais plutôt les ANEA djihadistes transnationaux. Comme 
nous allons le voir, le concept du rôle léniniste de tête d’avant-garde 
s’est infiltré dans la pensée salafiste-djihadiste, ce qui renforce la 
notion islamique traditionnelle de tête d’avant-garde pour devenir 
une pierre angulaire de l’idéologie des ANEA djihadistes, comme 
al-Qaida et les groupes qui lui sont affiliés.

Le concept de tête d’avant-garde n’est pas étranger à l’islam. 
Dans le commentaire de sa version anglaise du Coran, Abdoullah 
Yousouf Ali décrit ainsi la tête d’avant-garde :

La tête d’avant-garde de l’Islam – ceux qui sont au 
premier rang – est composée de ceux qui osent et qui 
souffrent pour la cause et qui ne bronchent jamais. Les 
premiers exemples historiques sont les mouhadjirs [lit-
téralement les « émigrants »] et les ansārs [littéralement 
« ceux qui viennent en aide »]. Les mouhadjirs – ceux 
qui ont abandonné leur maison à Makkah [La Mecque] 
et qui ont émigré à Madīnah [Médine], le Saint Prophète 
étant l’un des derniers à avoir quitté l’endroit où était le 
danger, sont mentionnés en premier. Viennent ensuite 
les ansārs, ceux qui viennent en aide, les citoyens de 
Médine qui les ont invités, qui les ont accueillis et aidés 
et qui ont formé le pivot de la nouvelle communauté7.

La tête d’avant-garde n’est pas simplement un reste de 
l’histoire des débuts de l’Islam. En termes contemporains, les 

mouhadjirs correspondent en gros aux activistes d’un ANEA dji-
hadiste et les ansārs aux partisans et aux sympathisants du groupe 
qui n’en sont pas membres. En ce sens, la tête d’avant-garde de 
l’Islam peut exister n’importe quand ou n’importe où.

Des auteurs islamistes ultérieurs ont greffé des notions marx-
istes-léninistes relatives à la tête d’avant-garde à la conception 
traditionnelle qui figure dans le Coran. Il est possible de faire 
remonter l’apparition du rôle de tête d’avant-garde dans la pensée 
islamiste du vingtième siècle aux textes d’un activiste musulman 
du Pakistan, Maulana Sayyid Abou’l-A’la Maudoudi, qui a fondé 
le Jama’at-e-Islami (Parti islamiste – JI) en 1941. Il est devenu 
un des théoriciens les plus influents du renouveau islamique 
des cent dernières années. La vision transformatrice de l’Islam 
de Maudoudi s’est très largement inspirée d’idées modernistes, 
y compris la philosophie politique communiste; elle s’est par 
exemple saisie du modèle léniniste du groupe de tête d’avant-garde 
en tant qu’exemple du JI. Ainsi que le spécialiste des relations 
internationales Seyyed Vali Reza Nasr l’observe :

… [la] similitude entre les deux mouvements n’est pas 
juste conjecturale. Maudoudi connaissait les textes 
communistes et, fidèle à lui-même, il en a tiré des ensei-
gnements, de même que du mouvement communiste en 
Inde, en particulier à Hyderabad, dans les années 1930 
et 1940… Le fait que les idées du Jama’at et de Lénine 
concernant l’ « arme organisationnelle » [c’est-à-dire le 
groupe de tête d’avant-garde] étaient similaires confirme 
que, dans l’œuvre de Maudoudi, le lien entre l’idéologie et 
l’action sociale suit de près l’exemple léniniste. Maudoudi 
soutenait que pour que son interprétation de l’Islam 
s’enracine et soutienne un mouvement islamique, elle 

Un musulman pakistanais fait le signe de la victoire au cours d’une manifestation à Karachi, le 23 septembre 2001. L’inscription en arabe sur la  
banderole signifie : « Je dois l’emporter ou alors je mourrai pour l’islam. »
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devait donner un groupe très uni. Une arme organisation-
nelle était donc la condition préalable nécessaire pour 
transformer l’Islam en idéologie et faire de la religion 
un agent de changement8 [TCO].

Maudoudi a eu une profonde influence sur les générations 
suivantes de théoriciens du renouveau islamique9. Son concept du 
rôle de tête d’avant-garde, qui s’inspire du léninisme, et la chaîne 
de transmission de cette idée de l’œuvre de Maudoudi aux décla-
rations du chef décédé d’al-Qaida, Osama ben Laden, présentent 
un intérêt particulier.

Le grand théoricien du mouvement égyptien al-ʾIkḫwān 
al-Muslimūn (Association des Frères musulmans ou Frères 
musulmans) des années 1950 et 1960, Saïd Qotb, adhérait aux 
enseignements de Maudoudi. L’historien Philip Jenkins note que 
Qotb « … aimait l’image héroïque du Parti islamiste en tant que 
tête d’avant-garde révolutionnaire10 » [TCO]. Dans son manifeste 
préconisant une action islamique, Ma’alim fi al-Tariq (Jalons 
sur la route de l’Islam), Qotb a décrit dans les termes suivants le 
conflit entre la tête d’avant-garde du mouvement islamique et la 
jahiliyya – « la non-connaissance des directives de Dieu11 » [TCO] :

… L’histoire nous enseigne que la société de la jahiliyya 
choisit de combattre et de ne pas faire la paix, qu’elle 
attaque la tête d’avant-garde de l’Islam dès sa formation, 
qu’il s’agisse de quelques personnes ou de groupes, et 
ce même après que cette tête d’avant-garde est devenue 
une communauté bien établie12 [TCO].

Ainsi que les historiens Ladan et Roya Boroumand le notent, 
« … c’était là du léninisme déguisé en islamisme13 ».

Les idées de Qotb concernant la tête d’avant-garde ont 
pour leur part servi d’inspiration aux générations suivantes de  
militants islamiques, en particulier l’érudit islamique palestinien 

Abdoullah Azzam. Qotb a été une des influences essentielles de  
la pensée d’Azzam14. Lorsqu’il étudiait la shari’a et la jurispru-
dence islamique à l’Université Al-Azhar du Caire au début des  
années 1970, Azzam a rencontré Omar Abdel-Rahman (le « cheikh 
aveugle », condamné à l’emprisonnement à perpétuité aux États-
Unis pour conspiration séditieuse dans le cadre de l’attentat de 1993 
contre le World Trade Center de New York), Ayman al-Zaouahiri 
(successeur d’Osama ben Laden à titre de chef d’al-Qaida) et 
d’autres adaptes de Qotb. Cette exposition l’a amené à adopter une 
bonne part de l’idéologie de Qotb, y compris le concept du mouve-
ment islamique et de la tête d’avant-garde. Durant le djihad contre 
les forces d’occupation soviétiques en Afghanistan, Azzam a parlé 
du besoin persistant d’une tête d’avant-garde islamiste, d’une sorte 
de « force de réaction rapide15 » islamique, pour défendre partout 
les musulmans opprimés, même après la fin du djihad afghan :

Chaque principe a, pour progresser, besoin d’une tête 
d’avant-garde (tali`ah) et, pendant qu’il s’insinue dans 
la société, il fait face à des tâches considérables et à 
d’énormes sacrifices. Il n’y a pas d’idéologie, d’origine 
terrestre ou d’origine céleste, qui n’exige pas une tête 
d’avant-garde de ce genre, qui donne tout ce qu’elle 
a pour mener cette idéologie à la victoire. Elle porte 
l’étendard tout au long du parcours sans fin et difficile 
jusqu’à ce qu’elle arrive à destination dans la réalité, car 
Allah a voulu qu’elle y parvienne et se manifeste. Cette 
tête d’avant-garde constitue la base solide (Al-Qa`idah 
al-Soulbah) de la société attendue16 [TCO].

Pour Azzam, cette organisation de tête d’avant-garde 
avait pour rôle de mobiliser les musulmans dans le cadre d’un  
« djihad du peuple17 ». En ce sens, al-Qa’idah al-Soulbah devait agir  
« … comme n’importe quelle tête d’avant-garde révolutionnaire, 
ainsi que Lénine ou d’ailleurs les révolutionnaires français l’avaient 
imaginé18 ». [TCO].

Un Pakistanais tient une affiche d’Osama Bin Laden au cours d’un rassemblement pro-taliban de Jamt Ulma Islami (JUI), le parti islamique le plus  
important, à Quetta, le 2 octobre 2001.
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Les idées d’Azzam empruntées à Qotb ont, pour leur part, 
aidé à façonner l’esprit d’Osama ben Laden et préparé l’ascension 
subséquente d’al-Qaida19. Azzam a été l’ami du jeune ben Laden 
au début des années 1980 quand il enseignait à l’Université du  
Roi-Abdelaziz20, relation qui s’est poursuivie pendant leur par-
ticipation au djihad antisoviétique en Afghanistan dans les années 
1980. Il est devenu le mentor spirituel et intellectuel de ben Laden :  
« Ben Laden vénère Azzam, c’est le modèle de ce qu’il aspire à 
devenir », une version moderne du prêtre guerrier, un archétype 
qui remonte loin dans la tradition islamique21.

La conception qu’Azzam a de la tête d’avant-garde a imprégné 
la vision que ben Laden et ses lieutenants avaient d’al-Qaida. Ben 
Laden voyait al-Qaida, en tant qu’organisation de tête d’avant-garde, 
à l’avant-plan de la lutte de la communauté islamique contre les 
forces mondiales de l’hérésie et de l’apostasie. Il a par exemple, en 
pontifiant sur les racines du conflit entre le régime saoudien et la 
population saoudienne dans une cassette audio diffusée en décembre 
2004, soutenu que « … ce conflit est en partie un conflit local mais à 
d’autres égards un conflit entre d’une part l’hérésie mondiale – ce qui 
inclut les apostats d’aujourd’hui – sous la direction de l’Amérique, 
et de l’autre la nation islamique dont la tête d’avant-garde est 
constituée des brigades de moudjahidines22 » [TCO]. Quand, en 
décembre 2007, on lui a demandé dans une entrevue vidéo ce qui 
avait été la transformation la plus importante vue récemment dans 
le monde islamique, le second de ben Laden, qui a plus tard été 
son successeur, Ayman al-Zaouahiri, a répondu ceci :

La plus importante et la plus cruciale de ces transformations, 
et Allah est le meilleur juge, c’est l’émergence de la tête 
d’avant-garde de l’oummah musulmane, que constituent 
les moudjahidines, en tant que puissance qui s’impose sur 
la scène mondiale en conséquence de l’éveil djihadiste 
qui s’intensifie et qui monte dans le monde islamique, qui 
refuse l’humiliation, qui défend l’honneur de l’oummah 

musulmane et qui rejette les méthodologies de la défaite 
et la culture du retour en arrière. Les groupes de cette 
tête d’avant-garde que constituent les moudjahidines sont 
maintenant, de plus, répartis uniformément et – par la 
grâce d’Allah – ils se rassemblent et s’unissent23 [TCO].

Un analyste du Service de recherche du Congrès des États-Unis, 
Christopher Blanchard, qui a étudié ces déclarations et d’autres 
réparties sur dix ans, conclut ainsi :

Les déclarations de Ben Laden, du milieu des années 
1990 à maintenant, indiquent qu’il continue de se voir et 
de voir ceux qui le suivent comme la tête d’avant-garde 
d’un mouvement islamique international qui cherche 
principalement à mettre fin à l’« ingérence » des États-Unis 
dans les affaires des pays islamiques et à soutenir les 
efforts visant à renverser et à transformer les sociétés 
islamiques conformément à des interprétations salafistes 
étroites de l’Islam et du droit islamique24 [TCO].

Nous voyons donc, compte tenu de ce qui précède,  
comment la conception marxiste-léniniste historique du groupe 
de tête d’avant-garde, combinée au concept islamique traditionnel 
de tête d’avant-garde, s’est enracinée dans l’idéologie radicale 
contemporaine d’al-Qaida.

Fauteur de troubles et partenaires

Le concept de tête d’avant-garde énoncé plus haut constitue le 
rôle stratégique le plus important que les ANEA – qu’ils soient des 
acteurs gauchistes militants, religieux, nationalistes ou autres – se 
voient généralement jouer. Ce rôle déterminant englobe toutefois 
un deuxième niveau de rôles stratégiques, chacun associé à ses 
propres attentes, normes et comportements caractéristiques. Quels 
sont ces rôles stratégiques possibles de deuxième niveau?

Manifestation de Pakistanais et de talibans afghans à Karachi, le 31 août 1998.
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La typologie des fauteurs de troubles

Le rôle de fauteur de troubles est un rôle stratégique que nous 
pouvons reconnaître facilement. L’article de Stephan Stedman inti-
tulé « Spoiler problems in peace processes » (Problèmes associés 
aux fauteurs de troubles dans les processus de paix), publié en 
1997 dans International Security, est l’article fondamental dans 
lequel ce rôle a été présenté. Pour Stedman, l’expression fauteur de 
troubles y désigne « les leaders et les groupes qui croient qu’une 
paix issue de négociations menace leur pouvoir, leur vision du 
monde et leurs intérêts et qui recourent à la violence pour saper les 
efforts faits pour l’obtenir25 » [TCO]. Selon Stedman, la condition 
préalable nécessaire au rôle de fauteur de troubles est l’existence 
d’un processus de paix, qui est censé exister à partir du moment où 
« …au moins deux parties belligérantes ont adhéré publiquement 
à un pacte ou ont signé un accord de paix détaillé26 » [TCO]. Dans 
le contexte d’un processus de paix, les fauteurs de troubles jouent 
le rôle de « destructeurs d’accords de paix27 » [TCO].

Dans sa typologie, Stedman distingue les fauteurs de troubles 
en fonction de quatre dimensions : (a) leur position ou leur opinion 
par rapport au processus de paix, (b) le nombre de fauteurs de trou-
bles, (c) le type de fauteur de troubles et (d) l’endroit où le fauteur 
de troubles opère28. Seules la première et la troisième dimensions 
s’appliquent à l’élaboration de cette typologie descriptive. En ce 
qui concerne la première dimension – la position d’un fauteur de 
troubles par rapport au processus de paix – Stedman note qu’un 
fauteur de troubles peut être à l’extérieur ou à l’intérieur du proces-
sus. Le fauteur de troubles qui est à l’extérieur agit à l’extérieur du 
processus, par choix ou parce que d’autres parties l’ont délibéré-
ment exclu, et il s’y oppose de façon violente et implacable. Il a 
des buts maximalistes, à savoir dominer les structures politiques 
de l’État. En revanche, le fauteur de troubles qui est à l’intérieur 

agit à l’intérieur du processus; il adhère officiellement à un accord 
de paix et à sa mise en œuvre tout en manquant avec fourberie à 
ses obligations en vertu de l’accord en question. Il poursuit ce que 
Newman et Richmond appellent des « objectifs sournois » tout en 
faisant semblant de participer au processus de paix : « …il gagne 
du temps pour se regrouper et se réorganiser, internationaliser 
le conflit, profiter matériellement du conflit en cours, légitimer 
[ses] positions de négociation et sa situation et éviter des conces-
sions coûteuses en prolongeant le processus proprement dit29 » 
[TCO]. Le fauteur de troubles qui est à l’intérieur tend à limiter la 
violence pour ne pas détruire complètement sa crédibilité en tant 
que partenaire de la paix et pour ne pas perdre les avantages qu’il 
a subrepticement tirés de sa participation continue au processus. 
Autrement dit, il poursuit une stratégie de furtivité ou recourt à une 
déception stratégique délibérée. De nombreux commentateurs ont 
soutenu que le président de l’OLP, Yasser Arafat, était précisément 
ce genre de fauteur de troubles qui est à l’intérieur, parce qu’il 
affirmait publiquement adhérer aux Accords d’Oslo tout en refusant 
de se conformer à son obligation en vertu de ces accords de lutter 
contre la terreur et en encourageant la violence contre Israël en 
coulisse, en particulier durant la deuxième Intifada.

En ce qui concerne la troisième dimension, à savoir le type 
de fauteur de troubles, Stedman distingue le type fondé sur les 
buts de la partie en cause et l’adhésion de celle-ci à la poursuite 
des buts en question. Il affirme que c’est le pouvoir politique qui 
est visé au niveau stratégique. Toutes les parties mêlées à une 
guerre civile recherchent le pouvoir, observe-t-il, mais elles ne 
recherchent pas toutes un pouvoir total; elles diffèrent quant à 
leurs aspirations en matière de pouvoir, qui couvrent le spectre 
allant du pouvoir total à un pouvoir limité. À la partie supérieure 
du spectre, elles souhaitent un pouvoir exclusif ou à tout le moins 
dominant. À sa partie inférieure, les aspirations sont limitées à un 

Un musulman sunnite porte son enfant tout en manifestant à Rawalpindi, le 25 septembre 2001.
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partage significatif du pouvoir ou à un exercice du pouvoir soumis 
à des règles de contrôle démocratique ou à des restrictions d’ordre 
constitutionnel (voir la figure 1).

Le deuxième trait distinctif, c’est la détermination des  
parties à concrétiser leurs ambitions relatives au pouvoir. Stedman 
caractérise la détermination de deux manières : (a) le caractère 
immuable des préférences d’une partie et (b) la sensibilité d’une 
partie aux coûts et aux risques. Plus les buts d’une partie sont  
« gravés dans la pierre » et plus la partie est prête à tolérer des 
risques et à accepter des coûts pour atteindre ces buts, plus sa 
détermination est grande. À l’inverse, plus elle est ouverte à des 
compromis concernant ses préférences et plus elle est réticente à 
accepter des risques et à assumer des coûts, plus sa détermination 
est faible.

Stedman identifie quatre types génériques de fauteurs de 
troubles en se fondant sur les buts (ou les ambitions relatives au 
pouvoir) et la détermination. Le fauteur de troubles dont les buts 
ont un caractère total recherche un pouvoir total et une reconnais-
sance exclusive de l’autorité, but auquel il est fortement ou 
irrévocablement attaché. Dans la doctrine de la contre-insurrection, 
le fauteur de troubles dont les buts ont un caractère total est 
généralement considéré comme « intraitable ». L’hypothèse est 
que la seule stratégie qui s’applique à ce genre d’acteur consiste 
à le marginaliser ou à l’isoler de la société et, en fin de compte, à 
le faire disparaître physiquement de l’environnement opérationnel  
(« le tuer ou le capturer »). Le fauteur de troubles dont les buts 
ont un caractère limité a des ambitions relatives au pouvoir plus 
limitées et il est disposé à partager le pouvoir avec ses concurrents 
ou à accepter l’exercice du pouvoir soumis à des restrictions d’ordre 
constitutionnel. Les fins souhaitées incluent la reconnaissance et 
la réparation des préjudices de même que la sécurité fondamentale 
de ses partisans. Des buts limités ne sont toutefois pas nécessaire-
ment synonymes d’une détermination peu élevée ou faible. Stedman 
note qu’un fauteur de troubles dont les buts ont un caractère 
limité peut être fortement ou fermement attaché à ses buts  
et disposé à sacrifier beaucoup pour les atteindre30. Les aspirations 
d’un fauteur de troubles avide de pouvoir peuvent couvrir tout  
le spectre des ambitions relatives au pouvoir. La différence entre 
le fauteur de troubles avide de pouvoir et le fauteur de troubles 
dont les buts ont un caractère total ou limité, est que les buts  
du premier croissent ou se contractent, selon son évaluation ponc-
tuelle des coûts et des risques31. Autrement dit, le fauteur 
de troubles peut avoir des buts à caractère total (fauteur de  
troubles avide de pouvoir proprement dit) ou limité (fauteur de troubles 
avide de pouvoir et dont les buts ont un caractère limité), mais sa 

détermination à l’égard de ces buts 
est uniformément peu élevée.

Ces types de fauteurs de 
troubles peuvent se situer dans 
une matrice bidimensionnelle de 
buts et de détermination (voir le 
tableau 1).

La règle fondamentale qui 
s’applique aux systèmes de classi-
fication ou aux typologies veut que 
les catégories aient un caractère 
à la fois exhaustif et absolument 
exclusif, c’est-à-dire que tous les 
cas ou concepts possibles devraient 

y figurer et que chacun devrait être assigné à une seule et unique 
catégorie32. Ainsi que le montre le tableau, la typologie de Stedman 
semble violer la deuxième exigence. La politologue Marie-Joëlle 
Zahar – qui est l’auteur du tableau – souligne que deux des dimen-
sions distinctives ne différencient pas de façon suffisante les types 
de fauteurs de troubles. Deux fauteurs de troubles qui sont censés 
être différents – le fauteur de troubles avide de pouvoir et le fauteur 
de troubles dont les buts ont un caractère limité de la case 1 – ont 
le même profil de buts et de détermination. Deux types couvrent 
également deux cases différentes : le fauteur de troubles dont les 
buts ont un caractère limité des cases 1 et 3 et le fauteur de troubles 

avide de pouvoir des cases 1 et 233.

Les ambiguïtés apparentes de la typologie résident dans 
l’erreur d’interprétation que Marie-Joëlle Zahar fait du système de 
classification de Stedman et dans le flou malheureux dont Stedman 
entoure la terminologie. Zahar compte cinq types de fauteurs de 
troubles dans le tableau 1, alors que Stedman parle explicitement 
de seulement quatre types34. Elle distingue à tort deux types de 
fauteurs de troubles dont les buts ont un caractère limité – un dont 
la détermination est peu élevée et un autre dont la détermination 
est élevée – alors que Stedman associe uniquement le fauteur de 
troubles dont les buts ont un caractère limité à une détermination 
élevée. Nous pouvons donc éliminer le fauteur de troubles dont les 
buts ont un caractère limité (buts à caractère limité et détermina-
tion peu élevée) de la case 1 du tableau ci-haut et régler de cette 
manière le problème du « débordement ».

Reste la confusion concernant la terminologie proposée par 
Stedman. Il donne à deux fauteurs de troubles distincts, à savoir 
le « fauteur de troubles avide de pouvoir dont les buts ont un  

Figure 1 : Spectre des ambitions relatives au pouvoir
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caractère total » et le « fauteur de troubles avide de pouvoir et dont 
les buts ont un caractère limité », le même nom générique, fau-
teur de troubles avide de pouvoir. 
Cela prête à confusion, mais la  
situation est facile à corriger : il 
suffit d’assigner un nom différent 
à un de ces fauteurs de troubles 
avides de pouvoir. Nous allons 
conserver la désignation fauteur 
de troubles avide de pouvoir pour 
celui dont les buts ont un caractère 
total et dont la détermination est 
peu élevée et appeler celui dont 
les buts ont un caractère limité 
et dont la détermination est peu 
élevée fauteur de troubles opportuniste. En réglant de cette manière 
les problèmes d’interprétation et de terminologie, nous obtenons 
quatre types tout à fait distincts de fauteurs de troubles, ce qui 
satisfait le critère de l’exclusivité. Si l’on tient compte de l’aspect 
de la position, c’est-à-dire du fait que le fauteur de troubles se situe 
à l’intérieur ou à l’extérieur du processus de paix, nous obtenons 
une typologie constituée de huit types distincts (voir le tableau 2).

Amélioration de la typologie

Depuis que Stedman a publié son article dans International 
Security, sa typologie a fait l’objet d’un examen très minutieux 
et de critiques souvent constructives, mais pas toujours. De nou-
velles orientations et des améliorations qui précisent son concept 
original ont été suggérées35. J’aimerais  suggérer une améliora-
tion additionnelle touchant la typologie des fauteurs de troubles, 
soit, plus particulièrement, qu’on l’élargisse afin d’inclure le rôle 
stratégique de partenaire. Bien que cette typologie constitue un 
progrès réel dans notre compréhension des rôles stratégiques que 
les ANEA peuvent jouer dans le contexte d’un processus de paix, 
sa partialité l’empêche d’atteindre le but visé : elle met uniquement 
l’accent sur les rôles stratégiques qui s’opposent dans une certaine 
mesure à un processus de paix. Ce qu’il faut, c’est un système 
de classification élargi, une typologie générale et dichotomique  
qui inclut explicitement le contraire binaire du fauteur de  
troubles : le partenaire. Il faut absolument, pour définir la catégorie 
de rôle du partenaire, une troisième dimension qui caractérise 
la position d’un acteur par rapport à un processus de paix, ce à  
quoi l’article de Stedman de 1997 fait plusieurs fois  

allusion : l’adhésion d’une partie au processus de paix. Il existe, 
tout comme dans le cas de la détermination d’une partie con-
cernant ses ambitions relatives au pouvoir (figure 1), un spectre  
de l’adhésion à un processus de paix allant d’une adhésion 
nulle pour le fauteur de troubles qui est à l’extérieur à une  
adhésion tactique pour le fauteur de troubles qui est à l’intérieur 
et à une adhésion stratégique pour le partenaire (voir la figure 2).

Si nous incluons explicitement cette troisième dimension, 
nous pouvons dire qu’un partenaire est une partie qui a des  
ambitions politiques limitées et qui est disposée à part-
ager le pouvoir politique avec d’autres acteurs (ce qui nous  
ramène à la partie prenante au niveau de la grande stratégie).  
Ce qui distingue le partenaire du fauteur de troubles, c’est  
que ce dernier n’adhère pas sincèrement à l’objectif d’un  
règlement pacifique du conflit, alors que l’adhésion à long 
terme du partenaire est authentique. Autrement dit, le 
partenaire adhère du point de vue stratégique à la paix, même  
si ce n’est pas nécessairement à une configuration  
particulière d’un accord de paix.

Il existe des variantes à l’intérieur de la catégorie générale 
comme dans celle du fauteur de troubles du partenaire.  
Deux viennent immédiatement à l’esprit, tout dépendant de la nature 
de l’adhésion de l’acteur au processus de paix : soit il s’agit d’un 
partenaire qui a des principes, soit il s’agit d’un partenaire prag-
matique. Le premier est une partie dont l’adhésion au processus de 
paix est inconditionnelle. Son attachement au succès du processus 
est inébranlable malgré les hauts et les bas inévitables auxquels 
il faut s’attendre avant qu’un accord soit conclu. Autrement dit, 
un partenaire qui a des principes fait suffisamment confiance au 
processus et aux autres participants pour maintenir son adhésion, 
peu importe les contretemps temporaires. Il voit la paix et la sta-
bilité et la sécurité sociales qui l’accompagnent comme une fin en 
soi, l’environnement nécessaire dans lequel il peut s’employer à 
réaliser ses ambitions. Il n’est pas nécessaire que ses buts politiques 
limités soient complètement satisfaits dans le contexte immédiat 
d’un accord de paix; il va faire des compromis à ce sujet afin de 
parvenir à une paix globale. Des mécanismes doivent néanmoins 
être en place (un genre ou un autre de processus politique souple 
postérieur à l’accord est nécessaire) pour que le partenaire qui a 
des principes ait au moins une chance raisonnable de concrétiser 
à long terme ses ambitions.

Nous avons en second lieu le partenaire pragmatique. Tout 
comme le partenaire qui a des principes, le partenaire pragmatique 
adhère au succès final du processus. Cette adhésion est toutefois 
soumise à l’atteinte des buts à caractère limité qu’il est très déter-
miné à atteindre ou au flot continu de récompenses matérielles 
ou politiques, ou les deux, pour un comportement conforme36. 
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Autrement dit, pour le partenaire pragmatique, la paix joue un rôle 
clé; c’est un moyen qui mène à une fin plutôt qu’une fin en soi. Son 
adhésion dépend aussi de la concrétisation préalable ou au minimum 
simultanée des obligations des autres parties découlant du processus 
de paix. Le partenaire pragmatique n’a pas la même confiance dans 
le processus et dans les autres participants que le partenaire qui a 
des principes. Des mesures de développement de la confiance sont 
essentielles pour atténuer les soupçons et la méfiance à l’égard des 
intentions des autres parties.

L’inclusion de la catégorie du partenaire nous permet d’élargir 
la typologie des rôles des ANEA au niveau stratégique. La typologie 
de Stedman compte huit rôles stratégiques (tableau 2) : quatre types  
de fauteurs de troubles, qui peuvent dans chaque cas se situer à 
l’extérieur ou à l’intérieur du processus de paix. Dans notre typologie 
améliorée et élargie, nous avons un total de 16 rôles archétypaux qu’un 
ANEA peut jouer dans le contexte des conflits intergroupes : les huit 
types de fauteurs de troubles de Stedman, qui sont ensuite classés en 
fonction d’un rôle tenant de la grande stratégie (agent de changement, 
accapareur et partie prenante), ce qui donne un total de 12 types de 
fauteurs de troubles, et nos quatre types de partenaires (voir le tableau 3).

Conclusion

La multiplicité des rôles qui figurent dans notre typologie 
élargie est à la fois une bénédiction et une malédiction. 

C’est une bénédiction parce qu’elle nous aide à mieux com-
prendre la complexité essentielle de cette catégorie d’acteurs 
sociaux. C’est une malédiction parce qu’elle nous empêche de 
prédire avec précision le comportement des ANEA. N’oubliez 
pas que nous avons commencé cette analyse par une descrip-
tion de la vision stéréotypée que la communauté de la sécurité 
nationale du Canada a d’un ANEA. Plus précisément, la doc-
trine de guerre irrégulière et de COIN des FAC trace un portrait 
monochrome d’un ANEA qui en fait un ennemi violent et 
intraitable. Si l’on situe cette vision dans notre typologie élar-
gie (les rangées en jaune du tableau 3), un ANEA est un agent 
de changement ou un accapareur qui se considère, au niveau 
stratégique, comme la tête d’avant-garde « du peuple » engagée 
dans une longue guerre populaire fondée sur une action violente 
pour attaquer et renverser les autorités établies et leurs partisans 
(autrement dit, c’est un fauteur de troubles de l’extérieur dont 
les buts ont un caractère total). S’il se joint à un processus 
de paix, il le fait seulement en tant que fauteur de troubles de 
l’intérieur dont les buts ont un caractère total et recourt à une 
stratégie de furtivité pour tromper ses adversaires et masquer 
son adhésion tactique limitée au processus.

L’avantage de ce portrait conventionnel des ANEA réside 
dans sa simplicité, car l’ANEA y est un fauteur de troubles 
dont les buts ont un caractère total. Toutefois, ainsi que notre  
analyse le démontre, ces acteurs complexes peuvent jouer beaucoup 
d’autres rôles que celui de fauteur de troubles dont les buts ont un 
caractère total, c’est-à-dire des rôles qui ne sont pas tous fondés 
sur une opposition. C’est là le point crucial. Les ANEA ne sont 
pas toujours et inévitablement des obstacles à la paix. Ils peuvent 
parfois détenir la clé du règlement pacifique d’un conflit social 
violent. De fait, le défi, pour celui qui prendra part à des activités 
de contre-insurrection dans l’environnement de sécurité de l’avenir, 
sera de reconnaître quand une possibilité de partenariat existe et 
de déterminer la combinaison appropriée de stratégies qui vont 
idéalement encourager l’ANEA à passer au rôle de partenaire 
qui a des principes.

Un homme masqué s’exprimant avec ce qui semble être un accent  
nord-américain dans une vidéo diffusée par les militants de l’État islamique 
en septembre 2014.
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Rôle sur le plan de 
la grande stratégie

Rôle stratégique But Adhésion 
aux buts

Adhésion au processus 
de paix

À l’extérieur À l’intérieur

Agent de changement Fauteur de troubles dont les buts ont 
un caractère total

Total Élevée Nulle Tactique

Accapareur Fauteur de troubles dont les buts ont 
un caractère total

Total Élevée Nulle Tactique

Accapareur Fauteur de troubles dont les buts ont 
un caractère limité

Limité Élevée Nulle Tactique

Agent de changement Fauteur de troubles avide de pouvoir Total Peu élevée Nulle Tactique

Accapareur Fauteur de troubles avide de pouvoir Total Peu élevée Nulle Tactique

Accapareur Fauteur de troubles opportuniste Limité Peu élevée Nulle Tactique

Partie prenante Partenaire pragmatique Limité Élevée Provisoire Soumise à des 
conditions

Partie prenante Partenaire qui a des principes Limité Peu élevée Provisoire Inconditionnel

Tableau 3 : Typologie élargie
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Interdépendance de la sécurité énergétique  
de la Chine et du Canada en perspective1

En matière de sécurité énergétique, les experts en  
énergie du monde entier s’entendent sur un seul point : 
elle fait partie intégrante de l’économie et de la  
politique contemporaines2.

Le colonel Daniel MacIsaac, CD, est étudiant diplômé à 
l’Université Deakin et au Centre for Defence and Strategic Studies 
de l’Australian Defence College. Il a récemment occupé un poste au 
bureau du chef d’état-major adjoint – Stratégie du Commandement 
des opérations interarmées du Canada. Il détient un baccalauréat 
en génie et une maîtrise en études de la défense du Collège militaire 
royal du Canada. Il tient à remercier Mme Elizabeth Thomson, 
Ph. D., agente de recherche universitaire au Centre for Defence 
Research de l’Australian Defence College. Le présent article 
n’exprime que l’opinion de l’auteur et ne reflète pas nécessairement 
le point de vue du Centre for Defence and Strategic Studies, du 
ministère de la Défense de l’Australie, du ministère de la Défense 
nationale du Canada ni des Forces armées canadiennes.

Introduction

L
a sécurité énergétique fait partie intégrante de 
l’économie et de la politique mondiales, car les 
pays l’utilisent pour consolider leur puissance 
nationale. Les pays consommateurs nets d’énergie 
exigent un approvisionnement suffisant, fiable et 

abordable d’énergie et se sentent vulnérables quand ils n’ont pas 
l’assurance de l’obtenir3. Les pays fournisseurs nets d’énergie, 

eux, cherchent à conclure des marchés fiables et rentables afin 
de tirer le maximum de profit de leurs ressources.

Il en découle que les pays adoptent des politiques visant 
à assurer leur sécurité énergétique en protégeant leur chaîne 
d’approvisionnement. Plus précisément, ils s’efforcent d’obtenir 
et de préserver des capitaux d’investissement, des compétences 
techniques, des ressources naturelles et l’accès à des marchés 
et à des réseaux de distribution internationaux tout en atténuant 
leurs effets en aval sur l’environnement et la santé4. Malgré leur 
divergence de points de vue et de moyens, tant les pays consom-
mateurs nets que les pays producteurs nets d’énergie s’appliquent 
à rehausser leur sécurité énergétique dans le but de soutenir leur 
développement et d’accroître leur pouvoir économique.

Ainsi, la Chine et le Canada ont beau connaître des  
situations différentes sur les plans de l’offre et de la demande, ils 
se rejoignent sur la question de la sécurité énergétique. La sécu-
rité énergétique est devenue une grande préoccupation en Chine5, 
surtout depuis que le pays s’est retrouvé en situation d’importateur 
net d’énergie en 2009 et de plus grand consommateur d’énergie 
du monde en 20106. Or, la Chine n’a pas suffisamment de sources 
internes d’approvisionnement en pétrole abordables pour soutenir 
son économie, et elle est vulnérable aux menaces externes, car elle 
doit importer du pétrole par des voies contestées. Pour sa part, le 
Canada se préoccupe de conclure des marchés fiables et rentables 
pour la vente de ses vastes ressources de pétrole. Donc, même si 
le Canada a tiré profit de l’exportation de 99 p. 100 de son pétrole 

par Daniel MacIsaac

Réservoirs de stockage pour l’oléoduc canadien, qui contient du pétrole brut et raffiné, dans le parc de stockage Kinder Morgan, à Burnaby, en  
Colombie-Britannique, le 20 octobre 2014. 
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aux États-Unis, le marché du pétrole de la Chine présente un meil-
leur potentiel de croissance que celui en déclin des États-Unis7.

Dans le bref article que voici, nous soutenons que la vente 
de pétrole canadien à la Chine améliorerait la sécurité énergétique 
des deux pays. Notre argumentation repose sur les points suivants : la 
Chine y gagnerait en important du pétrole de sources sûres par des 
voies sûres, le Canada y gagnerait en accédant au marché croissant 
du pétrole de la Chine et les deux pays amélioreraient ainsi leur 
sécurité nationale. Dans la conclusion, nous soulignons qu’une 
interdépendance énergétique accrue entre le Canada et la Chine 
pourrait s’avérer utile pour atténuer d’éventuelles tensions entre 
la Chine et l’Occident sur le plan de la sécurité.

La Chine a besoin d’un approvisionnement externe 
sûr en pétrole

La Chine, désireuse d’accroître ses réserves de pétrole 
sûres pour alimenter sa formidable économie, se 
réjouirait de collaborer avec les Canadiens8.

La montée en flèche des besoins énergétiques de la Chine 
inquiète les stratèges en sécurité du pays, qui cherchent à 

rehausser la sécurité énergétique nationale en important davan-
tage de pétrole fiable et abordable pour compléter les sources 
d’approvisionnement internes9. La Chine a commencé à man-
quer de sources d’approvisionnement internes et à importer du 
pétrole en 1993; elle est devenue le plus grand importateur de 

pétrole à la fin de 201310. Les analystes prévoient que de 2013 à 
2040, la Chine doublera sa consommation de pétrole pour soute-
nir son développement national et sa puissance économique 
croissante sur la scène internationale11. Ses importations de 
pétrole devraient augmenter en conséquence et passer de 6,2 à 
14,4 millions de barils par jour, de sorte qu’en 2040, elle devra 
importer 72 p. 100 du pétrole qu’elle consommera12.

Comme sa dépendance accrue au pétrole importé la rend plus 
vulnérable aux aléas du marché international, la Chine continue 
de conclure des ententes d’approvisionnement en pratiquant une 
diplomatie énergétique progressive et en élargissant au marché 
international les activités de ses sociétés publiques d’énergie13. 
Selon une perception réaliste des relations internationales, les pays 
consommateurs s’appliqueront à défendre leurs intérêts nationaux 
en contrôlant leur approvisionnement en pétrole, et la présence 
d’autres intervenants les forcera à adopter une approche plus con-
structiviste de la coordination de l’offre et de la demande de pétrole. 
Fait important, aussi bien la Chine que les États-Unis ont besoin 
de sources d’énergie stables et de pétrole à prix abordable pour 
soutenir leur croissance économique14. Plus la Chine dépendra de 
pétrole importé, plus elle s’impliquera sur le marché international 
du pétrole pour s’assurer des approvisionnements fiables.

La Chine importe actuellement suffisamment de pétrole  
abordable, mais bon nombre de ses sources d’approvisionnement 
ne sont pas fiables, et le franchissement du détroit de Malacca est 
perçu comme dangereux, qui menace la sécurité énergétique du 
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Vue aérienne d’une centrale thermique au charbon près du fleuve Yangzi Jiang, à Tongling.
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pays. En 2013, la Chine a importé la majeure partie de son pétrole 
du Moyen-Orient. Or, des différends contractuels et les sanc-
tions internationales imposées à l’Iran à cause de son programme  
nucléaire ont déstabilisé l’approvisionnement en pétrole iranien. 
Du côté de l’Iraq, les contraintes liées aux infrastructures et 
l’instabilité politique entravent la production15. Quant aux pays 
d’Afrique qui fournissent à la Chine 23 p. 100 de ses importations, 
il s’agit de pays qui éprouvent des problèmes de sécurité comme le 
Soudan, le Soudan du Sud, l’Angola et la Libye, et dont les envois  
sont intermittents16.

De plus, l’obligation de faire passer par le détroit de Malacca 
le pétrole importé du Moyen-Orient, de l’Afrique et, dans une 
moindre mesure, de l’Amérique du Sud, en compromet la sécurité17. 
La Chine est vulnérable à des risques hors de son contrôle parce 
que 90 p. 100 du pétrole qu’elle importe doit emprunter ce détroit. 
Les planificateurs militaires chinois ont d’ailleurs évoqué la pos-
sibilité qu’en cas de conflit, l’Amérique bloque le détroit pour 
priver la Chine d’énergie18. Comme la perte de ses importations 
de pétrole paralyserait effectivement son économie, la Chine a mis 
en œuvre une série de politiques pour pallier sa vulnérabilité19. 
Elle a entrepris d’améliorer sa sécurité énergétique en amenant 
ses compagnies pétrolières à diversifier leurs fournisseurs grâce 
à des investissements à l’étranger et à la construction d’oléoducs, 
tandis que le gouvernement rehausse constamment les capacités 
pertinentes de la marine20.

La Chine paie le prix fort pour ses initiatives, sur les plans 
financier et diplomatique. Par exemple, les dirigeants chinois esti-
ment que l’oléoduc sino-birman revêt une importance considérable 
pour la sécurité énergétique du pays21. Pourtant, ce projet ne 
détournera que 8 p. 100 du pétrole importé du détroit de Malacca, 
proportion qui diminuera sensiblement au bout de deux années 

de véritables hausses des importations. Par conséquent, la Chine 
doit encore trouver à atténuer le risque apparent qui découle du 
fait qu’elle importe environ 1,7 million de barils par jour de pays 
aux prises avec des problèmes de sécurité et que 90 p. 100 du 
pétrole qu’elle importe (5,6 millions de barils par jour) passe par 
le détroit de Malacca22.

De toute évidence, la Chine a besoin de nouvelles sources 
d’approvisionnement fiables et sûres pour assurer sa sécurité 
énergétique. Comme elle doit importer de plus en plus de pétrole, 
et comme bon nombre de ses fournisseurs et voies de transport 
actuels posent des risques, il y a de quoi remettre en question la 
diversité et la fiabilité de ses sources d’approvisionnement actuelles en 
pétrole à l’étranger23. La Chine est bien consciente que la sécurité 
énergétique est cruciale pour la croissance économique, la défense 
militaire, le développement social, la réduction de la pauvreté, la 
sécurité nationale et la sécurité de l’environnement24. Elle devrait 
donc envisager une option qui va de soi : importer une plus grande 
proportion de son pétrole du Canada.

Le Canada a besoin d’avoir accès au marché en 
plein essor de la Chine

S’il y a une leçon à retenir des événements en Ukraine, 
c’est que la sécurité énergétique dépasse les frontières25.

La vente de pétrole canadien à la Chine améliorerait la 
sécurité énergétique des deux pays. Les abondantes res-

sources naturelles du Canada en font l’un des cinq plus grands 
producteurs d’énergie et un exportateur net de la plupart des 
produits énergétiques. En 2011, le Canada était le sixième pays 
producteur de pétrole en importance du monde et il contrôlait 
la troisième quantité en importance de réserves de pétrole 

P
h

o
to

 R
e

u
te

rs
 R

T
R

2
0

7
D

E
 p

ri
s

e
 p

a
r 

A
n

d
y

 C
la

rk

Un navire de charge de haute mer entre dans l’arrière-port de Vancouver.



Vol. 15, No. 1,  hiver 2014 • Revue militaire canadienne 19

L
E

 C
A

N
A

D
A

 D
A

N
S

 L
E

 M
O

N
D

E

prouvées26. L’Energy Information Administration (EIA) des 
États-Unis prévoit que si les résultats continuent de répondre 
aux attentes, la production pétrolière du Canada devrait passer 
de 3,7 millions de barils par jour à 6,6 millions d’ici 2035, 
tandis que la consommation nationale devrait demeurer stable, 
à 2 millions de barils par jour27. D’après les conclusions d’un 
influent groupe d’étude, la hausse du prix du pétrole fait des  
pays « fournisseurs » comme le Canada des « puissances 
économiques » en devenir28. Cela dit, pour saisir les occasions, 
il faut que les éléments de la chaîne d’approvisionnement éner-
gétique permettent un accès fiable à des marchés rentables29.

À l’heure actuelle, 99 p. 100 des exportations du pétrole 
canadien se font vers les États-Unis30. En 2012, le Canada a fourni 
à ces derniers 28 p. 100 des 7,4 millions de barils (soit 2,1 millions 
de barils) par jour du pétrole qu’ils ont importé. Or, le Canada a 
beau être « la principale source des importations énergétiques des 
États-Unis », le marché a atteint sa maturité et risque d’amorcer 
un déclin, car les États-Unis s’efforcent de devenir autonomes en 
approvisionnement pétrolier, misant surtout sur leur exploitation 
récente de l’huile de schiste par fracturation hydraulique, mais 
aussi sur des gains en efficacité et la transition à d’autres sources 
d’énergie31. L’EIA prévoit d’ailleurs que le pays diminuera ses 
importations de pétrole à 6,8 millions de barils par jour d’ici 
2021, et l’Agence internationale de l’énergie (AIE) « […] dit que 
ces mêmes importations continueront à baisser jusqu’en 2035, ce 
qui est largement dû à la montée de la production américaine de 
pétrole […]32 ». Malgré la divergence entre les prévisions de l’EIA 
et celles de l’AIE, le Canada a donc vraiment besoin de trouver 
d’autres débouchés fiables que le marché américain pour écouler 
son éventuel excédent de pétrole à compter de 2035.

D’une part, le Canada doit composer avec la diminution de 
ses exportations pétrolières aux États-Unis; d’autre part, la Chine 
doit gérer la croissance de son PIB, ce qui présente des occasions 
pour les marchés pétroliers du monde entier. Même si l’estimation 

des besoins varie, les analystes s’entendent pour dire que le PIB de 
la Chine croîtra plus rapidement que celui d’économies en pleine 
maturité, y compris celle des États-Unis, pendant au moins une 
dizaine d’années. À titre d’exemple, le taux de croissance du PIB 
de la Chine est censé être de 5,9 p. 100 par année de 2014 à 2019 
et de 3,5 p. 100 de 2020 à 2025, alors que celui des États-Unis 
devrait être de l’ordre de 2,4 p. 100 par année de 2014 à 2019 et de  
1,7 p. 100 de 2020 à 202533. Par conséquent, et ce, même si les  
prévisions quant à l’autosuffisance pétrolière des États-Unis 
s’avéraient erronées, le ralentissement de la croissance du PIB 
des États-Unis laissera au Canada d’éventuels surplus de pétrole 
à écouler.

Puisqu’un accès fiable à des marchés rentables est la clé de la 
sécurité énergétique du Canada, le pays doit chercher à diversifier 
les marchés où il exporte son pétrole pour inclure la Chine. Fait 
important, le Canada possède les réserves prouvées nécessaires 
pour fournir à la Chine 4,6 des 14,4 millions de barils par jour 
dont elle aura besoin d’ici 2040.

La sécurité énergétique bénéficie à la Chine  
et au Canada

Si vous vous mettez à la place des Chinois, vous vous 
dites que les États-Unis ont de vastes réserves de pétrole 
et de gaz, mais que c’est aussi le cas pour le Canada, et 
que le Canada, lui, est relativement plus accommodant 
en affaires34.

Un autre argument en faveur de la vente de pétrole canadien 
à la Chine est que l’amélioration de la sécurité énergétique 

contribue aussi à rehausser la sécurité nationale des deux pays.

Du point de vue de la Chine, l’importation de pétrole sûr du 
Canada pourrait concourir à assurer l’approvisionnement énergé-
tique suffisant, fiable et abordable dont elle a besoin pour soutenir 

P
h

o
to

 R
e

u
te

rs
 R

T
R

3
0

5
2

Q
 p

ri
s

e
 p

a
r 

A
ly

 S
o

n
g

La digue sur les rives du fleuve Huangpu avant l’Heure pour la Terre à Shanghai, le 31 mars 2012.
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son économie et son développement croissants. Le Canada dispose 
d’investissements, de compétences techniques, d’abondantes res-
sources naturelles, d’infrastructures nationales et de dispositifs 
de sécurité qui lui permettent d’acheminer de façon fiable son 
pétrole aux ports de la Chine. Ses producteurs de pétrole et de gaz 
possèdent une expertise technique à nulle autre pareille en matière 
d’extraction et d’oléoducs. L’Alberta est d’ailleurs considérée 
comme l’épicentre de l’expertise technique haut de gamme dans 
le domaine du pétrole et du gaz35. La Chine a déjà témoigné sa 
confiance à l’endroit des compétences techniques canadiennes en 
acquérant l’entreprise canadienne qui a construit l’oléoduc reliant 
le Kazakhstan à la Chine.

Les plus graves dangers qui menacent les infrastructures 
énergétiques sont le sabotage délibéré et les attentats terroristes. 
Les autorités canadiennes n’ont toutefois encore repéré aucune 
menace criminelle ou artificielle crédible à l’extraction, à la pro-
duction et à l’exportation de pétrole canadien36. Le manque actuel 
d’oléoducs canadiens nécessaires à l’exportation à partir de ports 
de la côte du Pacifique sera pallié quand la capacité des oléoducs 
aura été augmentée de 1,4 million de barils par jour d’ici 201737.

Le transport maritime du pétrole canadien pose également 
un risque moindre pour la Chine que celui de la plupart de ses 
fournisseurs actuels. Les ports canadiens de la côte du Pacifique 
sont plus près de la Chine qu’à peu près tous les autres d’où par-
tent actuellement les exportations vers la Chine38. En traversant 
l’océan Pacifique, le pétrole canadien emprunterait les voies que 
la Chine utilise déjà pour acheminer 25 p. 100 de ses exportations 

en Amérique du Nord. Ces voies sont plus sûres que le détroit 
d’Ormuz et le détroit de Malacca de même que les voies mari-
times de l’océan Indien, de la mer de Chine orientale et de la mer 
de Chine méridionale qui servent actuellement au transport de  
90 p. 100 du pétrole importé en Chine.

Les avantages en matière de sécurité énergétique que la Chine 
tirerait à consommer du pétrole canadien pourraient également 
rehausser sa sécurité nationale. En effet, le coût diplomatique et 
militaire et le coût de développement de l’infrastructure énergétique 
associés au pétrole canadien seraient probablement inférieurs à 
celui d’importations comparables de pays moins sûrs. Le gouver-
nement de la Chine pourrait alors réinvestir les économies ainsi 
réalisées dans d’autres secteurs constituant une priorité nationale, 
comme les services sociaux et de sécurité nationaux nécessaires 
pour rehausser le développement national et le niveau de vie des 
Chinois, éléments intrinsèquement liés à la légitimité du Parti 
communiste chinois39.

La vente de pétrole canadien à la Chine permettrait également 
au Canada d’améliorer sa sécurité énergétique et son économie, et 
donc de rehausser sa sécurité nationale. Les analystes du gouverne-
ment du Canada estiment que l’industrie pétrolière pourrait apporter 
plus de 3,5 billions de dollars canadiens à l’économie canadienne 
au cours des 25 prochaines années, pour autant qu’elle trouve 
des marchés rentables40. Les revenus ainsi engrangés pourraient 
financer les priorités du gouvernement, comme les baisses d’impôts, 
la réduction du déficit, le soutien de projets d’infrastructure et 
la prestation de différents programmes et services au public. 

Un véliplanchiste devant un transporteur de pétrole brut battant pavillon chinois.
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Une partie pourrait en outre être investie dans les infrastructures 
et les services requis pour assurer la sécurité des infrastructures 
pétrolières, contrôler l’accès aux ressources provenant du territoire 
et de la zone économique exclusive du Canada ainsi qu’améliorer 
la sécurité de la navigation dans les voies maritimes utilisées à 
l’appui du commerce international.

Bref, la Chine et le Canada pourraient tous deux améliorer leur 
sécurité nationale grâce à la sécurité énergétique qu’entraînerait la 
vente de pétrole canadien à la Chine. En effet, la Chine a besoin 
d’un fournisseur de pétrole fiable pour en venir à moins dépendre  
de pays à risque et de longues voies d’expédition qui empruntent 
des couloirs maritimes restreints et contestés. Un approvisionnement 
garanti et fiable de pétrole canadien lui permettrait de mieux investir 
dans les services nécessaires au développement national. De son 
côté, le Canada pourrait miser sur sa sécurité énergétique accrue 
pour approfondir les capacités qui lui permettront d’assurer sa 
sécurité nationale.

Conclusion

La vente de pétrole du Canada à la Chine pourrait améliorer 
la sécurité énergétique des deux pays. La Chine y gag-

nerait un fournisseur sûr capable de satisfaire à sa demande et  
diminuerait la proportion de son pétrole qui vient de pays faibles 
et emprunte des voies contestables. Le Canada, lui, profiterait 
d’un accès rentable au marché du pétrole en pleine croissance 
de la Chine. Le marché sur lequel le Canada a toujours écoulé 
ses exportations de pétrole, en l’occurrence les États-Unis, a 
atteint sa maturité et amorcera probablement un déclin du fait  
que les États-Unis s’efforcent de devenir autosuffisants en 
approvisionnement pétrolier. Par conséquent, les marchés 
croissants de la Chine représenteraient de meilleurs  
débouchés économiques.

La vente de pétrole canadien à la Chine devrait également 
améliorer la sécurité nationale des deux pays. Le pétrole canadien 
rehausserait la sécurité énergétique de la Chine tout en allégeant 
le fardeau de la Chine dans ce domaine. Il confirmerait du coup la 
théorie de Wolfers, selon laquelle les pays seront tentés de limiter 
leurs efforts en matière de sécurité et de faire le strict minimum 
pour assurer ce qu’ils considèrent comme une protection adéquate41. 
De façon globale, le pétrole canadien pourrait aussi s’avérer plus 
abordable que celui d’autres sources, et le gouvernement de la Chine 
pourrait alors investir les économies ainsi réalisées dans d’autres 
domaines constituant des priorités nationales qui rehausseraient 
le développement et la sécurité nationale.

De son côté, le Canada tirerait nettement parti de la vente 
de son pétrole à la Chine, car il pourrait rediriger les revenus 
engrangés vers les grandes priorités du gouvernement et jeter les 
bases d’une protection accrue de ses zones économiques exclusives 
et territoires aériens, terrestres, maritimes et sous-marins le long 
des océans Pacifique, Arctique et Atlantique. Il améliorerait ainsi 
la sécurité énergétique et la sécurité nationale du pays. Comme le 
Canada n’est pas une « grande puissance », il devrait se montrer 
pragmatique et modérer ses aspirations à exercer une influence 
internationale en adoptant une approche à la Hamilton, qui consiste 
à faire le nécessaire, et en misant sur ses ressources pétrolières pour 
améliorer sa sécurité énergétique et pour soutenir et faire croître 
son pouvoir économique42.

Des recherches ultérieures pourraient approfondir les questions 
que soulèverait l’éventuelle interdépendance énergétique des deux 
pays, et surtout la mesure dans laquelle la dépendance partielle 
de la Chine à l’endroit d’un pays si étroitement lié à son plus 
grand rival pourrait contribuer à éventuellement apaiser les futures  
tensions sino-occidentales en matière de sécurité.

Le cœur du centre-ville de Vancouver, la porte d’entrée vers l’Est, et le pont Lion’s Gate s’élevant au-dessus d’un brouillard matinal.
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Augmentation humaine – Les considérations 
éthiques et opérationnelles de l’augmentation 
humaine dans le cadre des opérations militaires

Le major Max Michaud-Shields est commandant adjoint du  
1er Bataillon du Royal 22e Régiment. Il a été gestionnaire de projet 
et directeur adjoint de projet à la Direction du développement de 
la force du COMFOSCAN.

Introduction

N
ous nous trouvons à l’aube d’une ère où seules 
les limites de l’imagination feront obstacle 
à la possibilité d’accroître les performances 
humaines. Les technologies qui en découleront 
entraîneront des changements importants au 

niveau des capacités militaires; elles sont liées à des enjeux 
fondamentaux auxquels il faudra s’attaquer de façon proac-
tive. Il ne s’agit plus de savoir s’il est possible d’améliorer 
les capacités militaires humaines, mais si l’on doit le faire. 
Le présent article se penche sur les préoccupations éthiques et 
opérationnelles associées à ces technologies. Il vise à orienter 
les futures initiatives de développement des capacités ainsi qu’à 
lancer une discussion au sein des Forces armées canadiennes 
(FAC), suffisamment en avance pour qu’elles puissent définir le 
cadre conceptuel et opérationnel avant que nous n’ayons d’autre 
choix que de composer avec ces technologies. Par conséquent, 
l’article soulève plus de questions qu’il ne donne de réponse et 

renvoie à des organismes mieux à même de répondre. Enfin, il 
sert aussi d’introduction à des technologies qui évoluent rapide-
ment et qui pourraient révolutionner le mode de fonctionnement 
des militaires. 

L’avenir de la performance des soldats sur le fil du rasoir

Les forces militaires ont toujours cherché à devancer leurs 
opposants pour s’assurer la victoire sur le champ de 

bataille. Depuis la nuit des temps, les avancées technologiques 
jouent un rôle crucial dans le domaine militaire, qu’il s’agisse 
d’utiliser le bronze pour fabriquer des armures plus résistantes 
et des lames plus coupantes, ou de sillonner le ciel pour profiter 
de meilleurs points d’observation et attaquer l’ennemi. 
L’adoption des technologies avancées par les forces occidentales 
a mené au développement d’une multitude de capacités conçues 
pour aider les combattants. Malheureusement, comme elles sont 
encore mal intégrées, les soldats sont contraints de porter un 
fardeau de plus en plus lourd. En effet, en plus d’avoir à trans-
porter de nouvelles technologies pour détecter l’ennemi et le 
combattre, ils sont protégés par des couches d’armure toujours 
plus nombreuses. Au combat, nos soldats transportent beaucoup 
plus de matériel que ce qu’il est recommandé pour avoir un 
bon rendement1, mais n’ont pas vraiment d’autre  
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solution s’ils veulent profiter des capacités 
offertes par les technologies avancées. En 
dépit des efforts déployés dans les 
domaines de la science des matériaux et 
de l’ingénierie afin de réduire le poids des 
charges transportées, il est peu probable 
que l’on obtienne, au cours des 20 pro-
chaines années, la réduction de poids de 
50 à 75 % exigée pour ramener la mobilité 
des soldats à un niveau acceptable. 
L’augmentation humaine (AH) pourrait 
être la solution qui permettrait aux soldats 
de transporter des charges avec plus de 
facilité, et même de profiter de capacités 
encore insoupçonnées.

Le U.S. Army Natick Soldier Systems 
Center définit l’AH comme suit : 

« Technologies et concepts permet-
tant d’améliorer la force, l’endurance 
et/ou l’ergonomie tout en assurant la 
sécurité de l’utilisateur et en réduisant 
la fatigue musculaire, les blessures 
physiques et les douleurs au cours de l’exécution de  
différentes tâches de transport de charges et d’autres 
tâches. Exemples de tâches de transport de charges :  
levée récurrente de poids lourds, transport de charges 
et tâches de transport de charges difficiles dans des 
environnements uniques. » [traduction]

Le bioéthicien Eric Juengst utilise quant à lui l’expression  
« amélioration humaine », qu’il définit comme « […] une 
intervention médicale ou biologique pratiquée sur le corps 
humain pour en améliorer la performance, l’apparence ou la 
capacité, en plus des interventions nécessaires pour assurer 
l’acquisition, le maintien et le rétablissement d’une bonne 
santé »2 [traduction]. Cette définition est conforme à celles 
que l’on trouve dans la littérature antérieure en bioéthique3. 
Cependant, l’U.S. Army semble privilégier d’autres termes, 
afin de réduire le risque de réaction négative à l’égard des 
études dans ce domaine. Dans cet article, nous ferons 
principalement référence au concept d’AH pour favoriser 
l’interopérabilité future et pour englober toutes les options 
possibles. L’AH peut être subdivisée en quatre domaines4 : 

1. Physiomécanique : Permet d’améliorer la force, la 
mobilité ou la protection de l’utilisateur. En règle générale, 
les solutions de ce type visent à améliorer le transport 
de charges et l’endurance sur de longues distances. Les 
méthodes non invasives peuvent être simples, comme 
une attelle de genou, ou découler d’une technologie de 
pointe, comme les récents systèmes exosquelettiques et 
dermosquelettiques5. Les os de renforcement, quant à eux, 
font partie des méthodes invasives6. 

2. Cognitif : Permet à l’utilisateur de mieux stocker, 
comprendre et gérer l’information, et ce, de façon rapide 
et pertinente sur le plan opérationnel, ce qui a des effets 
sur la conscience, l’attention, la mémoire, la planification, 
l’apprentissage, le langage et la communication. Les 

solutions non invasives incluent notamment la méditation et les 
systèmes d’aide à la décision. Il a été démontré que certains produits 
pharmaceutiques, comme le modafinil, avaient des effets positifs 
sur les fonctions mentales7. En outre, des études récentes suggèrent 
que des puces implantées dans le corps humain pourraient changer, 
voire améliorer, la capacité de se souvenir d’événements8. 

3. Sensoriel : Permet à l’utilisateur d’avoir recours à ses sens 
avec une précision et une sensibilité accrues, ou encore de manières 
telles qui seraient autrement impossibles. Des travaux de recherche 
sont en cours pour améliorer l’odorat, l’ouïe, le toucher et le goût. 
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Parmi les exemples actuels, mentionnons les lunettes de 
vision nocturne et les viseurs d’arme thermique. Dans le 
cadre des efforts de développement, on tente sans relâche 
et avec détermination de mettre au point des capteurs non 
invasifs; toutefois, à mesure que les nanotechnologies 
se perfectionneront, les systèmes servant à assurer 
une biosurveillance détaillée et continue9,10 et des 
communications discrètes11, et fournissant des écrans 
plus légers12 et des méthodes moins encombrantes pour 
contrôler les nombreux systèmes mis à la disposition 
des soldats13, seront de plus en plus proches de la peau 
ou implantés dans l’utilisateur. 

4. Métabolique : Permet d’améliorer les processus 
physiologiques d’un utilisateur, comme l’endurance, 
la santé et les exigences en matière d’alimentation 
et de sommeil. Parmi les exemples les plus connus, 
notons la caféine et les stéroïdes anabolisants. Leur 
durée d’action est courte et bien définie. De nouvelles 
technologies permettent à l’organisme de continuer à 
fonctionner normalement sans apport d’oxygène pendant 
des périodes de durée moyenne14. D’autres technologies 
exigent une ou quelques interventions pour entraîner des 
changements permanents ou prolongés à la physiologie 
d’une personne. À titre d’exemple, mentionnons les 
hormones de croissance humaine utilisées illégalement 
par certains athlètes, ainsi que la thérapie génique, qui 
commence à faire ses preuves dans le traitement d’une 
vaste gamme de troubles de santé, mais qui pourrait 
éventuellement être utilisée pour renforcer les capacités 
au-delà des limites naturelles, voire en générer de 
nouvelles15. La biologie synthétique offre la possibilité 
de synthétiser de tout nouveaux gènes ou des organismes vivants 
en entier, ce qui, au cours des décennies à venir, pourrait mener à 
des changements de paradigme impensables à l’heure actuelle16. En 
2004, la Defence Advanced Research Projects Agency (DARPA) 
a lancé un projet sur la dominance métabolique afin d’étudier les 
améliorations métaboliques17.

Dans le cadre des efforts de développement des capacités 
actuels, les améliorations graduelles que l’on parvient à apporter 
sont limitées, compte tenu du fait que l’on se trouve à proximité 
du sommet de la courbe de performance potentielle de l’humain. 
En effet, il n’est pas possible d’aller plus loin sans l’aide de 
variations génétiques ou d’un « coup de pouce » de produits 
pharmaceutiques. Les soldats feront face aux mêmes enjeux que 
les athlètes lorsqu’ils s’engageront dans des zones de combat de 
plus en plus mortelles et précises18. 

Il est possible d’améliorer l’humain par des moyens 
biologiques, c’est-à-dire qui agissent sur les combattants au niveau 
cellulaire, ou des moyens techniques, qui sont le résultat d’une 
interaction mécanique ou électronique entre l’homme et la machine. 
Le Oxford English Dictionary définit ainsi la cybernétique « […] 
science qui étudie les systèmes de communications et de régula-
tion automatique dans l’être vivant et la machine. » [traduction] 
Le dictionnaire Merriam-Webster propose la définition médicale 
suivante : « science de la communication et de la régulation qui 
s’intéresse particulièrement à l’étude comparative des systèmes  
de régulation automatique (comme le système nerveux, le cer-
veau et les systèmes de communication mécanique-électrique). »  

[traduction] Ces définitions demeurent larges et interdisciplinaires, 
en ce sens qu’elles s’appliquent à divers domaines, de l’ingénierie 
à la biologie en passant par la gestion, l’art et l’éducation19. D’une 
certaine façon, elles pourraient même être applicables au papier et 
aux crayons20. Elles sont peu utiles pour encadrer les considéra-
tions éthiques liées aux applications militaires. Nous devons donc 
définir la cybernétique comme suit : Les technologies cybernétiques 
sont des systèmes non biologiques qui exigent un certain degré 
d’interaction invasive avec un humain pour accomplir ce pour 
quoi ils ont été conçus. Ils doivent permettre à leur utilisateur 
de fournir un rendement entièrement nouveau ou amélioré qu’il 
ne serait pas capable de fournir à l’état naturel. La cybernétique 
militaire est composée d’un ensemble de solutions techniques 
faisant partie de la portion invasive du spectre de l’AH. 

Le caractère invasif des technologies d’augmentation est 
variable. Pour bien orienter la discussion, nous proposons la 
définition suivante du terme « invasif » : qui entraîne générale-
ment des répercussions sur le sujet, tant sur le plan physique (en 
raison des interventions), que sur le plan social (capacité à mener 
sa vie et à vivre en société sans affect ni stigmatisation, liberté et 
quête du bonheur).

Ces définitions nous orientent vers les technologies qui 
exigeront un examen minutieux sur le plan éthique avant leur 
développement et leur mise en service, en plus de nous aider à les 
distinguer des prothèses simples qui n’améliorent pas le rendement 
de leur utilisateur et qui, par conséquent, sont peu susceptibles 
d’être vues comme des ajouts souhaitables à l’humain dans son 
état naturel. Pour trouver la solution optimale à tout problème, il 
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est possible de mélanger les différents domaines. Dans le cadre 
de l’élaboration des futurs systèmes du soldat, on pourrait mettre 
au point des traitements biologiques qui permettraient aux soldats 
de mieux fonctionner malgré le manque de sommeil ou de nour-
riture, et ce, tout en maintenant un niveau élevé de fonctionnement 
cognitif lorsqu’ils portent un exosquelette leur donnant davantage 
de force, d’endurance et de capacités sensorielles. Le diagramme 
ci-dessous présente un aperçu de la relation entre les domaines et 
le caractère invasif relatif de différentes technologies. 

Une voie inconnue : où cette technologie nous 
mènera-t-elle?

Même si, par le biais de l’inoculation, l’humain emploie 
des technologies d’AH peu invasives depuis plus d’un 

millier d’années21 afin d’améliorer son système immunitaire 
et de se protéger contre des agents pathogènes, la première 
controverse liée à l’AH à laquelle a été exposée le grand public 
est le cas du coureur sud-africain Oscar Pistorius. En effet, il a 
failli ne pas pouvoir participer aux Jeux olympiques de Londres, 
parce qu’on croyait que ses jambes en fibre de verre lui pro-
cureraient un avantage indu par rapport aux autres coureurs22. 
Le fait que les technologies actuelles permettent d’enregistrer 
des performances record est discutable23, mais la vitesse des 
avancées technologiques pourrait rapidement faire changer cette 
conception24. Il serait facile de rejeter cet exemple en prétex-
tant qu’il s’agit d’un événement unique, mais le fait est que la 
cybernétique est de plus en plus répandue et que la possibilité 
qu’elle ait des répercussions profondes sur l’humain ne relève 
plus de la science-fiction : c’est une réalité scientifique25. 

La présence croissante des technologies d’AH et leur utilisation 
pour améliorer le rendement naturel de l’humain26 laissent croire 
à une application militaire imminente. S’il y a une leçon à retenir 
de l’emploi d’armes chimiques, d’armes nucléaires et de systèmes 
sans pilote27, de même que des révélations récentes dans le cadre du 
programme américain PRISM28, c’est que les militaires utilisent des 
technologies perturbatrices avant de définir les cadres de référence 
relatifs à leur gestion et à leur intégration dans les arsenaux. En 
règle générale, ce genre d’examen est accompli longtemps après 
la mise en service d’une technologie. L’U.S. Army a recours à 
des cyborgs primitifs en zone de combat depuis au moins 2006. 
Un ranger américain a même effectué un retour au combat après 
s’être fait amputer une jambe sous le genou. Quand il se déplace, 
il transporte une prothèse de rechange avec lui au cas où celle 
qu’il utilise serait endommagée lors d’un affrontement29. À l’heure 
actuelle, les soldats privilégient les prothèses simples, solides et 
fiables pendant les opérations de combat30, mais les obstacles à la 
mise en œuvre de technologies cybernétiques militaires, dressés par 
le matériel, les matériaux et l’intelligence artificielle, s’estompent 
rapidement. Le domaine de l’alimentation électrique est le seul qui 
accuse un retard, mais on a enregistré des progrès importants qui 
portent à croire que les vecteurs de développement convergeront 
d’ici cinq à quinze ans, ce qui permettra la création de systèmes 
qui intéresseront les soldats. Comme le rythme du développement 
s’accélère dans les domaines de la biologie moléculaire et de la 
biologie synthétique, l’augmentation biologique et l’augmentation 
technique seront intégrées au cours des décennies à venir. En 
effet, l’Agence centrale du renseignement (CIA) prévoit que les 
technologies d’augmentation seront largement répandues d’ici 
2030, mais qu’elles seront sans doute réservées aux mieux nantis 
en raison de leur coût élevé31. 

Aperçu de l’augmentation humaine

Physiomécanique Cognitif Sensoriel Métabolique

Invasive

Non-invasive

Biologie synthétique

Note : à titre indicatif, ce diagramme ne comprend que les relations
approximatives entre des technologies choisies

Génie génétique

Endosquelette/
amélioration ou
remplacement 
d’un membre

SOLUTION
TECHNIQUE

Équipement de
transport de charge

SOLUTION
BIOLOGIQUE

Biologie synthétique

Génie génétique

Biologie synthétique

Génie génétique

Biologie synthétique

Génie génétique

Implants pour la 
stimulation cérébrale

Médicaments nootropiques

Systèmes d'aide à 
la décision

Instruction sur la
méditation/résilience

Entraînement physique

Exosquelette/
dermosquelette

Communications radio
implantées

Bioindicateurs

Équipement STANO
(surveillance, acquisition
d’objectifs et observation
nocturne)

Injection d’oxygène 
d’urgence

Vaccination

Caféine

Entraînement physique

A
u

te
u

r



28 Revue militaire canadienne • Vol. 15, No. 1,  hiver 2014

Les trois scénarios ci-dessous décrivent les diverses  
possibilités relatives aux AH. Tôt ou tard, nous serons confrontés 
à un ou plusieurs de ces scénarios et nous devons nous préparer 
en conséquence. 

1. Léger : Surveillance des forces amies à l’aide de puces 
d’identification par radiofréquence (IRF) implantées32. Au cours 
des cinq à dix prochaines années, les avancées technologiques33  
pourraient permettre d’atteindre l’objectif premier en matière de 
suivi des forces, soit de suivre les soldats sans que ceux-ci ne 
portent de signe ni d’appareil apparent. Une petite puce, implantée 
dans le derme des soldats, pourrait permettre aux commandants 
de suivre leurs soldats dans le champ de bataille et de stocker des 
mots de passe en toute sécurité. Elle pourrait aussi remplacer la 
plaque d’identification des soldats, et même de stocker les rap-
ports d’appréciation du personnel, au grand plaisir des officiers 
d’état-major. Ces technologies d’AH peu invasives auraient un 
faible coût, poseraient peu de risques pour la santé et seraient peu 
exigeantes en matière de soutien34. En outre, elles offriraient bon 
nombre d’avantages sur les plans de la sécurité et de la gestion 
des ressources humaines. Les implants médicaux de pointe qui 
permettent de contrôler les fonctions cardiaques à distance, et 
même les défibrillateurs sous-cutanés, comportent déjà certaines 
caractéristiques utiles sur le plan militaire35, 36. De plus, des travaux 
prometteurs sont consacrés à la mise au point de vaccins prophy-
lactiques contre la perte auditive37. À court ou moyen terme, ce 
sont sans doute ces innovations en matière de survie, de prévention 
des blessures, de communications et de localisation du personnel 
qui mèneront à l’élaboration de technologies invasives. 

2. Modéré : Télépathie électronique38, systèmes sans pilote 
contrôlés par la pensée39. Les cellules de biocarburant implantées 
chirurgicalement ont la capacité de transformer le glucose san-
guin en petites quantités d’électricité40, ce qui permettrait de faire 
fonctionner un émetteur-récepteur, lui aussi implanté41, dont se 
serviraient les soldats pour effectuer des communications discrètes, 
mais sur de courtes distances42. Cela mène à la question suivante : 
quel sort sera réservé aux soldats augmentés capturés par un ennemi 
au courant des technologies dont ils sont dotés? Les récepteurs 
implantés pourraient permettre aux soldats de faire fonctionner 
des systèmes sans pilote en mode « mains libres » et sans doute 
de façon plus intuitive qu’à l’heure actuelle43, leur permettant 
d’avoir une meilleure connaissance de la situation et d’accroître 
leur sécurité. Cette solution se retrouverait probablement parmi 
celles que les Canadiens seraient plus susceptibles d’accepter au 
cours des deux prochaines décennies, et on pourrait sans doute la 
réaliser sans procéder à un remaniement colossal des services de 
soutien technique et médical actuels requis pour la mettre en service. 

3. Extrême : Biologie moléculaire/synthétique avec  
augmentation cybernétique. Dans ce scénario, l’AH est portée à 
sa limite conceptuelle, et donne lieu à des capacités biologiques 
humaines novatrices créées sur mesure pour répondre expressé-
ment aux exigences des opérations militaires. Les soldats dotés de 
ces capacités se soumettront à toute une gamme d’augmentations 
cybernétiques pour que leur rendement ne relève plus du tout de 
leur organisme. Les obstacles à la réalisation d’un tel scénario sont 
considérables, mais ils nous permettent de définir les limites de 
l’AH. À moyen terme, comme il a fort à parier que l’utilisation 
de ces technologies par les Forces armées canadiennes sera jugée 
inacceptable sur le plan éthique, les possibilités que cela se produise 
sont en pratique inexistantes. Toutefois, des sociétés canadiennes 

pourraient produire et exporter les technologies nécessaires pour 
parvenir à cet état final44, ce qui exigerait la tenue de discussions 
sur les règles d’exportation vers des pays qui n’ont pas le même 
degré de contrainte que le Canada. 

Ouvrir la boîte de Pandore

La forte probabilité que les technologies d’AH invasive en 
générale, et les technologies cybernétiques en particulier, 

forment un jour ou l’autre une voie de développement des 
capacités viable soulève plusieurs questions éthiques et opéra-
tionnelles graves. Les FAC comptent bel et bien sur un Comité 
d’éthique en matière d’étude sur des sujets humains (CEESH), 
mais son mandat est axé sur la conduite éthique des expériences 
avec des êtres humains45. Recherche et développement pour la 
défense Canada (RDDC) Toronto a étudié de façon rétroac-
tive les répercussions éthiques de la prise de décisions sur 
les opérations46, mais n’a pas examiné les problèmes éthiques 
avant qu’ils ne se posent. Les efforts visant à caractériser, aux 
fins de recherche, les exigences éthiques liées aux technolo-
gies d’amélioration des performances humaines ont permis de 
relever quatre principaux points à respecter pour effectuer  
des expériences éthiques sur l’augmentation humaine : essais 
préalables réalisés sur des animaux et autres essais de substi-
tution, consentement éclairé, protection des renseignements 
personnels et confidentialité, ainsi que surveillance de la recherche 
et des participants47. Ces facteurs sont utiles, mais, à eux seuls, 
ils ne définissent pas suffisamment les enjeux associés à la mise 
en service de technologies d’AH. 

L’autre élément important qui influe sur la définition des 
valeurs éthiques au sein des FAC est le Programme d’éthique de 
l’Armée de terre. Celui-ci vise à fournir un cadre pour les com-
portements éthiques dans l’Armée canadienne. Les principales 
orientations du programme en matière d’enquête sont axées sur la 
dimension humaine sous-jacente à la prise de décisions sur le champ 
de bataille. Or, le Programme n’a ni le mandat, ni les ressources 
pour faire l’examen des répercussions éthiques des technologies 
militaires d’amélioration des performances humaines48. 

Avant que les technologies d’AH puissent être mises en service, 
les nombreux enjeux épineux qui leur sont associés devront être 
réglés. En raison du manque de structures dans les FAC pour les 
régler, il est essentiel d’entreprendre, dans le cadre d’un forum, des 
discussions qui permettront de faire intervenir les commandants le 
plus tôt possible. Voici certaines des questions les plus cruciales : 

1. Autorité morale et juridique. Qui exerce l’autorité morale 
à l’égard de l’AH? À l’heure actuelle, il s’agit sans doute de la 
question la plus urgente. En effet, il est essentiel à ce stade-ci 
de désigner le personnel ayant le niveau d’autorité requis pour 
analyser la pertinence des différents vecteurs de l’AH, afin de 
s’assurer qu’il est possible de suivre des voies d’exploration ou 
d’en éliminer. Le CEESH comprend très bien les enjeux éthiques 
liés aux expériences réalisées avec des êtres humains et a du coup 
son mot à dire au cours des étapes de développement des technolo-
gies connexes. Toutefois, comme il ne dispose pas d’un mandat 
opérationnel, il ne possède pas l’autorité nécessaire pour orienter 
la mise en service des capacités49. Le code de conduite des FAC 
donne un aperçu des aspects juridiques de l’AH en faisant ressortir 
les exigences nécessaires pour autoriser l’utilisation d’armes et de 
munitions50. Comme les technologies d’augmentation pourraient 
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être considérées comme des systèmes d’arme, leur utilisation doit 
être approuvée par une entité disposant d’une capacité juridique, 
comme c’est le cas avec les nouvelles munitions et les nouveaux 
systèmes d’arme, dont la mise en service doit être approuvée par 
le Bureau de la sécurité et de l’aptitude au service des munitions 
(BSASM). Le pouvoir d’approbation de la mise en service de ces 
systèmes pour un usage régulier est exercé par le chef d’état-major 
de l’Armée51. Une équipe multidisciplinaire composée d’opérateurs, 
de chercheurs, d’ingénieurs et d’experts médicaux, juridiques et 
en bioéthique pourrait suffire à former un Bureau de la sécurité et 
de l’aptitude au service des technologies d’augmentation humaine 
(BSASTAH). On a déjà proposé un bureau similaire pour appuyer 
la recherche dans le domaine de l’amélioration de la performance 
humaine52. Il serait bon soit de regrouper les ressources opéra-
tionnelles au cours de la phase de recherche et de développement 
pour régler, tôt dans le processus, les enjeux de la mise en service 
des technologies émergentes, soit de faire appel à ces ressources au 
cours des examens du développement des capacités pour fournir de 
l’expertise technique aux représentants opérationnels du Bureau. 
Le Bureau devrait évaluer les procédures d’amélioration des com-
battants à l’aide du modèle d’évaluation hybride53.

Les améliorations interservices pourraient entraîner des 
complications liées aux procédures, en ce sens où chaque  
service devrait se doter d’un BSASTAH distinct pour évaluer une 
technologie en prévision de son utilisation. Il serait aussi possible de 
mettre sur pied un BSASTAH centralisé qui serait responsable de 
l’ensemble des technologies d’augmentation des FAC. Cette cen-
tralisation permettrait d’assurer un meilleur contrôle, mais pourrait 

aussi faire en sorte que le Bureau 
soit paralysé par les exigences et 
les contraintes propres à chaque 
service. Enfin, l’autorité morale 
pour l’AH pourrait revenir au 
chef d’état-major de l’Armée. 
Comme l’approbation du mandat 
du Programme d’éthique de la 
Défense relève du sous-ministre 
et du chef d’état-major de la 
Défense, il conviendrait sans 
doute que ces derniers soit égale-
ment l’autorité d’approbation 
finale pour les technologies  
d’AH invasives. 

2. Valeurs canadiennes. 
Quiconque se penche sur le 
potentiel opérationnel des tech-
nologies d’AH invasives doit 
tenir compte de leurs relations 
avec les valeurs fondamen-
tales canadiennes. Le Code de 
valeurs et d’éthique du secteur 
public énumère les valeurs 
fondamentales auxquelles les 
fonctionnaires doivent adhérer. 
Une des valeurs les plus impor-
tantes en lien avec la présente 
discussion est le respect envers 
les personnes : « Notre relation 
avec la population canadienne 
doit être empreinte de respect,  

de dignité et d’équité, valeurs qui contribuent à un milieu de travail 
sûr et sain propice à l’engagement, à l’ouverture et à la transparence. 
Notre esprit d’innovation procède de la diversité de notre popula-
tion et des idées qui en émanent. » Dans la mesure où les souhaits 
de chacun sont respectés et que les procédures de mise en œuvre 
des technologies d’AH sont exécutées de manière judicieuse sur 
le plan médical et correctement mises à jour, il ne convient pas de 
rejeter le concept d’AH. Si l’on accomplit suffisamment d’essais 
cliniques pour assurer un niveau de sécurité élevé et la réversibilité 
d’une technologie donnée avant sa mise en service, il pourrait être 
acceptable de mettre en œuvre certaines formes invasives d’AH. 
En ce qui concerne les valeurs des FAC54, nous considérons que 
la loyauté, le courage et l’excellence justifient les sacrifices requis 
pour aller de l’avant avec l’AH invasive. Il est probable, à juste 
titre, que la communauté médicale soit réticente à opérer des 
personnes en bonne santé55, mais, à long terme, il n’existe aucun 
obstacle fondamental à la mise en service de technologies d’AH. 

3. Admissibilité. La définition de critères d’admissibilité 
clairs pour l’AH invasive aidera à définir la portée des efforts 
d’augmentation futurs. Les répercussions de ces critères pourraient 
être limitées, entraînant une augmentation du nombre de volontaires 
spécialisés pour un ensemble de missions ciblées, ou profondes, en 
ce sens où il faudrait obligatoirement y satisfaire dans le cadre du 
processus d’enrôlement, ce qui changerait radicalement le profil des 
personnes pouvant être recrutées par les FAC. Les recrues pourraient 
avoir à suivre une instruction sur l’augmentation humaine pendant 
leur séjour à l’école des recrues, au même titre qu’ils doivent 
recevoir un lot de vaccins avant de terminer leur instruction. Les 

Modèle d’évaluation hybride

Objectif militaire
légitime
 

L’amélioration doit viser à soutenir un objectif opérationnel légitime.
 

Nécessité Il faut que l’amélioration soit vraisemblablement nécessaire à l’atteinte 
d’un objectif. 

Les avantages l’emportent 
sur les risques

Les avantages que présentent les améliorations pour les opérations et 
les combattants doivent l’emporter sur les risques.

Maintien de la dignité L’amélioration doit être mise en œuvre et utilisée de manière à ce que 
le combattant puisse continuer à vivre et à fonctionner sans effet négatif 
sur son estime de soi.
 

Minimisation du fardeau Il faut limiter le fardeau à long terme pour les soldats. Pour ce faire,
il faudrait idéalement que les améliorations soient réversibles. 
 

Consentement Les candidats aux améliorations doivent être volontaires et dûment 
informés sur la nature des procédures auxquelles il seront soumis, ainsi 
que sur les effets et les conséquences à long terme.

Transparence Bien que des questions de sécurité empêchent la divulgation des détails 
relatifs à l’amélioration humaine, il faut informer le public des avancées 
réalisées à l’égard de ces procédures pour qu’il comprenne pourquoi 
elles sont nécessaires et pour assurer une surveillance appropriée.
 

Distribution équitable des
risques et des avantages

Lorsque cela est possible, il faut veiller à une distribution équitable des 
améliorations pour veiller à n’offrir aucun avantage qui pourrait être 
jugé injuste par la communauté militaire et, par le fait même, avoir une 
incidence négative sur le moral, la cohésion et l’efficacité opérationnelle
des troupes. 
 Responsabilité de la chaîne 

de commandement
La chaîne de commandement doit être tenue responsable des processus
relatifs à la mise en œuvre des améliorations chez les soldats, afin 
d’empêcher les abus.A
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capacités mentales, émotionnelles et morales des candidats à l’égard 
de l’augmentation humaine devront être évaluées pour atténuer le 
risque qu’ils éprouvent des problèmes plus tard dans leur carrière 
ou à la retraite56. Si l’augmentation humaine devient obligatoire, il 
faudra en aviser les recrues potentielles. De plus, il faudra prévoir 
des portes de sortie pour les militaires en service qui décideront 
de renoncer aux technologies d’AH. Si le recours à ces dernières 
devient largement répandu, sera-t-il possible de s’enrôler dans les 
Forces sans se porter volontaire à l’augmentation humaine? Si les 
pratiques courantes en matière de vaccination servent de guide, il 
y a de bonnes chances que oui57. Est-ce que certaines augmenta-
tions deviendront des préalables pour participer à un déploiement 
opérationnel? Il semble souhaitable que des technologies de suivi 
soient implantées dans le corps de tous les militaires déployés dans 
un théâtre à hauts risques. Qu’en est-il des militaires blessés? Est-il 
acceptable d’améliorer leurs performances pendant le traitement 
de leurs blessures pour les renvoyer plus rapidement au combat? 
Doit-on les rendre plus efficaces qu’ils ne l’étaient auparavant? 
Il semble y avoir une volonté d’explorer cette possibilité, dans la 
mesure où l’on explique bien les technologies, les procédures et 
les risques aux patients58. Comment se déroulera la réintégration 
de ces soldats au sein d’unités formées de soldats non augmentés? 
Est-ce que des soldats seront tentés de se blesser pour être à leur 
tour augmentés si seuls les soldats blessés sont autorisés à subir 
de telles interventions? Que se passerait-il dans le cas haute-
ment improbable d’une autre guerre totale? Est-ce que les droits 
individuels seraient limités pour garantir une efficacité maximale 
au combat? En d’autres termes, consentirions-nous à mutiler un 
soldat pour sauver sa vie? 

4. Temps. Lorsque cela est possible, les technologies  
cybernétiques doivent être « à l’épreuve du temps », afin d’éviter 
d’imposer des procédures de mise à jour coûteuses pour le système 

et dérangeantes pour les soldats; en outre, cela limitera les répercussions 
sur la santé et la sécurité des militaires, tout en réduisant les coûts 
indirects liés au maintien d’une capacité donnée. Comment devons-
nous traiter les personnes augmentées? L’équipement militaire est 
fortement contrôlé; le plus sensible et le plus coûteux est entreposé 
dans des salles fortes lorsqu’il n’est pas utilisé. Par définition, les 
technologies d’AH se déplaceront avec les soldats en tout temps. 
Est-ce que des mesures de contrôles plus strictes devront imposées 
aux soldats en quartier, nuisant à leur qualité de vie? Lorsque les 
soldats ne seront pas en service, est-ce que les technologies d’AH 
devront être désactivées ou réglées pour fonctionner à un niveau 
normal? Qu’en est-il si une technologie d’AH fonctionne en partie 
grâce à une ressource non durable? Le soldat est-il responsable de 
la consommation de cette ressource lorsqu’il n’est pas en service? 
Plus important encore, comment seront traitées les technologies à 
la fin de la carrière d’un soldat? Pourra-t-il réintégrer la vie civile 
avec ses augmentations? Pourra-t-il les faire retirer plus tard aux 
frais des FAC ou du ministère des Anciens combattants? Est-ce 
qu’on l’obligera à se faire retirer ses augmentations? Que se 
passera-t-il s’il refuse et qu’il ne veut plus se les faire retirer dans 
le cadre d’une intervention chirurgicale? Comment devront être 
abordées les questions de biologie synthétique dans le contexte 
où l’ADN d’un soldat pourrait avoir été modifié pour satisfaire 
aux exigences d’une mission? Est-ce que cela pourra se faire sans 
porter atteinte au respect de la personne? 

5. Société canadienne. D’ici 2030, il est possible que  
certaines technologies d’AH invasives deviennent courantes dans 
la population civile. Il y a quelques décennies, les tatouages et 
les perçages n’étaient pas populaires, sauf au sein d’un sous-
ensemble limité de la population. Pourtant, ils sont très répandus 
aujourd’hui. Ces personnes ont accepté de subir une AH invasive 
très légère pour modifier leur apparence. Les recrues potentielles 

sont peut-être déjà équipées de tech-
nologies d’augmentation ayant un effet 
cosmétique59, 60 ou augmentant leurs 
performances athlétiques. Devront-elles 
se faire retirer leurs augmentations, en 
particulier si elles ne respectent pas les 
spécifications militaires et les mettent à 
risque dans leur milieu de travail?

6. Forces opposées. À supposer que 
le Canada juge que l’AH est inaccept-
able, il devra quand même faire face 
à des opposants qui eux auront choisi 
d’augmenter leurs combattants. Si l’on se 
fie à la prolifération récente des systèmes 
sans pilote, une fois que l’augmentation 
humaine commencera à s’implanter 
au pays, elle sera adoptée sans délai 
par un grand nombre de personnes61. 
Certains pays ont démontré leur volonté 
de prendre des mesures extraordinaires 
pour obtenir de leurs athlètes d’élite les 
meilleures performances qui soient. La 
Russie et, surtout, la Chine ont affiché 
leur intention de l’emporter à tout prix 
lors des événements sportifs, comme les 
Jeux olympiques, ce qui les a menés à 
élaborer des programmes d’entraînement 
jugés abusifs par des observateurs  Soldat de l’avenir portant une armure perfectionnée. 
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occidentaux62, 63, 64, 65. Étant donné qu’ils sont prêts à déployer des 
efforts considérables pour sélectionner et entraîner leurs athlètes, 
peut-être voudront-ils en faire autant dans l’intérêt de la sécurité 
nationale. Même si, à moyen terme, la probabilité d’un affronte-
ment direct avec une autre grande puissance mondiale demeure 
improbable, les ventes mondiales de matériel militaire de pointe66 
laissent croire que ce matériel de nouvelle génération se retrou-
vera dans les zones de conflit secondaires, et qu’il ne faut pas 
s’attendre à posséder un avantage technologique absolu par rap-
port aux forces ennemies67. Ainsi, dans les prochaines décennies, 
il n’est pas impossible que les forces ennemies se dotent aussi 
de capacités d’AH. Les technologies d’AH occidentales pour-
raient tomber entre les mains de combattants lors de conflits par 
procuration en raison d’un commerce des armes mal réglementé, 
ou par le biais de l’acquisition clandestine de technologies (p. ex., 
cyberespionnage et vol de secret industriel). La définition de règles 
plus strictes pourrait diminuer le risque que des technologies de 
pointe se retrouvent entre les mains de forces ennemies. De plus, 
est-ce qu’il faudrait trouver des moyens d’attaquer les systèmes 
cybernétiques sans toucher à leur hôte biologique? Par exemple, 
si une force ennemie augmentait la performance du cœur de ses 
soldats pour améliorer leur capacité cardiovasculaire et que l’on 
découvrait une vulnérabilité qui permettrait de lancer une attaque 
informatique entraînant une crise cardiaque68, est-ce qu’il s’agirait 
d’une utilisation acceptable de la force en vertu du droit des con-
flits armés ou serait-ce considéré comme des souffrances inutiles? 
Que faire des prisonniers de guerre et des détenus augmentés? 
En vertu de la Convention (III) de Genève relative au traitement 
des prisonniers de guerre de 1949, il faut fournir aux prisonniers 
un niveau de soins équivalent à celui qui est offert à nos propres 
soldats dans le théâtre des opérations. Comment devons-nous agir 
envers les soldats que nos ressources médicales ou techniques ne 
permettent pas de traiter? Dans le but d’assurer la sécurité des déte-
nus, devrons-nous concevoir des moyens techniques pour supporter 
les systèmes augmentés qui ne font pas partie de notre inventaire? 

Le traitement de nos soldats faits prisonniers par une force 
ou une organisation qui ne respecte pas ou peu les Conventions de 
Genève est un sujet de préoccupation. En effet, les forces ennemies 
pourraient tenter d’extraire les augmentations avec force pour mieux 
comprendre leur fonctionnement ou pour s’en servir69. Il convient 
d’évaluer ce risque, non seulement sur le plan de la mise en service 
des technologies, mais aussi lors du processus de planification des 
opérations précédant le déploiement de soldats augmentés dans le 
cadre d’une mission donnée. Il faut concevoir les augmentations de 
manière à réduire leur attrait une fois qu’elles ne se trouvent plus 
dans leur hôte. Ainsi, les forces ennemies auront moins d’intérêt 
à les extraire et à les utiliser contre des forces alliées, que ce soit 
directement ou comme appât jusqu’à un guet-apens, par exemple 
dans le cas d’une technologie de géolocalisation implantée. 

7. Droit international. En vertu des Conventions de Genève, 
les armes et les tactiques doivent respecter les principes suivants : 
distinction, proportionnalité, et interdiction de causer des maux 
superflus. Les améliorations militaires doivent aussi respecter 
ces principes, sans quoi elles seront réputées enfreindre le droit 
humanitaire international. Les augmentations humaines doivent 
permettre aux combattants de conserver un bon jugement. À 
titre d’exemple, une hypothétique drogue de type « berserk » qui 
empêcherait un sujet de faire la distinction entre les combattants 
et les non-combattants, ou qui augmenterait son agressivité à un 
point tel qu’elle ne pourrait pas être contrôlée, serait interdite70.

Les rendre plus forts :  
qui bâtit l’homme de six millions?

Les FAC possèdent une solide structure de développement  
des capacités sous le commandement du chef du 

Développement des Forces; elle est appuyée par divers directeurs 
des exigences et directeurs de gestion des programmes. Ainsi, 
nous pouvons nous adapter à l’évolution du paradigme, mais 

Calendrier d’adoption de l’augmentation humaine

Taux
d’adoption

Coût

Innovateurs
2,5%

Amateurs de
technologies

Utilisateurs précoces
13,5 %

Visionnaires

Majorité précoce
34 %

Pragmatistes

Majorité tardive
34 %

Conservateurs

Utilisateurs tardifs
16 %

Sceptiques

Adapté de : http://wisepreneur.com/innovation-marketing-2/customer-adoption-considerations 

2000-2005 2005-2015 2015-2030 2030-2045 2045+

Tendances mondiales
2030

Prothèses
au combat

Aujourd’hui

Durée moyenne des projets du MDN –
15,8 ans

Début
probable de
l’adoption

par les
consommateurs
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il nous reste encore à décider qui doit être l’autorité princi-
pale pour ces technologies. Comme des procédures médicales 
seront inhérentes à ces technologies, est-ce que la communauté 
médicale sera la responsable? Ce modèle s’apparenterait à celui 
que nous avons choisi pour le développement de nos capacités 
C4ISR (commandement, contrôle, communications, informa-
tique, renseignement, surveillance et reconnaissance), où c’est 
la communauté des transmissions qui est chargée de dévelop-
per les technologies de réseautage, mais aussi qui s’expose au 
risque de ne pas mettre en œuvre de façon efficace les capacités 
qui appuient directement les exigences opérationnelles. Il est 
essentiel que les commandants opérationnels et les utilisateurs 
de la force prennent les choses en main et imposent leurs 
exigences en vue de dominer dans les espaces d’engagement 
futurs. Nous proposons que la Direction des besoins en res-
sources terrestres (DBRT) et la Direction de l’administration 
du programme de l’équipement du soldat soient responsables 
de l’AH dans son ensemble au sein des FAC, étant donné que 
la plupart des technologies d’AH seront en quelque sorte liées 
aux systèmes du soldat. Cependant, il ne fait aucun doute que 
de nouvelles applications spécialisées (aériennes, maritimes et 
autres) exigeront la participation d’autres bureaux de projets 
environnementaux.

Bien que les considérations relatives à l’AH militaire semblent 
renvoyer à un avenir lointain, la réalité est que la durée moyenne des 
cycles d’approvisionnement des FAC pour les projets majeurs est 
de 15,8 ans71. Même si la durée des projets liés à l’AH était établie 
à cinq ans par itération, nous en serions aujourd’hui, au mieux, à 
deux ou trois cycles de projet seulement du moment où l’on s’attend 
à ce l’AH devienne courante. Au pire, les projets visant à fournir 
ces technologies doivent être mis en branle dès maintenant pour 
respecter l’échéancier de 2030. La DBRT a établi sa cible pour la 
livraison de la prochaine génération des systèmes du soldat à au-delà 

de 2020, de manière à tirer profit de technologies et de matériaux 
novateurs. Dans la Carte routière technologique des systèmes du 
soldat, elle a aussi précisé les cibles que l’industrie doit atteindre 
d’ici 2030. Les capacités identifiées à ce jour son non invasives.

Directive principale : Qui contrôle le cyborg?

Le choix de l’endroit et du moment pour avoir recours à 
des combattants augmentés deviendra un enjeu important 

pour les commandants72. Contrairement aux autres systèmes 
d’arme d’importance, les soldats augmentés intègreront les 
rangs progressivement. L’affectation des soldats augmentés à 
une section composée de soldats normaux pourrait entraîner 
des problèmes sur le plan de l’avancement professionnel. En 
effet, est-ce que l’on jugerait automatiquement que les soldats 
augmentés sont plus dévoués à leurs tâches que les autres? 
Est-ce que des mesures spéciales seraient mises en place pour 
favoriser le maintien en poste des soldats pour lesquels des 
ressources importantes ont été investies? Est-ce que les amé-
liorations cognitives donneraient un avantage inéquitable aux 
soldats augmentés sur le plan de l’avancement par rapport à 
leurs collègues non augmentés? En prévision de l’intégration 
des combattants augmentés, il faudra sans doute transformer 
en profondeur le processus de gestion des carrières militaires.

Conclusions

Certaines personnes ont fait valoir que les efforts  
d’amélioration de l’humain des Forces armées pourraient 

transformer le tissu social73. Toutefois, il y a de bonnes possibili-
tés que ce soit l’inverse qui se produise. En effet, le rythme de 
développement imposé par les pressions du marché commercial 
entraînera la création de technologies d’amélioration qui enva-
hiront davantage les milieux civils que les milieux militaires, 

comme c’est le cas actuellement avec les technologies 
de l’information. Les forces armées devront donc 
s’adapter aux technologies d’AH, qu’elles aient ou non 
entrepris leur développement. Il s’agit d’un problème 
imminent; nous n’avons pas commencé à définir les 
exigences, à obtenir le financement, à mettre en place 
l’infrastructure nécessaire ni à perfectionner les com-
pétences et les ressources humaines requises. 

Les répercussions de l’augmentation humaine 
soulèvent bon nombre de questions éthiques auxquelles 
il est impossible de répondre de façon définitive pour le 
moment. Il existe des adeptes précoces : les cyborgs sont 
déjà parmi nous74. Le génie de l’amélioration humaine 
militaire sortira inévitablement de sa lampe. Nous dev-
rons nous demander jusqu’où nous sommes prêts à aller 
pour assurer la réussite et la sécurité de nos troupes. 
Permettez-nous de lancer la discussion, afin de préparer 
le terrain pour d’autres beaucoup mieux outillés que nous 
pour étudier la question, avant que nous soyons pris de 
court et mal préparés par rapport à une technologie mise 
en service avant d’avoir été convenablement évaluée. La 
solution ne produira sans doute pas un résultat binaire. 
Elle sera plutôt composée d’un « mélange de gris » qui 
offrira de la souplesse, mais qui imposera des contraintes 
pour empêcher les excès et les abus. 

Super soldat évolué
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Vers une plus grande diversité : une 
bénédiction ou une malédiction? L’expérience 
des aumôniers militaires canadiens

Le colonel Guy Chapdelaine, CD, est directeur du Soutien 
stratégique de l’aumônerie au Bureau de l’aumônier général du 
Quartier général de la Défense nationale à Ottawa.

Introduction

L
a diversité religieuse n’est pas une réalité nouvelle 
pour les aumôniers des Forces armées canadiennes. 
Durant la guerre de Boers (1899-1902), six aumô-
niers militaires canadiens1 – un méthodiste, un 
presbytérien, deux 

anglicans et deux catholiques – 
se sont vu confier la mission 
d’accompagner les militaires 
envoyés en Afrique du Sud. Ce 
groupe d’aumôniers a été dissous 
à la fin du conflit. 

Au début de la participation 
du Canada à la Première Guerre 
mondiale, en 1914, aucun aumônier 
n’accompagnait les troupes affec-
tées à l’étranger. Par la suite, le 
ministre de la Milice, sir Sam 
Hugues, a décidé d’envoyer  
en mission 33 aumôniers, dont  
6 catholiques, qui allaient être char-
gés d’offrir un service de pastorale 
aux militaires. À la fin de la guerre, 
l’aumônerie militaire canadienne a 
été dissoute. Plus de 524 membres 
du clergé auront servi durant la 
Première Guerre mondiale, aussi 
appelée la Grande Guerre, dont 
447 à l’étranger. Toutefois, même 
après la dissolution du service 

d’aumônerie, certains aumôniers ont continué à servir dans des 
unités de milice.

 En 1939, le gouvernement canadien a mis sur pied deux 
services d’aumônerie, un catholique et un protestant, parce que le 
manque de sensibilité des responsables à l’égard des besoins des 
catholiques en matière de pastorale avait conduit à la création de 
deux services d’aumônerie durant la Première Guerre mondiale2. 
De plus, des rabbins avaient aussi été appelés à servir auprès de 
la communauté militaire juive. Après la guerre, les aumôneries 
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protestante et catholique ont poursuivi leur mission auprès des 
militaires et de leur famille.

Tout au long de l’histoire de l’aumônerie, la diversité est 
demeurée une réalité incontournable. L’expérience canadienne de la 
gestion de la diversité religieuse est unique, 
car elle découle de la politique fédérale du 
multiculturalisme. La thèse que je présente 
montre que la diversité constitue un élé-
ment central de notre société canadienne 
et que cette politique du multiculturalisme 
a permis à l’aumônerie des Forces armées 
canadiennes de devenir un leader dans la 
gestion de la diversité.

Je présenterai d’abord les moments 
clés de l’histoire de l’aumônerie cana-
dienne, depuis la création des deux services 
d’aumônerie en 1939, soit le protestant et le 
catholique. Ensuite, je décrirai le modèle du 
multiculturalisme canadien. Pour continuer, 
j’indiquerai les moyens que nous avons mis 
en œuvre pour préparer nos aumôniers à 
travailler dans un contexte pluraliste. De 
plus, je recenserai les difficultés découlant 
de l’obligation de gérer la diversité reli-
gieuse tout en favorisant l’enracinement 
des aumôniers dans leur propre confes-
sion religieuse. Pour conclure, je répondrai 

à la question suivante : la diversité 
est-elle une bénédiction ou une malé-
diction pour la Branche des services 
de l’aumônerie?

Rappel historique

C’est un malaise et un manque 
de sensibilité aux besoins  

pastoraux des catholiques qui incite 
le gouvernement canadien à autoriser 
la mise en place de deux services 
d’aumônerie distincts pour offrir des 
services pastoraux aux militaires  
protestants et catholiques3. Toutefois, 
c’est seulement le 9 août 1945 
que le gouverneur général en con-
seil officialisera la création des 
services d’aumônerie protestant 
et catholique. Par la suite, en octo-
bre 1945, l’adjudant général émet  
« une ordonnance créant les ser-
vices d’aumônerie composés de 
137 aumôniers protestants et de  
162 aumôniers catholiques romains4 ».

En 1958, les aumôneries des 
trois armées (Marine/Armée de terre/
Force aérienne) font l’objet d’une 
intégration partielle5. C’est à ce 
moment-là que sont créés les postes 
d’aumôniers généraux protestant 
et catholique, au grade de briga-

dier-général (Armée de terre) ou à un grade équivalent  
dans les autres armées. Des postes d’aumôniers de commande-
ment sont créés, et leurs titulaires sont chargés de superviser les 
aumôniers de la Force régulière et de la Force de réserve dans leurs 
organismes respectifs.

Le capitaine honoraire Robert Seaborn, aumônier du Canadian Scottish Regiment, accorde l’absolution à 
un soldat de la 3e Division d’infanterie canadienne, près de Caen, en France, le 15 juillet 1944. 

Diversité de l’aumônerie
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En 1967, après l’adoption de la Loi sur la réorganisation 
des Forces canadiennes, le gouvernement canadien unifie les 
Forces armées canadiennes, qui relèvent désormais d’un seul chef 
d’état-major de la défense. Les services distincts de l’aumônerie 
protestante et catholique de chacune des trois armées font place 
à la Branche des services de l’aumônerie catholique romaine et 
protestante. Les aumôniers de chacun des services unifiés de 
l’aumônerie sont appelés à servir dans n’importe laquelle des trois 
armées : Armée de terre, Marine et Force aérienne6.

Ce n’est qu’en 1995 que les services distincts de l’aumônerie 
catholique et protestante sont fusionnés pour former la Branche 
des services de l’aumônerie des Forces canadiennes. Cette fusion 
fait suite à l’imposition de compressions budgétaires, qui obligent 
les responsables religieux à trouver une nouvelle façon de colla-
borer. L’établissement d’un service d’aumônerie unique force les 
catholiques et les représentants de diverses confessions chrétiennes 
à apprendre à travailler conjointement selon une approche œcu-
ménique. Les dirigeants de l’aumônerie regroupent les aumôniers 
catholiques et les aumôniers protestants, qui relèvent désormais 
du premier aumônier général du nouveau service d’aumônerie, 
le brigadier-général Jean Pelletier, entré en fonction en juillet 
1995. Celui-ci, un prêtre catholique, devient l’autorité militaire 
qui supervise l’ensemble des aumôniers militaires en collabora-
tion avec une équipe de trois directeurs ayant le grade de colonel.

En avril 1994, la création du Centre-école des aumôniers des 
Forces canadiennes, qui offre une formation unique axée sur une 
approche œcuménique, favorise l’intégration des deux services 
d’aumônerie. L’idéologie des nouveaux services d’aumônerie 
repose sur trois concepts : assurer le ministère auprès des membres 
de sa propre confession, permettre aux fidèles d’autres confessions 
d’exercer leur culte; s’occuper de tous7. Au début, le Centre-
école donne une formation qui permet aux aumôniers de travailler 
ensemble. À l’automne 1997, j’ai suivi une formation d’une semaine 
pour apprendre à travailler dans une équipe œcuménique, en  

compagnie de l’aumônier du Secteur du Québec de la Force terrestre 
et d’aumôniers de brigades de la Force régulière et de la Force de 
réserve. Le premier cours de base pour les aumôniers a été offert 
en 1998. De nos jours, le Centre-école joue toujours un rôle indis-
pensable pour ce qui est d’assurer la cohésion au sein du nouveau 
milieu œcuménique, qui est aussi devenu multiconfessionnel.

Même si des aumôniers juifs ont servi durant la Deuxième 
Guerre mondiale, ce n’est qu’en 2003, au moment de l’embauche 
du premier imam, Suleyman Demiray, que l’aumônerie militaire 
canadienne ouvre la voie à la création d’une aumônerie multi-
confessionnelle8. N’ayant pas encore d’insigne distinctif pour 
représenter la tradition musulmane, notre premier imam porte le 
croissant sur sa tunique afin d’indiquer son groupe d’appartenance 
religieuse. En 2006, la gouverneure générale du Canada approuve 
officiellement les nouveaux insignes de l’aumônerie canadienne : 
trois insignes harmonisés par un thème commun, chacun ayant au 
centre le symbole distinctif d’une religion, soit les tables de la Loi 
et la Magen David (l’étoile de David), la croix ou le croissant9. En 
mars 2007, le rabbin Chaim Mendelsohn s’enrôle dans la Force 
de réserve et devient le premier aumônier juif enrôlé depuis la fin  
de la Deuxième Guerre mondiale10. Il porte le symbole des tables 
de la Loi non seulement sur son insigne de coiffure, mais aussi sur 
sa tunique. En 2011, les Forces armées canadiennes adoptent enfin 
un nouvel insigne principal, qui intègre les symboles de l’Arbre de 
vie11 et du soleil, qui représente la lumière12. Il s’agit de l’insigne 
principal de la Branche des services de l’aumônerie des Forces 
armées canadiennes. Cependant, les aumôniers doivent toujours 
porter sur leur coiffure l’insigne propre à la confession à laquelle 
ils appartiennent. Il est intéressant de noter que l’aumônier général 
porte sur son étole (symbole de sa fonction) l’insigne principal de 
l’aumônerie. De nos jours, la Branche des services de l’aumônerie 
compte des aumôniers représentant plus de vingt confessions 
chrétiennes, de même que des aumôniers musulmans et juifs13.

Le multiculturalisme canadien

Le multiculturalisme est l’une des caractéristiques  
principales de l’identité canadienne14. Il constitue une 

mesure d’intégration des immigrants et de promotion de la plu-
ralité culturelle, de même qu’une valeur fondamentale prônée 
par le Canada. En 1971, le Canada est devenu le premier pays 
à adopter une politique officielle sur le multiculturalisme. 
Cette politique permet à tous les Canadiens de vivre d’une 
manière qui reflète leur identité culturelle et d’en être fiers. 
Étant exposée aux manifestations de la diversité, la population 
voit les diverses cultures avec une ouverture et une tolérance 
accrues. Avec leurs nombreuses communautés culturelles, les 
villes de Toronto et de Montréal sont l’expression de la diversité 
ethnique, linguistique et religieuse. La société multiculturelle 
de ces villes illustre bien la mosaïque qui forme la société 
canadienne. Selon le recensement de 2011, 20,6 pour 100 de la 
population canadienne est née à l’extérieur du Canada, qui vient 
au deuxième rang relativement à ce critère, après l’Australie.

La société canadienne est une véritable mosaïque de religions, 
qui est en constante évolution. Au cours de la dernière décennie, 
le nombre de minorités religieuses a considérablement augmenté 
dans la société, qui compte par exemple des musulmans, des 
sikhs, des hindous et des bouddhistes. Environ 22 millions de  
Canadiens et Canadiennes, soit les trois quarts de la popula-
tion canadienne, adhèrent encore à une religion. De ce nombre,  

P
h

o
to

 d
u

 M
D

N

Principal écusson de la Branche des services de l’aumônerie



Vol. 15, No. 1,  hiver 2014 • Revue militaire canadienne 37

L
E

 P
E

R
S

O
N

N
E

L

95 pour 100 affirment qu’ils sont de confession chrétienne, et 
environ 60 pour 100 de ces chrétiens sont catholiques. Le recense-
ment de 2011 révèle toutefois que le nombre de personnes ayant 
affirmé qu’elles appartiennent à une religion a baissé de 10 pour 
100 depuis 2001. Le nombre des personnes ayant déclaré qu’elles 
sont sans religion a donc augmenté. 

Même s’il y a une séparation entre les diverses religions et 
l’État, la société canadienne reconnaît la suprématie de Dieu, un 
principe qui est énoncé dans le préambule de la Charte canadienne 
des droits et libertés. L’hymne national fait aussi allusion à la réalité 
divine. De plus, le Canada, par sa politique du multiculturalisme, 
encourage le pluralisme religieux.

La diversité ne touche pas seulement le monde religieux. 
Au contraire, le terme englobe différents domaines, tels que la 
culture, la religion, l’orientation sexuelle, l’ethnie, la langue, 
les handicaps et les réalités socioculturelles. Tous les ministères 
et organismes de la fonction publique sont tenus de remplir les 
obligations découlant de la Loi sur l’équité en matière d’emploi 
en ce qui concerne l’inclusion des femmes, des Autochtones et 
des membres des minorités visibles. La Branche des services de 
l’aumônerie compte des aumôniers de diverses origines ethniques 
et culturelles, et des représentants de différentes religions. Cela dit, 
le nombre de femmes présentes au sein de l’aumônerie demeure 
une préoccupation, dans une certaine mesure. Toutefois, en date 
du 1er avril 2013, les femmes représentaient 14,84 pour 10015 de 
l’effectif des Forces armées canadiennes et 16 pour 100 de l’en-
semble des aumôniers de la Branche des services de l’aumônerie. 
Elles représentent 13,64 pour 100 de l’ensemble des aumôniers 
catholiques. Les aumôniers homosexuels sont acceptés et ne font 
l’objet d’aucune discrimination, comme l’exige la Charte des 

droits et libertés. Il faut mentionner que la politique à l’égard 
des militaires homosexuels a soudainement changé en 1992. Il 
convient de rappeler que la politique du silence, selon laquelle il 
ne faut pas poser de questions ni dire ce que l’on sait (Don’t ask 
don’t tell), n’a jamais existé au Canada. Il y a eu un changement 
radical, de l’interdiction à l’acceptation inconditionnelle. De plus, 
en février 2012, le chef du personnel militaire a annoncé l’adop-
tion d’une nouvelle politique concernant la gestion des militaires 
transsexuels au sein des Forces canadiennes16. À titre d’institution 
canadienne, les Forces armées canadiennes adhèrent à la politique 
sur le multiculturalisme et encouragent la diversité.

Ayant exposé la situation relative à la diversité au sein des 
Forces armées canadiennes et de la Branche des services de 
l’aumônerie, je vais maintenant présenter un modèle pour l’illustrer. 
Selon le modèle de conceptualisation de la diversité proposé par 
les politicologues canadiens Jane Jenson et Martin Papillon, le 
respect de la diversité repose sur trois piliers au Canada : la dualité 
linguistique, la reconnaissance des droits des peuples autochtones17 
et le multiculturalisme. La Loi sur le multiculturalisme canadien 
rappelle que tous les Canadiens et toutes les Canadiennes sont 
égaux devant la loi et qu’ils peuvent conserver avec fierté leur 
culture, leur langue et leur religion. La Loi constitutionnelle et la 
Charte canadienne des droits et libertés garantissent les droits de 
tous les citoyens. Cette diversité est une richesse au Canada. La 
multiplicité des langues parlées et la compréhension de différentes 
cultures constituent un atout pour le pays, car elles lui permettent 
de jouer un rôle accru dans les secteurs de l’éducation, du com-
merce international et de la diplomatie. Devenus de véritables 
ambassadeurs, les Canadiens et les Canadiennes favorisent les 
échanges entre le Canada et le reste du monde.
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Le major Martine Bélanger, aumônière des Forces canadiennes, en compagnie d’enfants afghans.
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Toutefois, il faut noter que le Québec semble être plus favorable 
à l’interculturalisme18, qui est axé sur le partage et sur l’interaction 
entre les citoyens. Ce concept découle du rejet du multiculturalisme, 
du désir de trouver un modèle adapté à la société québécoise et 
de protéger l’identité culturelle des francophones19. Il s’agit de 
protéger les intérêts de la majorité culturelle en lui permettant 
de s’affirmer tout en valorisant les intérêts des immigrants et des 
minorités, qui ont aussi un rôle à jouer dans la société. La Charte 
de la laïcité proposée par le Parti Québécois (PQ) en septembre 
2013 s’éloignait de la politique du multiculturalisme canadien, qui 
favorise la diversité culturelle, religieuse, linguistique et ethnique. 
L’un des points ayant suscité la controverse était la volonté du 
gouvernement péquiste de restreindre le port de signes religieux 
pour les employés de l’État. Or, la neutralité de l’État ne passe pas 
nécessairement par la neutralité des personnes. Le projet de la charte 
québécoise de la laïcité a suscité de nombreuses réactions au sein 
de la société québécoise, comme dans le reste du Canada. Après 
l’élection du Parti libéral, en avril 2014, ce projet a été abandonné.

Dans une société aussi diversifiée que la société canadienne, 
les conflits sont inévitables. Lorsqu’ils surviennent, les citoyens 
sont invités à faire appel aux tribunaux pour régler les litiges. Ces 
dernières années, les demandes d’accommodements raisonnables 
fondées sur des motifs religieux ont retenu l’attention des médias, 
spécialement en raison de la situation particulière du Québec. 

Comment gérer la diversité culturelle et religieuse?

Pour résoudre les problèmes liés à la gestion de la diversité 
religieuse, l’aumônerie peut compter sur trois moyens : 

le Comité interconfessionnel 
pour l’aumônerie militaire  
canadienne (CIAMC), les 
politiques qui guident les 
aumôniers dans leur ministère 
quotidien et la formation au 
Centre-école des aumôniers. 
Prenons le temps de passer ces 
moyens en revue.

Depuis sa création, en 
1997, le CIAMC soutient 
la Branche des services de 
l’aumônerie et la représente 
auprès de divers groupes con-
fessionnels et du ministre de 
la Défense nationale. Avant la 
création du CIAMC, l’ordinariat 
militaire catholique du Canada 
et le Comité du Conseil cana-
dien des Églises pour le service 
d’aumônerie des forces20 étaient 
deux groupes distincts. Une nou-
velle constitution approuvée par 
le ministre de la Défense natio-
nale a permis la mise sur pied 
du CIAMC, qui accueillera par 
la suite un rabbin et un imam. 
Le Comité s’ouvrira aussi à 
d’autres confessions chrétiennes 
et accueillera un représentant 
de l’Alliance évangélique du 

Canada et un représentant des Églises orthodoxes. La Constitution 
a été remplacée par un protocole d’entente, qui a été signé par le 
président du CIAMC et le ministre de la Défense nationale en 
février 2013. Les membres du CIAMC appuient la candidature 
d’un représentant de leur groupe confessionnel respectif, puis ils 
sélectionnent le candidat qui, parmi tous ceux dont la candidature 
a été appuyée, siégera au CIAMC. L’aumônier général sélectionne 
les futurs aumôniers par l’intermédiaire d’un comité de sélection, 
qui est réuni annuellement.

La Branche des services de l’aumônerie compte sur le 
soutien du Comité interconfessionnel et sur les quelques poli-
tiques élaborées au fil des ans pour guider les aumôniers dans 
leur ministère pastoral. Je vais examiner deux de ces politiques : 
celle qui concerne les accommodements pour motif religieux et 
la nouvelle politique sur la prière publique.

Promulguée par les Forces armées canadiennes en janvier 
1998, la version provisoire de la politique sur les accommodements 
pour motif religieux a récemment fait l’objet d’une modification 
importante21. La nouvelle version n’a pas été élaborée par la Branche 
des services de l’aumônerie, mais des aumôniers ont participé à sa 
reformulation. C’est une décision de la Cour suprême du Canada de 
2003, l’arrêt Amselem22, qui a obligé les Forces armées canadiennes 
à modifier leur politique concernant les mesures d’adaptation pour 
motif religieux. En vertu de la première version de la politique, 
les aumôniers militaires étaient invités à vérifier si la demande 
d’accommodement était justifiée en la validant auprès de la com-
munauté confessionnelle de la personne l’ayant présentée. De nos 
jours, les demandeurs peuvent faire valoir aux autorités compétentes 
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Un aîné autochtone au moment de la prière.
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que leur demande repose sur une conviction personnelle sincère. 
La chaîne de commandement militaire doit prendre une décision en 
tenant compte de la sécurité, des opérations militaires et des coûts 
prohibitifs éventuels. La question religieuse ne peut pas être remise 
en question, en raison du critère de la conviction personnelle sincère. 
L’aumônier peut faciliter le dialogue et attester la foi sincère de la 
personne concernée auprès du commandant militaire sans avoir à 
obtenir la confirmation d’une autorité religieuse compétente. Une 
fois encore, l’accent est mis sur la foi de la personne concernée.

L’arrêt Amselem indique que la religion personnelle peut 
inclure aussi les convictions areligieuses et souligne la séparation 
entre dogme et religion personnelle : 

La très grande ouverture du critère de la « religion  
personnelle », tel qu’il est défini dans l’arrêt Amselem, 
se trouve à avoir deux impacts majeurs et interdépendants. 
Premièrement, il nous semble permettre l’inclusion des 
convictions « areligieuses » au sein de l’ensemble des  
« convictions religieuses » protégées, ce qui n’avait 
encore jamais été officiellement admis en droit canadien. 
En effet, outre quelque orbiter dicta (dont celui formulé 
dans l’opinion majoritaire de l’arrêt P (D) c. S. (C.), qui 
laisse clairement sous-entendre que l’athéisme doit être 
considéré comme une forme de « convictions  
religieuses ») la Cour suprême ne s’était encore jamais 
prononcée directement sur la question. […] L’autre 
impact majeur découlant de la très large définition du 
critère de la « religion personnelle » est directement lié 
à la fracture que la Cour suprême a imposée, depuis 
l’adoption de la Charte canadienne, entre les « convic-
tions religieuses » et les « dogmes religieux » se trouvant 
à la base de celles-ci. Le refus catégorique d’exiger, dans 
le processus visant à déterminer si une conviction donnée 
pouvait être qualifiée de « religieuse », la preuve  

de l’existence d’un dogme religieux quelconque sur 
lequel pourrait être fondée la conviction faisant l’objet 
de l’évaluation.23

L’adoption d’une nouvelle politique sur la prière publique, qui 
s’ajoutera à la politique sur les accommodements, est sur le point 
d’être annoncée. Cette nouvelle politique rappelle l’importance de 
faire une prière pendant certaines cérémonies militaires publiques  
en tenant compte de la diversité religieuse des personnes qui y 
assistent et de faire preuve de sensibilité à leur égard lorsque  
des expressions sacrées sont employées. Il arrive souvent que les 
aumôniers soient invités à prier durant les cérémonies commémora-
tives, par exemple à l’occasion du jour du Souvenir, d’une passation 
de commandement, de la mise en service ou du désarmement d’un 
navire, de la consécration de drapeaux régimentaires ou même  
d’un dîner militaire. La prière doit être inclusive lorsque l’aumônier 
militaire est la seule voix entendue. La nouveauté dans cette  
politique est que l’aumônier doit mentionner avant de commencer 
la prière que la participation est volontaire et que les personnes  
qui ne désirent pas prier pour une raison ou une autre sont invitées 
à profiter de l’occasion pour se livrer à une réflexion personnelle 
ou encore à méditer en silence pendant que les autres prient. 

Il faut savoir que l’aumônier peut prier selon les règles  
de sa propre tradition religieuse lorsqu’il célèbre une cérémonie  
à laquelle l’assistance est volontaire, dans une chapelle,  
ou encore les funérailles d’un militaire. La politique 
vise principalement les prières récitées à l’occasion de  
cérémonies publiques.

Les deux politiques servent de balise pour l’ensemble des 
aumôniers. Il faut souligner que nos politiques doivent tenir compte 
du programme d’éthique de la Défense nationale et du Code de 
valeurs et d’éthique du ministère de la Défense nationale et des 
Forces canadiennes.
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Aux politiques s’ajoute la formation des aumôniers, qui 
est fondamentale. Le Centre-école des aumôniers est le lieu par 
excellence pour préparer les aumôniers militaires à agir dans un 
contexte pluraliste. Le cours élémentaire à l’intention des aumôniers 
est un lieu d’apprentissage où chacun a l’occasion de connaître 
ses collègues de la Branche des services de l’aumônerie et d’être 
exposé aux diverses traditions religieuses qu’ils représentent. Il 
n’est pas rare de voir un participant au cours entrer en contact pour 
la première fois avec des représentants d’autres confessions reli-
gieuses. Le temps passé à faire connaissance avec les autres permet 
de créer un climat de confiance qui est essentiel dans un milieu  
de travail interconfessionnel. Les aumôniers militaires ne travaillent 
pas en vase clos : ils sont appelés à faire équipe et à interagir avec 
leurs confrères et consœurs. À mon 
avis, les liens d’amitié entre aumôniers 
de diverses confessions permettent 
de surmonter la peur de l’autre24. En 
se côtoyant dans la vie de tous les 
jours, les aumôniers apprennent à se 
connaître et à estimer la foi de l’autre.

La Branche des services de 
l’aumônerie tient à apprendre aux 
aumôniers à travailler dans un con-
texte pluraliste. Après cinq ans de 
travail, le Centre-école des aumôniers 
offrait pour une première fois en août 
2013 le cours intitulé Les aumôniers 
dans un environnement pluraliste. 
Les aumôniers qui suivent ce cours 
de huit jours reçoivent une formation 
approfondie leur permettant d’élargir 
leur connaissance du dialogue œcu-
ménique et interreligieux. Le cours 
est donné par des représentants du 
judaïsme, de la chrétienté, de tradi-
tions s’inscrivant dans la spiritualité 
autochtone, de religions asiatiques et 

de l’islam, qui donnent aux aumô-
niers l’occasion de dialoguer avec 
eux et de poser des questions sur 
des sujets qui les préoccupent. Les 
diverses politiques sont présentées 
et font l’objet de discussions en 
groupe. L’approche tient compte de 
l’expérience des aumôniers, qui ont 
l’occasion de transmettre leurs con-
naissances dans le cadre du travail en 
groupe. Le cours est offert aux aumô-
niers ayant acquis quelques années 
d’expérience au sein de la Branche 
des services d’aumônerie. Il a pour 
objet de préparer les participants à 
assumer des responsabilités accrues 
et de les aider à mieux compren-
dre les défis qui se posent dans un  
milieu pluraliste.

Les défis de l’avenir

La Branche des services de 
l’aumônerie aura plusieurs 

défis à relever dans les années à venir. Je traiterai des trois 
défis qui me préoccupent à l’heure actuelle.

Le premier est celui du recrutement des aumôniers  
militaires dans les prochaines années. Je présenterai le cas des 
aumôniers catholiques à titre d’exemple. Plus de 60 pour 100 des 
aumôniers catholiques quitteront le service dans les 15 prochaines 
années, soit 51 des 88 aumôniers catholiques actuellement en ser-
vice. La Branche des services de l’aumônerie compte 225 aumôniers.  
La diminution de l’effectif est une réalité qui rattrape non seule-
ment l’Église catholique, mais aussi les autres Églises chrétiennes 
importantes. Il devient de plus en plus difficile de recruter des 
aumôniers ayant une formation minimale et au moins deux ans 
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Des aumôniers des confessions catholique, protestante et musulmane à une cérémonie commémorative 
d’adieu, à l’aérodrome de Kandahar, le 24 avril 2006. 

Le rabbin Lazer Danzinger célébrant un mariage
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d’expérience dans le domaine de la pastorale. Soulignons que les 
Forces armées canadiennes engagent non seulement des prêtres 
catholiques, mais aussi des diacres et des agents et agentes de 
pastorale mariés ou célibataires. 

À la difficulté de recruter des leaders religieux de qualité 
s’ajoute un constat important : de moins en moins de jeunes font 
des études universitaires en théologie au Canada. Ceux et celles qui 
font de telles études sont rarement affiliés à une communauté con-
fessionnelle. Du côté des confessions religieuses non chrétiennes, 
il existe peu de lieux pour préparer les jeunes leaders religieux à 
exercer la fonction d’aumônier militaire. Il serait important que 
des programmes de formation soient établis pour préparer les 
futurs candidats et candidates des confessions non chrétiennes à 
exercer leurs fonctions au sein de l’aumônerie militaire. Je crois 
que nous verrons de plus en plus de représentants de confessions 
non chrétiennes se joindre à la Branche des services de l’aumônerie 
et que le nombre des représentants des confessions chrétiennes ira 
en diminuant. Les nouveaux taux de représentativité refléteront 
sans doute davantage la société canadienne.

Il existe un nouveau programme d’ESNEM25 qui permet à 
des militaires du rang, des officiers et même des civils de faire une 
maîtrise en théologie et un stage de deux ans dans une paroisse. 
Cependant, le nombre de places est limité et, à l’heure actuelle, 
nous n’avons généralement que deux postes à offrir par année.

Le deuxième défi est celui de l’enracinement des aumôniers 
dans leur tradition confessionnelle, qui doit être maintenu. Nous 
risquons toujours de perdre notre identité lorsque nous sommes 
continuellement plongés dans un milieu caractérisé par la diversité 
des traditions religieuses. La pluralité religieuse oblige les aumô-
niers à prendre des moyens pour ne pas s’écarter de leur tradition 
religieuse, non seulement en menant une vie de prière active et 
en participant à des activités qui s’inscrivent dans leur tradition, 
mais également en prenant le temps de faire une retraite spirituelle 

chaque année. Il est essentiel que les ministres du culte et les leaders 
religieux protègent l’intégrité de leur vocation si nous voulons avoir 
une aumônerie en santé. Je constate que certains aumôniers ont 
un peu de difficulté à retourner dans leur communauté lorsqu’ils 
partent à la retraite, car notre expérience œcuménique et inter-
religieuse change notre façon de voir le monde. Pour ma part, je 
trouve important de célébrer l’eucharistie la fin de semaine, quand 
mon horaire me le permet, pour garder un lien avec mon Église.

Le dernier défi est le risque du repli identitaire. Dans le 
contexte de la sécularisation, qui est une réalité que l’on doit 
reconnaître, de la diversité religieuse et de la remise en question du 
principe que la vie religieuse a une place dans la sphère publique, 
certains aumôniers cherchent le réconfort dans une vision idéalisée 
du passé et, par peur de l’autre, s’isolent dans une position de repli 
identitaire. Devant les changements qui surviennent au sein de 
l’aumônerie, certains se rappellent avec nostalgie le temps passé. 
Ce ne sont pas tous les ministres du culte ou les leaders religieux 
qui sont appelés à servir dans les Forces armées canadiennes.  
Il m’apparaît essentiel de faire preuve de l’ouverture voulue pour 
reconnaître la richesse du pluralisme26. Il me semble que sans  
une telle ouverture, un aumônier aurait du mal à bien fonctionner 
dans un milieu pluraliste.

Nous devons faire face aux défis susmentionnés, mais je suis 
persuadé que nous pouvons les surmonter avec de la patience et, 
surtout, en misant sur la formation continue. La richesse de la 
diversité est plus grande que les défis que celle-ci nous présente.

Conclusion

Est-ce que la diversification des traditions confessionnelles 
est une bénédiction ou une malédiction? L’expérience 

vécue au Canada démontre clairement que la diversité religieuse 
est une bénédiction et un signe d’espérance. L’aumônerie 
canadienne est l’expression de la pluralité religieuse que l’on 
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L’aumônier André Gauthier distribue la sainte communion à un soldat américain en Afghanistan.
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constate partout au pays. Je crois que la Branche des services 
de l’aumônerie sera appelée à faire preuve d’une ouverture 
toujours plus grande : elle devra être réceptive à des domaines 
qui vont au-delà de celui des confessions juive, chrétienne  
et musulmane. 

Des études récentes démontrent les bienfaits de la diversité 
et prouvent qu’elle contribue au succès des groupes qui la favoris-
ent27. La diversification a une incidence positive. Les résultats 
de l’étude indiquent que la multiplicité des points de vue et des 
expériences crée un milieu dynamique propice à la naissance 
d’idées novatrices qui aident les groupes diversifiés à accomplir 
leur mission de manière efficace. Donc, une aumônerie militaire 
diversifiée serait plus efficace et plus résiliente qu’une aumônerie 
homogène. Le changement du profil démographique du Canada 
nous offre une occasion d’adopter une stratégie de recrutement 
favorisant la diversité qui nous permettra de nous adapter à notre 
monde en constante évolution.

La diversité religieuse a toujours existé, mais nous en sommes  
désormais conscients. Je pense spécialement à la cérémonie 
d’installation du nouvel aumônier général, le brigadier-général 
(le vénérable) John Fletcher, au début de septembre 2013. Cette 
cérémonie s’est déroulée à la chapelle multiconfessionnelle de 
Beechwood, au cimetière militaire national, à Ottawa. Aumônière 
chrétienne de la Première Nation crie de Moose, le major Catherine 
Askew a commencé la cérémonie d’installation par un rite de 
purification s’inscrivant dans la tradition autochtone, connu sous 
le nom de cérémonie de purification par la fumée. Elle a ainsi 
créé un espace sacré pour la partie liturgique de la cérémonie 
d’installation du nouvel aumônier général. Cette cérémonie s’est 
déroulée dans un climat de grande intériorité, pendant qu’une 
chorale de jeunes filles de la cathédrale Christ Church d’Ottawa 
interprétait un chant traditionnel, le chant d’honneur mi’kmaq, 

adapté par Lydia Adams. Par la suite, des représentants des  
services d’aumônerie juifs, chrétiens et musulmans ont lu des textes 
religieux de leur tradition confessionnelle et récité une prière pour 
le nouvel aumônier général. 

L’aumônerie canadienne est considérée comme un leader 
mondial sur le plan de la gestion de la diversité religieuse. Elle 
demeure la seule aumônerie militaire à offrir ses services de 
manière intégrée aux trois armées (Marine, Armée de terre et Force 
aérienne) sous la direction d’un seul aumônier général. En ce qui 
concerne les opérations militaires, il est important de souligner 
que nous sommes convaincus qu’une aumônerie multiconfession-
nelle unique au service des trois armées est plus facile à intégrer 
aux opérations qu’une aumônerie décentralisée et gère mieux 
l’ensemble de ses ressources.

La Branche des services de l’aumônerie est un exemple de 
milieu favorisant la diversité, qui est au cœur de la politique du 
multiculturalisme. Pour mieux illustrer cette diversité, je men-
tionnerai que notre aumônier général, le brigadier-général John 
Fletcher, est notre premier aumônier général ouvertement gai28. 
Cette réalité ne change en rien la position de l’Église catholique 
ou des Églises d’autres confessions sur le mariage entre conjoints 
de même sexe ou l’ordination, par exemple. Cependant, elle nous 
invite au respect des diverses traditions religieuses et de la diversité 
de notre société canadienne. L’installation du brigadier-général John 
Fletcher à titre d’aumônier général s’est faite quelques mois après 
l’accession de la première femme ouvertement homosexuelle au 
poste de première ministre de l’Ontario. Un vent de changement 
souffle sur la Branche des services de l’aumônerie des Forces 
armées canadiennes. Je perçois cela comme un « signe des temps ».
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(De gauche à droite) Le rabbin Barry Schlesinger, de la congrégation Agudath Israel, l’imam Samy Metwally, de la mosquée principale d’Ottawa, et  
l’aumônier John Fletcher, aumônier général des Forces armées canadiennes, participant à un service religieux interconfessionnel à Ottawa, en octobre 2014. 
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Modèles de renseignement en pratique :  
le cas de la crise des missiles de Cuba1

William Wilson est doctorant en science politique à 
l’Université d’Ottawa. Il s’intéresse principalement à la théorie 
politique et à la politique canadienne. 

Introduction

L
a complexité générale de la profession du  
renseignement présente de grands défis concep-
tuels pour les praticiens et les universitaires. 
D’abord, la nature exacte de la relation entre les 
décideurs, les analystes et les agents de recherche 

peut être difficile à exposer clairement. Ensuite, les descriptions 
« linéaires » ne tiennent pas bien compte des nombreux liens 
d’interdépendance inhérents à l’enchaînement des décisions, des 
actions et des événements. À tout moment, les décisions, les 
actions et les événements peuvent se produire simultanément, 
ou même inversement à l’ordre logique. Enfin, la nature secrète 
du travail de renseignement présente le plus grand défi : parfois, 
nul ne sait ou ne peut savoir ce qui s’est réellement produit.

À la lumière de ces défis, un certain nombre de modèles de 
renseignement ont été créés pour aider à comprendre cette com-
plexité. Aucun n’est présenté comme le modèle qui représenterait 
entièrement ou fidèlement la profession du renseignement, car on 

reconnaît la difficulté inhérente à la schématisation d’une méthode 
de travail fluide et souvent ambigüe. Toutefois, tous les modèles 
prétendent à un certain degré d’authenticité et promettent certains 
avantages à ceux qui les emploient. Ces avantages ont souvent 
trait à une meilleure compréhension (et probablement, un meil-
leur contrôle) du processus même du renseignement. Trois de ces 
différents modèles se démarquent : le modèle cyclique, le modèle 
axé sur la cible, et le modèle multicouche. Ils seront présentés dans 
la première partie de cet article. Chaque modèle se fonde sur une 
interprétation légèrement différente du processus de renseignement, 
et a par conséquent différentes forces et faiblesses.

Le reste de l’article vise à vérifier l’utilité de ces trois modèles 
en les évaluant dans le contexte de la crise des missiles de Cuba. 
Cette crise illustre nombre des défis conceptuels auxquels sont 
confrontés les praticiens et les universitaires dans le domaine du 
renseignement, ce qui en fait un scénario d’essai idéal. Dans cet 
esprit, la deuxième partie porte sur les caractéristiques propres à 
chaque modèle, et la troisième partie présente un bref historique 
général de la crise des missiles de Cuba. Ensuite, la quatrième 
partie situe les trois modèles de renseignement dans le temps pour 
évaluer de façon critique leurs mérites respectifs. La dernière partie 
est une courte conclusion qui rappelle les constatations principales 
de l’article et renvoie à la complexité générale de la profession du 

Des navires américains et russes au large de Porto Rico, le 10 novembre 1962.

par William Wilson
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renseignement. Au final, le meilleur modèle est celui qui reconnaît 
cette complexité et cherche à l’intégrer.

Les modèles de renseignement en théorie

Comme nous l’avons mentionné, la profession du renseignement 
est très complexe et fait intervenir de multiples acteurs et 

rôles. Certains des acteurs les plus importants qui entrent en jeu 
dans le processus de renseignement comprennent les décideurs, 
les analystes et les agents de recherche. Les différents rôles 
tenus par ces acteurs reflètent généralement leurs différents 
noms. À cet égard, les décideurs fixent les objectifs généraux 
du processus de renseignement et orientent le déroulement  
du travail. Ils sont aussi les premiers consommateurs des 
produits de renseignement2. Les agents de recherche sont 
responsables de la collecte de données brutes, qui sont ensuite 
interprétées par les analystes, ce qui mène à un « produit » de 
renseignement destiné à la consommation des décideurs. Les 
opérations individuelles de renseignement peuvent varier en 
durée et en portée, mais elles suivent généralement ce mode 
d’interaction de base entre les décideurs, les analystes et les 
agents de recherche3. À vrai dire, ce mode d’interaction n’est 
pas idéal, car il ne tient pas bien compte des situations intrin-
sèquement inégales de ces trois types d’acteur et surestime 
l’autonomie de chacun d’eux dans 
le processus de renseignement 
général. Néanmoins, tout exercice 
cérébral qui cherche à conférer 
des significations claires dans le 
cadre d’une méthode de travail 
très fluide et souvent ambigüe 
se heurtera vraisemblablement à 
ces problèmes. Cette description 
élémentaire de la profession du 
renseignement – mieux connue sous 
le nom de « modèle cyclique » – 
est représentée à la Figure 1.1. 
Il s’agit du premier modèle que 
trouvent généralement les pratici-
ens et les universitaires lorsqu’ils 
tentent de schématiser le processus 
de renseignement4.

Pour sa part, Robert M. Clark a élaboré le modèle  
« axé sur la cible », qui vise à corriger certains des 
défauts perçus du modèle cyclique. Le modèle axé sur la 
cible est illustré à la Figure 1.2. De manière générale, ce 
modèle cherche à augmenter le degré d’interaction entre 
les décideurs, les analystes et les agents de recherche, 
tout en reconnaissant la complexité de leur véritable 
relation. Ce modèle cherche aussi à éviter une présenta-
tion trop « linéaire » du processus de renseignement, et 
permet d’avancer ou de reculer dans le cycle de travail. 
Enfin, il cherche à situer l’objectif du renseignement au 
centre du processus de renseignement, et place les autres 
considérations en périphérie. Comme Clark l’affirme :

L’approche axée sur la cible est plus prometteuse 
pour les problèmes et situations complexes que 
l’approche cyclique traditionnelle. Bien qu’il soit 
présenté comme un cycle, le processus traditionnel 

est en pratique linéaire et séquentiel, alors que l’approche 
axée sur la cible suppose la collaboration. Son processus 
analytique non linéaire permet la participation de tous les 
intervenants; des observations concrètes sur un problème 
peuvent donc être fournies par toute source compétente. 
La participation des clients augmente la probabilité que 
le produit de renseignement sera utilisé. Cela rappelle 
aussi aux clients (ou leur fait découvrir) la valeur d’une 
approche analytique pour le traitement des problèmes 
complexes5 [TCO].

Voilà seulement quelques-unes des forces présumées du 
modèle axé sur la cible, mais elles concernent directement les 
lacunes perçues du modèle cyclique. Finalement, Clark est d’avis 
que le modèle axé sur la cible donne lieu à une meilleure apprécia-
tion du processus de renseignement dans son ensemble, notamment 
des contributions distinctes faites par les décideurs, les analystes 
et les agents de recherche. Lorsqu’on le compare avec le modèle 
cyclique traditionnel, ce point s’avère peu orthodoxe.

Mark M. Lowenthal présente un troisième modèle de  
renseignement, soit le « modèle multicouche ». Tout comme le 
modèle axé sur la cible, ce modèle vise à corriger certaines des lacunes 
perçues du modèle cyclique. Cela dit, comme l’illustre la figure 1.3, 
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Figure 1.1 : Le modèle cyclique
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Figure 1.2 : Le modèle axé sur la cible
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il ne s’éloigne pas radicalement de la structure fondamentale du 
modèle cyclique. Il représente plutôt un effort d’accroître la discré-
tion et la contingence dans le processus de renseignement, du fait 
que les décisions, actions et événements peuvent prendre n’importe 
quelle tournure, tout en maintenant les mêmes grandes catégories 
conceptuelles et la même méthode de travail que les deux autres 
modèles. Lowenthal est conscient de la complexité générale de son 
modèle, mais présente cette caractéristique comme son point fort :  
« Ce [modèle] est un peu plus complexe et donne une bien meilleure 
idée de la façon dont le processus de renseignement fonctionne 
en réalité, car il est linéaire, circulaire et ouvert tout à la fois6 » 
[TCO]. Pris ensemble, les trois modèles de renseignement exami-
nés dans la présente partie prétendent offrir aux praticiens et aux 
universitaires une meilleure 
compréhension (et probable-
ment un meilleur contrôle) 
du processus de renseigne-
ment. Leur applicabilité aux 
situations de renseignement 
réelles, toutefois, est discutable, 
comme l’illustre la crise des 
missiles de Cuba.

La crise des missiles 
de Cuba

Ce qui suit est un bref 
historique de la crise 

des missiles de Cuba. Il 
se fonde principalement 
sur les écrits de Raymond 
L. Garthoff, qui travaillait 
au Département d’État des 
États-Unis comme adjoint 
spécial pour les affaires 
du bloc soviétique pen-
dant la crise7. L’historique 
puise aussi dans les écrits 
de plusieurs autres auteurs 
pour offrir une perspective 
élargie8. Nous espérons 
que la crise des missiles 
de Cuba, qui a donné lieu 
à des « réussites » et à 

des « échecs » de renseigne-
ment distincts, sera un exemple 
concret pour mettre à l’essai les 
trois modèles de renseignement à 
l’étude. Tout particulièrement, la 
crise des missiles de Cuba illustre 
l’importance de la hiérarchie dans 
le processus de renseignement, la 
nature non linéaire et non séquen-
tielle du travail de renseignement 
et l’importance d’événements 
ou d’actions inconnus qui se 
produisent à l’extérieur du cycle 
de renseignement traditionnel.

On peut affirmer que la crise 
des missiles de Cuba a commencé 
de façon plutôt inoffensive à l’été 

1962 lorsque l’Union soviétique a 
entamé le transfert d’armes défensives, notamment des missiles 
surface-air (MSA), au gouvernement cubain. Les Américains 
ont découvert ce mouvement d’armes, mais les spécialistes 
du renseignement des États-Unis ne s’en sont pas beaucoup  
préoccupés initialement. Exception notable à cette opinion 
générale, le directeur de l’Agence centrale de renseignement (CIA),  
John McCone, interprétait la présence des MSA comme une partie 
d’un système de défense pour des armes nucléaires offensives.  
Une appréciation du renseignement nationale spéciale a été dif-
fusée le 19 septembre 1962, qui reflétait l’opinion majoritaire. 
McCone a critiqué la CIA pour son manque d’imagination quant 
aux intentions des Soviétiques.
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Site de lancement de missiles MRBM à Cuba, le 23 octobre 1962.
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Le scepticisme de McCone était partiellement justifié : les 
Soviétiques ont décidé à une date ultérieure de transférer des 
ogives nucléaires et des armes nucléaires tactiques à Cuba, mais 
cette décision n’avait pas de lien direct avec les MSA. La présence 

constante de MSA à Cuba après l’apaisement de la crise a mené 
McCone à soutenir que les Soviétiques avaient l’intention de réin-
troduire des armes nucléaires à une date ultérieure. Fait intéressant, 
les Américains n’ont jamais pu confirmer ou déceler la présence 

d’ogives nucléaires à Cuba pendant 
la crise, mais ont décidé de supposer 
que ces armes avaient été livrées. De 
plus, ils n’ont pris connaissance de la 
présence d’armes nucléaires tactiques 
qu’au milieu des années 1980, lorsque 
la nouvelle politique de transparence 
de l’État soviétique a permis une plus 
grande ouverture, y compris la publi-
cation de dossiers gouvernementaux 
auparavant secrets.

Les spécialistes du renseignement 
américains recevaient des milliers de 
témoignages concernant la présence de 
missiles de longue portée soviétiques 
(qui auraient été nécessaires pour la 
livraison des ogives nucléaires) à Cuba 
de la part de réfugiés cubains, mais 
nombre de ces rapports étaient facile-
ment discrédités. La majorité d’entre 
eux ne décrivaient pas correctement les 
missiles, et avaient été fournis avant 
la livraison des missiles à Cuba. Cela 
dit, les Américains ont reçu vers la fin 
septembre deux rapports fiables; ils ont 
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Avion de reconnaissance U-2 de l’USAF

Le premier ministre Nikita Khrushchev
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décidé d’enquêter sur ce sujet plus en profondeur à l’aide d’avions 
de reconnaissance U-2. Le souci de ne pas offenser les Soviétiques, 
combiné aux mauvaises conditions météorologiques, ont retardé 
les vols de deux semaines. Cependant, le 14 octobre 1962, les 
Américains confirmaient enfin la construction de sites de missiles 
à longue portée à Cuba à l’aide de photographies aériennes. Ils 
ont gardé cette information secrète pendant une semaine avant de 
l’annoncer publiquement au monde, et de prendre les Soviétiques 
au dépourvu.

Entretemps, le président John F. Kennedy avait diffusé deux 
avertissements publics à l’intention des Soviétiques, le 4 et le 
13 septembre 1962. Il les avertissait de ne pas envoyer d’armes 
« offensives » à Cuba. Ces avertissements étaient le résultat de 
pressions politiques croissantes sur la scène nationale et auraient 
dû communiquer clairement aux dirigeants soviétiques la position 
des États-Unis sur les armes nucléaires, malgré le fait que des 
armes nucléaires étaient probablement déjà présentes à Cuba à ce 
moment. Néanmoins, les dirigeants soviétiques avaient ignoré ces 
avertissements et continué le transport d’armes offensives à Cuba et 
la construction de systèmes de livraison d’armes offensives à Cuba.

Deux appréciations du renseignement nationales spéciales ont 
ensuite été diffusées les 19 et 20 octobre 1962, après la découverte 
de systèmes de livraison d’armes offensives à Cuba. Les détails 
de ces appréciations ne variaient pas beaucoup; on considérait les 
intentions possibles des Soviétiques et les réponses possibles des 
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Américains. Les deux appréciations suggéraient que les actions 
des Soviétiques avaient un but offensif, ce qui a mené à l’adoption 
d’une position plus agressive par les Américains. Les trois réponses 
possibles étaient les suivantes : 1) un blocus naval; 2) une frappe 
aérienne; 3) l’invasion de Cuba. Le National Security Council 
(NSC) a aussi été créé à ce moment; son comité de direction était 
dirigé par le président. Le NSC et le comité de direction devaient 
mettre des ressources en commun dans l’ensemble du milieu du 
renseignement des États-Unis; on considère de manière générale 
que ce but était atteint au départ.

Les Soviétiques n’avaient pas prévu un blocus naval par les 
Américains – ils présumaient que les Américains accepteraient 
simplement les missiles comme faisant partie du « jeu », et que 
la présence préexistante des missiles les forcerait à accepter leur 
présence constante. Ainsi, ils ont été pris au dépourvu lorsque les 
Américains ont annoncé qu’ils étaient au courant de la présence 
des missiles et qu’ils avaient l’intention d’instaurer un blocus naval 
le 22 octobre 1962 (le blocus a en fait commencé le 24 octobre 
1962 à 10 h HNE). Les dirigeants soviétiques, tout particulièrement 
le premier ministre Nikita Khrushchev, ont envisagé de forcer le 
blocus, mais se sont finalement ravisés.

À ce stade, la situation semblait être dans une impasse. Les 
deux parties principales (soit les Américains et les Soviétiques) 
ont ouvert des voies de communication entre elles, mais les 
Américains ont aussi commencé à mobiliser leurs forces aéri-
ennes par précaution. Les Soviétiques avaient connaissance de ces 
mobilisations grâce à l’imagerie satellitaire, et les Cubains ont pris 
connaissance des plans de contingence des Américains à l’aide du 
renseignement humain. Cependant, les Soviétiques tout comme les 
Cubains ont interprété les plans de contingence des Américains 

pour leurs plans définitifs, et de l’avis général, c’est en partie ce 
qui aurait convaincu Khrushchev de se montrer soudainement 
disposé à négocier un règlement le 28 octobre 1962. Bien que 
ce résumé de la conclusion de la crise soit juste, il fait abstraction de 
plusieurs événements importants qui se sont produits entre le 22 et  
le 28 octobre 1962. De même, il minimise certaines des questions 
en suspens qui ont été réglées beaucoup plus tard.

Parmi ces autres événements, il y avait l’envoi de deux lettres 
par Khrushchev le 26 et le 27 octobre 1962, ainsi qu’une série de 
communications autorisées et non autorisées par voies secrètes. 
Dans la première de ces deux lettres, Khrushchev adoptait un 
ton conciliant et mettait de l’avant nombre des concessions qui 
formeraient le règlement final. Par contre, dans la deuxième lettre, 
qu’il avait envoyée à peine quelques heures plus tard, il prenait 
un ton agressif et exigeait le retrait des missiles américains de la 
Turquie. Alors qu’ils préparaient leur réponse à la première lettre, 
les Américains avaient été surpris du soudain changement de ton 
de la deuxième lettre et avaient décidé d’ignorer cette dernière.

L’origine de ces lettres est souvent attribuée à une  
communication non autorisée par voies secrètes entre le conseiller 
d’ambassade soviétique Aleksandr Fomin et le correspondant d’ABC 
News John Scali. Fomin avait été sommé d’entrer en contact avec 
les Américains par l’ambassadeur soviétique Anatoly Dobrynin, qui 
n’avait pas été avisé du plan des Soviétiques de placer des missiles 
à Cuba avant qu’il ne soit connu du public. Beaucoup considèrent 
que la réponse positive de Scali avait poussé les Soviétiques à 
accorder d’autres concessions. Toutefois, Moscou n’aurait pas 
encore eu vent de la rencontre de Fomin lorsque la première lettre 
de Khrushchev est partie, ce qui signifiait que les Soviétiques étaient 
déjà prêts à consentir d’importantes concessions. En réponse à la  
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Un sous-marin d’attaque soviétique près de Cuba pendant la crise des missiles, le 1er novembre 1962.
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deuxième lettre, Scali a rencontré Fomin de nouveau. Cette fois, il 
était chargé de présenter un message plus ferme aux Soviétiques. 
C’est ce message qui, selon beaucoup aujourd’hui, aurait porté les 
Soviétiques et les Cubains à croire que les Américains préparaient une 
attaque en règle. Le fait que des MSA soviétiques venaient d’abattre 

un avion de reconnaissance 
U-2 n’avait qu’exacerbé 
les craintes dans les  
deux camps.

L’idée d’échanger les 
missiles en Turquie contre 
ceux à Cuba, était toutefois 
le fruit de communica-
tions parallèles par voies 
secrètes entre le procureur 
général Robert Kennedy et 
l’ambassadeur Dobrynin, 
le 27 octobre 1962. Les 
autres membres du comité 
de direction, à l’exception 
du président, n’étaient pas 
au courant de ces discus-
sions. Pour cette raison, 
tout échange de missiles 
était généralement consi-
déré comme faisant partie 
d’un règlement distinct. 
Khrushchev a peut-être 
mal compris ce point, mais  
les autres acteurs princi-
paux en étaient conscients.  
Enfin, entre le 26 et  
le 28 octobre 1962, les 
Soviétiques et les Cubains 
ont mis la main sur des 
rapports indiquant que les 
Américains tempéraient 
leurs plans d’attaque. Cela 
a peut-être raffermi la 
confiance du camp cubain-
soviétique, mais les rapports 
qui ont suivi réitéraient la 
prévision d’une attaque 
immédiate. Un changement 
aussi soudain dans le ren-
seignement aurait pu inciter 
les Soviétiques à envisager 
plus sérieusement un règle-
ment, même si les Cubains 
considéraient ce change-
ment comme un motif  
d’attaque préventive.

Bref, la crise des  
missiles de Cuba ne s’est 
pas terminée le 28 octobre 
1962. Comme compensa-
tion partielle pour leur 
coopération, les Cubains 
ont exigé que la force sovié-
tique assure une présence 

limitée à Cuba. Cette force devait agir comme « fil-piège » dans 
le cas d’une éventuelle attaque par les Américains, et contrevenait 
directement au règlement convenu. En fait, une petite brigade de 
combat soviétique de 2 500 hommes est restée à Cuba jusqu’à ce 
qu’elle soit découverte à l’été 1979, ce qui a entraîné une mini-crise. 
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Le président Kennedy rencontrant les membres et les conseillers de son cabinet pendant la crise des missiles de 
Cuba, le 1er octobre 1962.
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De plus, les Soviétiques ont essayé d’exploiter la différence entre 
les armes « offensives » et « défensives », mais généralement, les 
Américains rejetaient cette différence avec efficacité.

Les modèles de renseignement dans la pratique

La crise des missiles de Cuba constitue le cas idéal pour 
mettre à l’épreuve les trois modèles du renseignement 

discutés ci-dessus. Par exemple, tous les modèles semblent se 
prêter difficilement à l’intégration des événements ou actions 
« extérieurs », comme les communications par voies secrètes 
entre le procureur général Kennedy et l’ambassadeur Dobrynin, 
au déroulement des opérations. Un corollaire de cette lacune 
concerne les liens exprimés en termes généraux qui unissent 
les décideurs, les analystes et les agents de recherche. Même 
s’il y avait des interactions assez égales et continues entre ces 
trois types d’acteurs du renseignement au début de la crise, vers 
la fin de celle-ci, les décideurs comme le président Kennedy 
et le procureur général Kennedy faisaient cavaliers seuls. De 
plus, ils ont commencé à jouer activement les rôles d’analyste 
et d’agent de recherche eux-mêmes, en soulevant les problèmes 
de la conceptualisation des activités de renseignement distinctes 
en fonction d’acteurs du renseignement distincts. En ce sens, la 
véritable nature du pouvoir hiérarchique n’est bien rendue par 

aucun des modèles. L’importance qu’ils accordent aux interac-
tions entre les décideurs, les analystes et les agents de recherche 
fait perdre de vue le fait que le degré réel d’interaction dans 
cette relation dépend des décideurs. Elle fait aussi perdre de 
vue le fait que seuls les décideurs peuvent tenir les trois rôles9.

En ce qui concerne les modèles de renseignement pris isolément, 
la figure 1.1 indique que le modèle cyclique ne réussit pas à 
incorporer les événements et actions extérieurs, et se présente donc 
comme un processus fermé. Cela pose problème pour les raisons 
que nous avons déjà examinées. Ce même modèle propose aussi 
un processus trop linéaire en ce que les instructions sont don-
nées par les décideurs aux analystes et aux agents de recherche, 
de façon unidirectionnelle. Cette description fait abstraction de 
la réelle interaction entre ces trois types d’acteurs. Même si la 
véritable nature de leur relation n’est d’aucune manière idéale ou 
égale, elle peut s’avérer compliquée. Par exemple, les agents de 
recherche peuvent communiquer avec les analystes pour mieux 
comprendre leurs besoins. Un rapprochement s’impose avec la 
surveillance que les Américains exerçaient sur les sites de missiles 
soviétiques à Cuba pendant la crise. Dans ce cas, les agents de 
recherche photographiaient activement l’évolution de la construc-
tion, pour donner aux analystes une meilleure idée de la menace 
que posaient les missiles, d’après la rétroaction reçue. Enfin, le 
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modèle cyclique réussit à montrer qu’il y a une certaine hiérarchie 
dans le processus de renseignement, mais il présente les décideurs, 
les analystes et les agents de recherche d’une façon qui ampli-
fie leur indépendance. Or, comme nous l’avons démontré, les  
décideurs jouissent de la capacité unique de contourner les analystes 
et les agents de recherche, ou de tenir leurs rôles, unilatéralement.

La figure 1.2 montre que le modèle axé sur la cible présente 
certains des mêmes problèmes que le modèle cyclique. Toutefois, il 
présente aussi certains autres problèmes propres à sa concentration 
sur la cible. D’abord, comme le modèle cyclique, le modèle axé 
sur la cible ne permet pas d’incorporer les événements ou actions 
extérieurs, et exagère, quoique davantage, la nature réciproque du 
processus de renseignement. Un simple coup d’œil au modèle donne 
à penser qu’il existe une relation presque égale ou symbiotique 
entre les décideurs, les analystes et les agents de recherche, mais 
l’expérience concrète, comme l’illustre la crise des missiles de 
Cuba, prouve le contraire. Encore une fois, il faut mentionner que 
les décideurs jouissent d’un pouvoir d’influence, d’une autorité 
et d’une autonomie considérables par rapport aux autres acteurs 
participant au processus de renseignement. Ensuite, le modèle axé 
sur la cible présuppose l’existence d’une cible de renseignement 
claire. Ce n’était pas le cas lors de la crise des missiles de Cuba. 
Le gouvernement des États-Unis s’est empressé d’établir cette 
cible après avoir appris que les Soviétiques construisaient des 
sites de missiles à longue portée à Cuba. Ainsi, l’importance de la 
réflexion prospective et de l’investissement à long terme qu’exige 
le modèle axé sur la cible trahit peut-être des attentes trop élevées 
pour qu’on puisse y répondre dans la pratique. D’un autre côté, le 
modèle axé sur la cible permet une plus grande interaction entre les 
décideurs, les analystes et les agents de recherche que le modèle 
cyclique, ce qui en fait son point fort.

Comparativement aux deux autres modèles de renseignement, 
le modèle multicouche brosse un tableau hautement complexe du 
processus de renseignement, comme l’illustre la figure 1.3. Bien 
que son niveau de complexité puisse être perçu comme un défaut, 
il constitue en fait sa marque distinctive positive. Le modèle multi-
couche permet par exemple une interaction entre les décideurs, les 
analystes et les agents de recherche d’une myriade de façons, en 
injectant un élément crucial de discrétion et de contingence dans 
le processus de renseignement. De plus, la contingence permet 
de mieux incorporer les événements et actions extérieurs que le 
modèle cyclique et le modèle axé sur la cible. Considérées ensem-
ble, les qualités que sont la discrétion et la contingence peuvent 
expliquer les activités secrètes du procureur général Kennedy et 
de l’ambassadeur Dobrynin, en les liant à un processus de rensei-
gnement élargi. Le modèle multicouche a toutefois le défaut de sa 
complexité générale, qui en fait une piètre heuristique. Bien qu’une 
telle critique soit valide, elle évacue en partie le fait que le processus 
de renseignement en soi est tissé d’une grande complexité. Ainsi, 
le modèle multicouche, par sa propre complexité, reflète assez 
fidèlement ce qui se produit dans la pratique. Pour les praticiens et 
universitaires qui étudient le renseignement, cette caractéristique 
devrait être considérée comme le point fort du modèle.

Conclusion

Ce bref article a tenté de présenter les points forts et les 
points faibles respectifs de trois modèles conceptuels con-

nus dans le monde du renseignement, soit le modèle cyclique, 
le modèle axé sur la cible et le modèle multicouche. À cette 
fin, nous nous sommes fondés sur l’exemple réel de la crise 
des missiles de Cuba. Dans une certaine mesure, aucun de ces 
modèles n’offre de facilité à incorporer des événements ou des 
actions extérieurs dans le processus de renseignement. Aucun 
ne permet non plus de conceptualiser adéquatement la véritable 
relation entre les décideurs, les analystes et les agents de recher-
che, mais cela pourrait être le défaut de tout exercice cérébral 
qui cherche à conférer des significations claires dans le cadre 
d’une méthode de travail très fluide et souvent ambigüe. Pris à 
part, le modèle cyclique a le défaut de présenter une explication 
linéaire du processus de renseignement et d’estomper l’effet 
total de la hiérarchie dans ce processus; le modèle axé sur la 
cible a ces deux défauts, en plus d’exagérer l’importance de 
la disponibilité de connaissances avancées; quant au modèle 
multicouche, il s’avère trop complexe. Néanmoins, étant donné 
la complexité générale de la profession du renseignement, ce 
« défaut » du modèle multicouche est en fait son point fort, 
en ce qu’il fournit une idée du monde du renseignement plus 
près de la réalité. Par conséquent, bien qu’il soit loin d’une 
heuristique idéale, le modèle multicouche semble procurer la 
meilleure conceptualisation du processus de renseignement aux 
praticiens et aux universitaires. 
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9. De toute évidence, un analyste peut jouer le rôle d’agent de recherche et  
vice-versa, mais ni l’un ni l’autre ne peut tenir le rôle de décideur sans d’abord 
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Des soldats du 16th Battalion de la 6th Polish Airborne Brigade et la Compagnie Mike du 3e Bataillon, The Royal Canadian Regiment, prennent d’assaut 
un pont dans le cadre d’un exercice interarmées au cours de l’opération Reassurance, le 30 juillet 2014. 

Une approche de l’éducation militaire 
professionnelle interarmées (JPME)
fondée sur les compétences
L’éducation des membres de la Force 
interarmées en vue de l’an 2020 et au-delà

Introduction

L
e système actuel d’éducation militaire  
professionnelle interarmées est centré sur un 
paradigme pédagogique qui est mieux adapté aux 
besoins de l’époque de la guerre froide qu’à ceux 
du XXIe siècle. Bien que la Goldwater-Nichols 

Department of Defense Reorganization Act de 1986 ait joué 
un rôle essentiel dans l’intégration des Services et l’inculcation 
d’un sentiment « d’interarmisation » dans l’ensemble de la 
force, bon nombre de ses fonctions ont été rendues caduques par 
les changements sociaux, culturels et technologiques qui sont 
survenus au cours des vingt-cinq dernières années. L’époque 
où la Force interarmées se concentrait uniquement sur la lutte 
contre l’Union soviétique et les membres du Pacte de Varsovie 
est terminée. L’environnement de sécurité d’aujourd’hui exige 
que les militaires reçoivent une éducation beaucoup plus vaste, 
car la Force interarmées doit fournir des services de sécurité 
à l’échelle internationale, accomplir des tâches et assumer des 
responsabilités qui débordent largement du cadre militaire tradi-
tionnel. Comme la Force interarmées de 2020 devra composer 
avec des domaines non traditionnels et inconnus, elle devra 
réorganiser son éducation de façon à ce que les soldats appren-
nent « pourquoi » exécuter leurs tâches plutôt que « comment ». 
Les connaissances pratiques (le « comment ») consistent « à 
apprendre à réfléchir comme les autres1 » [TCO] et elles sont 
associées à la solution de problèmes linéaires. La motivation (le 
« pourquoi »), c’est-à-dire ce qui permet d’apprendre à réfléchir 
par soi-même, constitue le niveau d’apprentissage supérieur 
nécessaire dans l’environnement mondial d’aujourd’hui très 
contextualisé et non linéaire. 

Coincée dans le paradigme des « connaissances pratiques », 
la JPME américaine réagit continuellement aux nouveaux prob-
lèmes dans une vaine tentative de justification d’un ensemble de  
connaissances toujours plus grand. À l’heure actuelle, la Phase II 
de la JPME regroupe plus de cent domaines pédagogiques et la 
liste continue de s’accroître. Cette approche fondée sur les con-
naissances est insoutenable et impossible à gérer par les 
établissements qui offrent la JPME, accablante pour les stagiaires 
et représentative d’une mentalité d’instruction. La communauté 
de la JPME doit renoncer à ce paradigme du XXe siècle afin 
d’élaborer une approche fondée sur les compétences qui fournit 
aux stagiaires les capacités nécessaires pour combattre aux mul-
tiples niveaux de la guerre, qui couvre de nombreux domaines et 
disciplines et qui est applicable n’importe où dans le monde. 
L’approche fondée sur les compétences englobe la « motivation » 
et répondra mieux à la nécessité plus grande, pour la JPME, de 
préparer les officiers à exercer des fonctions d’état-major et des 
tâches qui sont associées à la politique. En outre, l’approche fon-
dée sur les compétences fournira une éducation plus polyvalente 
et plus souple, qui tire profit des avantages de l’andragogie. Le 
but du présent article est d’étayer cette hypothèse au moyen d’un 
sommaire de l’approche pédagogique américaine appliquée à la 
JPME. Il comprend également une comparaison des connaissances 
techniques et des compétences adaptées qui représentent les prin-
cipaux modes de réflexion du XXe et du XXIe siècles respectivement. 
Il comporte aussi un aperçu de l’approche fondée sur les compé-
tences, suivi d’un débat sur les points forts et les lacunes de cette 
approche. Enfin, il se termine par une recommandation à l’intention 
de la communauté de la JPME, qui pourrait également s’avérer 
utile pour les alliés des Américains.

par Daniel H. McCauley
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L’approche actuelle de la JPME

L’éducation militaire professionnelle est la pierre angulaire du 
développement de la Force interarmées. Elle a pour but de 

préparer les futurs leaders militaires « […] à mener des opérations 
interarmées et à trouver des solutions malgré l’incertitude2 » [TCO]. 
Pour y parvenir, le département de la Défense des États-Unis (DoD) 
a établi cinq niveaux de JPME pour les officiers, allant des cours 
des MR et des sous-officiers à ceux des généraux, qui s’étalent sur 
une période d’environ 25 à 35 ans. La Phase II de la JPME, qui est 
axée sur les officiers supérieurs, constitue le quatrième niveau, et 
c’est celui qui nous intéresse dans le présent article. Selon l’Officer 
Professional Military Education Policy (OPMEP), le système 
d’éducation militaire professionnelle (PME) doit produire des 
officiers capables de réfléchir stratégiquement, d’avoir une pensée 
critique et d’acquérir des compétences des combattants interarmées. 
L’éducation veut « […] favoriser la diversité des points de vue, 
l’analyse critique, le raisonnement abstrait, la tolérance à l’ambiguïté 
et à l’incertitude, ainsi que la réflexion innovatrice, particulièrement 
face à des problèmes complexes et non linéaires3 » [TCO]. Bref, 
l’OPMEP vise à former des officiers pourvus des compétences 
intellectuelles nécessaires pour opérer dans des environnements 
complexes n’importe où dans le monde. 

 Malheureusement, ce désir d’acquisition de compétences se 
transforme rapidement en un exercice d’énumération caractérisé 
par une hiérarchie croissante de sujets. La loi Goldwater-Nichols 

prescrit à l’organisation de la JPME d’enseigner une gamme de 
sujets couvrant les niveaux opérationnel et stratégique de la guerre 
dans des domaines réglementaires tels que la stratégie de sécurité 
nationale, la stratégie et la campagne dans le théâtre d’opérations, 
les processus et les systèmes de planification interarmées, les 
capacités interarmées, interorganisationnelles, intergouvernemen-
tales et multinationales ainsi que d’intégrer ces capacités4. Bien 
que la communauté de la Phase II de la JPME soit composée de 
cinq établissements d’enseignement, on perçoit immédiatement la 
différence par rapport à une compétence pédagogique uniforme puisque 
chacun d’eux met l’accent sur un élément différent de l’éducation.

Les Senior Service Schools (SSS) s’intéressent aux stratégies 
nationales et aux stratégies dans le théâtre. La Joint and Combined 
Warfighting School (JCWS) cherche à développer des attitudes et 
des perspectives interarmées, à fournir une expertise opérationnelle 
interarmées et à perfectionner les techniques de combat interarmées. 
La Joint Advanced Warfighting School (JAWS) vise à former des 
planificateurs qui travailleront pour l’état-major interarmées et les 
commandements de combat. Le National War College (NWC) met 
l’accent sur la stratégie de sécurité nationale. L’Industrial College 
of the Armed Forces (ICAF) se concentre sur le développement de 
la sécurité nationale ainsi que sur l’évaluation, le rassemblement et 
la gestion des ressources afin d’exécuter cette stratégie. Enfin, une 
sixième école, située dans le même édifice que la JCWS, donne le 
cours Advanced Joint Professional Military Education (AJPME), 
un cours mixte de la Réserve dont le contenu est semblable à celui 

Tableau 1 : Domaines d’apprentissage prescrits par l’OPMEP dans la Phase II de la JPME

Domaines d’apprentissage (sous-domaines d’apprentissage) de la Phase II de la JPME

SSS
6/26

Stratégie  
de sécurité 
nationale 
(4)

Stratégie militaire 
nationale (3)

Guerre interarmées,  
stratégie et campagnes  
dans le théâtre (7)

Systèmes et  
processus de  
planification  
nationale et  
interarmées (3)

Intégration  
des capacités  
interarmées, 
interorganisationnelles,  
intergouvernementales 
et multinationales (5)

Leadership  
stratégique  
interarmées (4)

NWC
6/30

Stratégie  
de sécurité 
nationale 
(5)

U.S. Domestic 
Context of National 
Security Policy  
et processus  
connexes (5)

Emploi de la force  
militaire en cas de 
guerre et art de  
rygouverner (7)

Instruments non  
militaires de puis-
sance nationale et 
art de gouverner en 
temps de paix, en 
temps de crise, en 
temps de guerre et 
après un conflit (5)

Contexte  
géostratégique  
mondial (5)

Leadership  
stratégique  
dans un contexte  
interarmées,  
interorganisationnel, 
intergouvernemental 
et/ou multinational 
(3)

ICAF
6/28

Stratégie  
de sécurité 
nationale 
(6)

Systèmes et  
processus de  
planification  
nationaux et  
interarmées (4)

Stratégie militaire 
nationale (4)

Guerre interarmées, 
stratégie et cam-
pagnes dans le 
théâtre dans un  
environnement  
interarmées, interor-
ganisationnel,  
international et  
multilatéral (6)

Intégration des  
capacités interarmées, 
interorganisationnelles, 
intergouvernementales 
et multinationales (4)

Leadership  
stratégique (4)

JCWS
4/16

Stratégie  
de sécurité 
nationale 
(3)

Capacité interarmées,  
interorganisationnelle, 
intergouvernementale 
et multinationale (5)

Stratégie et  
campagnes  
dans le théâtre (4)

Processus et  
systèmes de  
planification  
interarmées (4)

JAWS
6/17

Stratégie  
de sécurité 
nationale, 
Systèmes, 
processus 
et capacités 
(4)

Stratégie de défense, 
stratégie militaire et 
concepts des  
opérations  
interarmées (3)

Stratégie et  
campagnes dans  
le théâtre à l’aide  
des ressources  
interarmées,  
interorganisationnelles,  
intergouvernementales 
et multinationales (4)

Processus de  
planification et 
d’exécution interar-
mées, de la période 
préalable au conflit à 
l’après-conflit (2)

Caractéristiques et 
utilisation de la Force 
interarmées de l’avenir 
(2)

Leadership  
stratégique  
interarmées (2)

AJPME
4/16

Stratégie  
de sécurité 
nationale 
(3)

Capacités  
interarmées,  
interorganisationelles, 
intergouvernementales 
et  
multinationales (5)

Stratégie et  
campagnes  
dans le théâtre (4)

Processus des  
systèmes de  
planification  
interarmées (4)
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du cours donné à la JCWS, mais qui ne permet pas d’obtenir un 
crédit dans le cadre de la Phase II de la JPME.

Le tableau 1 contient les domaines d’apprentissage prescrits 
par l’OPMEP dans chaque établissement d’enseignement ainsi que 
certains sous-domaines d’apprentissage5. À priori, on peut sup-
poser que les programmes d’études des différents établissements 
sont étroitement liés. Cependant, la différence entre le nombre 
de domaines et de sous-domaines d’apprentissage dans chaque 
établissement d’enseignement est un signe avant-coureur des 
divergences futures. Par exemple, six domaines d’apprentissage 
et trente sous-domaines sont regroupés au NWC tandis que quatre 
domaines d’apprentissage et seize sous-domaines sont offerts à la 
JCWS (outre le cours d’AJPME). Si l’on tient compte du rôle de 
chaque établissement d’enseignement, les domaines et les sous-
domaines d’apprentissage ont une perspective totalement différente 
dans l’ensemble de l’organisation de la Phase II de la JPME. Cette 
approche « désorganisée » entraîne non seulement une incohérence 
dans les domaines d’études de l’ensemble de l’organisation, mais 
elle sape aussi la confiance d’une organisation interarmées dans 
les capacités attendues d’un diplômé de la Phase II de la JPME.

La situation est aggravée par l’ajout de multiples domaines 
et sous-domaines d’apprentissage et d’un certain nombre d’autres 
facteurs qui influent sur le programme d’études de la Phase II de 
la JPME. Ce sont les neuf domaines spécialisés dominants (SAE)6 
établis par le Chairman of the Joint Chiefs of Staff (CJCS) : les  
six qualités recherchées chez un leader7; les onze leçons retenues de 
la Decade of War Study8; les neuf aptitudes aux études définies dans 
le Joint Education White Paper9; les huit domaines interarmées10; 
les six domaines définis dans le 10 U.S. Code, article 215111;  
les quatre domaines définis dans le 10 U.S. Code, articles 2151, 
2152 et 66812; les quatre priorités des hauts dirigeants établies 
pour les officiers d’état-major interarmées13; les sept éléments 
établis dans le Capstone Concept for Joint Operations14; les neuf 
domaines définis dans le Mission Command White Paper du CJCS15 
et les 15 compétences recherchées chez les officiers d’état-major 
interarmées qui ont été déterminées par les Combatant Commands 
and Staff16. En tout, le programme d’études de la Phase II de la 
JPME regroupe plus de cent domaines généraux et particuliers 
réglementaires – et cela ne comprend même pas les documents 
de référence utiles. Malheureusement,  
en raison de la structure de ce modèle  
éducatif, d’autres domaines d’études  
vont s’y ajouter.

Comparaison entre les 
connaissances techniques et  
les compétences adaptables

Comme en témoigne le tableau 
ci-dessus, cette liste exhaus-

tive d’exigences éducatives est 
symptomatique d’une approche 
fondée sur un paradigme de  
« savoir-faire ». Ce modèle suppose 
que chaque domaine réglementaire 
peut être défini et que son con-
tenu peut être enseigné. Ce modèle 
est représentatif d’une autre époque 
durant laquelle la vaste majorité des 
défis était d’ordre technique17. Les 

problèmes techniques sont résolus en majeure partie au moyen 
de connaissances de base, y compris la connaissance des 
matières principales associée à une compréhension approfondie 
de disciplines particulières qui est acquise par les spécialistes 
après des années d’études et d’expérience. Pour régler un 
problème, on fait appel à un spécialiste. Habituellement, les 
compétences interdomaines ou interdisciplines sont inutiles 
puisque la majeure partie des problèmes techniques est associée 
à un seul domaine. Un analyste de la guerre froide dont le seul 
champ d’intérêt est l’économie soviétique est aussi un exemple 
de spécialiste possédant des connaissances techniques.

Deux autres types de connaissance sont associés aux problèmes 
techniques : la métaconnaissance et la connaissance humaniste. 
La métaconnaissance ou la compréhension de l’utilisation de la 
connaissance de base regroupe la solution des problèmes, la pensée 
critique, la créativité et l’innovation. Bien que la résolution des 
problèmes techniques nécessite le recours à tous ces éléments, une 
fois que le problème est réglé, il le demeure; la métaconnaissance 
joue donc un rôle critique, mais bien moindre que celui de la 
connaissance de base. Par ailleurs, la connaissance humaniste est 
la compréhension de soi dans un contexte social et international 
élargi18. Pendant la guerre froide, il suffisait de connaître la dif-
férence entre le communisme et le capitalisme; les autres aspects 
culturels, telles les différences tribales, ethniques et religieuses, 
étaient des éléments secondaires dont on ne tenait pas toujours 
compte. En général, la solution des problèmes techniques n’exige 
guère ce type de connaissance.

Le diagramme ci-dessous (Figure 1) illustre le type d’éducation 
nécessaire pour régler les problèmes techniques qui sont représen-
tatifs des connaissances techniques ou de la réflexion « pratique ». 
L’axe horizontal représente le degré de certitude au sein de 
l’environnement, du haut vers le bas. L’axe vertical représente le 
degré de rapprochement des solutions à n’importe quel problème. 
Les quatre quadrants représentent le niveau de connaissance de 
la tâche et de l’environnement. La familiarisation avec la tâche et 
l’environnement est représentée dans le quadrant inférieur gauche 
et dans le quadrant supérieur droit. La plupart des connaissances 
exigées pour régler les problèmes techniques sont représentées par 
les trois ovales de couleur (vert, bleu et jaune) dans le quadrant 
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Figure 1 : Connaissances techniques
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gauche inférieur. Les problèmes techniques, comme la construction 
d’un pont ou d’un aéronef, nécessitent des compétences connues 
pour un problème connu. Bien que ces types de problèmes soient 
complexes, les solutions relèvent de domaines bien définis19. 

Afin de donner aux officiers des Forces interarmées l’éducation 
dont ils ont besoin, la JPME doit se départir des listes hyperstruc-
turées de programmes d’études généraux, prédéfinis et axés sur le 
contenu pour adopter un programme conçu pour des apprenants 
adultes individuels et autonomes (figure 2). Contrairement aux 
problèmes techniques, l’apprentissage de l’avenir est fondé sur 
des connaissances évolutives, générales et multidimensionnelles 
qui couvrent toutes les complexités associées au comportement 
humain. Ces types de problèmes, connus sous le nom de problèmes 
d’adaptation, sont vagues, indéfinis et compliqués. La majorité 
des problèmes de sécurité stratégique auxquels le DoD fait face 
aujourd’hui et fera face à l’avenir sont des problèmes d’adaptation. 

Contrairement aux spécialistes de la guerre froide, les  
spécialistes du XXIe siècle peuvent avoir accès facilement à 
l’information (comme tous ceux qui peuvent accéder à Internet) 
et, plus important encore, ils peuvent appliquer l’information à 
des situations nouvelles et uniques. De nos jours, l’apprentissage 
se fait dans des environnements où le degré de certitude est faible 
et où le rapprochement avec les solutions est aussi différent que 
le sont les intervenants. Dans un tel environnement incertain et 
inconnu, les individus cherchent à comprendre les interrelations 
et les interactions des variables propres à cet environnement. 
Aucune encyclopédie de connaissances ne peut décrire ou définir 
adéquatement l’environnement20. La compréhension du con-
texte est beaucoup plus importante que l’expertise traditionnelle.  
Par exemple, la Force interarmées qui mène des opérations de sta-
bilité et de reconstruction dans les villages tribaux de l’Afghanistan 
se trouve dans un environnement opérationnel totalement différent 
de celui des opérations de façonnage dans les régions tribales du 
Mali. Ainsi, le métaapprentissage ou l’apprentissage des méthodes 
et des outils d’enseignement et l’apprentissage humaniste ou la 
façon dont un individu se perçoit par rapport au reste du monde 
sont primordiaux pour les leaders de la Force interarmées du 
XXIe siècle, particulièrement aux niveaux supérieurs de la guerre. 
Un modèle d’apprenant adapté au XXIe siècle met l’accent bien 

plus sur les métaconnaissances et les 
connaissances humanistes que sur  
les connaissances de base. 

L’approche fondée sur  
les compétences

Une compétence est une qualité,  
une capacité ou une habileté 

qui est acquise par le stagiaire et 
qui lui appartient. Les compétences 
sont le fruit d’une combinaison 
dynamique d’habiletés cognitives 
et métacognitives et de l’utilisation  
de la compréhension, d’habiletés 
interpersonnelles, intellectuelles et 
pratiques ainsi que de valeurs éthiques. 
Le but de tous les programmes péda-
gogiques est de favoriser l’acquisition 
de ces compétences. Certaines d’entre 
elles sont liées à des domaines d’études 
et d’autres sont plus générales (com-

munes à tous les domaines d’études)21. Une approche fondée sur  
les compétences est axée davantage sur le « pourquoi » que  
sur le « comment » ou le « quoi ». Une approche de l’éducation 
fondée sur les compétences aide les apprenants qui peuvent 
alors régler les types de problèmes associés à des niveaux 
supérieurs de complexité et d’incertitude22. Voici des exemples 
de compétences générales liées à la JPME : 

 • penser de façon critique et autocritique tout en faisant 
preuve d’une compréhension approfondie et élargie basée 
sur la rétrospection, l’introspection et la clairvoyance 
(pensée critique),

 • contester les hypothèses, reconnaître les tendances et adopter 
de nouvelles perspectives (pensée créative),

 • favoriser la synergie, améliorer le rendement et motiver les 
gens à apprendre, à se développer, à partager et s’adapter 
aux changements (réflexion collective). 

Ces compétences générales peuvent être subdivisées en  
compétences propres aux domaines. Par exemple, la pensée critique 
exige expressément ce qui suit : 

 • la connaissance et la compréhension des qualités propres 
à la réflexion stratégique,

 • la connaissance et la compréhension de la pensée  
systémique,

 • la capacité de visualiser.

Toute compétence doit être évaluée ou confirmée d’une façon 
ou d’une autre, habituellement par la définition des résultats de 
l’apprentissage. Les résultats de l’apprentissage décrivent ce qu’un 
apprenant est censé savoir, comprendre et effectuer après avoir 
réussi un programme d’études23. Selon les exemples antérieurs de 
développement d’une compétence en matière de pensée critique, 
les résultats obtenus par un diplômé de la Phase II de la JPME 
seraient les suivants :

 • Expliquer la pensée systémique, la dynamique des systèmes, 
la pensée stratégique et la visualisation,
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Figure 2 : Les compétences adaptées
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 • Développer une compréhension commune d’un problème à 
l’aide de la rétrospective, de l’introspection et de la clairvoyance,

 • Décrire les enjeux en matière de sécurité mondiale dans 
l’ensemble des domaines et les conséquences de ces pro-
blèmes pour la sécurité internationale et nationale.

L’approche fondée sur les compétences permet aux enseignants 
de tirer profit, avec dynamisme et pertinence, de l’expertise très 
diversifiée du corps enseignant, des expériences et de l’expertise 
des stagiaires, ainsi que des domaines d’études. Dans les divers 
cadres de travail, il existe un consensus selon lequel la connaissance, 
les habiletés, les attitudes et les qualités dont les apprenants ont 
besoin au XXIe siècle montrent généralement que les compétences24 
en matière de réflexion collaborative, communicative, culturelle, 
critique, créative, conceptuelle et contextuelle sont essentielles dans 
la société planétaire du XXIe siècle. En utilisant ces compétences 
comme « point d’ancrage », le corps enseignant met à profit son 
expertise pour combiner les expériences des stagiaires ainsi que des 
domaines d’études particuliers en une expérience d’apprentissage 
unique25 (Figure 3).

Les avantages et les besoins d’une approche fondée 
sur les compétences

L’approche de l’éducation fondée sur les compétences 
doit être employée par des enseignants qui sont souples, 

adaptables et qui tirent aisément profit de l’expertise et des 
expériences des stagiaires. Suivant cette approche, tous les 
enseignants comprennent le but — dans ce cas-ci, le développe-
ment des compétences —, mais il se peut qu’ils ne connaissent 
pas à l’avance la voie de l’apprentissage ou un domaine 
d’études particulier. La capacité d’enseigner aisément dans un 
environnement d’apprentissage ambigu et assez incertain est 
le signe que les enseignants utilisent l’approche fondée sur les 
compétences et forment un corps enseignant polyvalent26. Voici 
les avantages de cette approche : 

 • favoriser la cohérence des compétences des stagiaires au 
sein des établissements d’enseignement et dans l’ensemble 
du DoD tout en s’assurant que l’enseignement se donne 
dans les domaines d’études propres aux différents Services 
ou à la Force interarmées,

 • tirer profit de l’expertise et de l’expérience particulières 
du corps enseignant,

 • être axée sur les stagiaires et être andragogique,

 • favoriser l’application de l’apprentissage à une large 
gamme de fonctions et de tâches connexes,

 • répondre à un éventail diversifié de besoins en matière de 
compétences organisationnelles et institutionnelles,

 • favoriser l’établissement d’un programme d’études  
polyvalent qui apprendra aux stagiaires à anticiper la sur-
prise et l’incertitude, et à s’y adapter,

 • tirer parti des pratiques exemplaires en matière 
d’enseignement et d’apprentissage,

 • démontrer l’efficacité institutionnelle, 

 • promouvoir et appliquer les principes inhérents au  
commandement de mission.

L’approche fondée sur les compétences représente un  
changement de paradigme considérable dans le système pédagogique 
de la JPME. Cependant, ce changement ne saurait se résumer à 
une simple modification des domaines d’études du programme 
et à l’intégration d’autres outils technologiques. La mentalité des 

dirigeants de la JPME doit égale-
ment changer. Pour acquérir l’état 
d’esprit nécessaire à l’établissement 
des conditions du développement 
de l’éducation dont ont besoin les 
futurs chefs de la Force interarmées, 
les hauts dirigeants doivent acquérir 
un ensemble de compétences 
tout à fait nouveau. Ces compé-
tences doivent refléter celles qui 
sont recherchées dans le système 
pédagogique : l’adaptabilité, la 
polyvalence, l’ouverture d’esprit, le 
raisonnement abstrait, la tolérance 
à l’ambiguïté et à l’incertitude ainsi 
que la pensée innovatrice. Ainsi, les 
hauts dirigeants de la JPME doivent 

habiliter les membres du corps enseignant à apporter les modifi-
cations qu’ils jugent appropriées et à enseigner selon l’utilisation 
envisagée des compétences, dans un climat de confiance. Les 
hauts dirigeants doivent accepter l’incertitude liée à des résultats 
particuliers et être disposés à accepter des résultats pédagogiques 
diversifiés. Enfin, ils doivent être désireux d’investir dans le per-
fectionnement professionnel du corps enseignant et la technologie 
nécessaire pour que l’éducation demeure adaptée et pertinente. 

Recommandation

Les pratiques pédagogiques actuelles de la JPME sont 
des vestiges du siècle précédent; elles sont axées sur 

l’acquisition d’un réservoir illimité de connaissances qui sert 
à obtenir des résultats prédéfinis dans des conditions plus ou 
moins certaines. De nos jours, le système éducatif des mili-
taires professionnels de la Force interarmées doit adopter de 
nouvelles approches pédagogiques pour répondre aux exigences 
en matière de sécurité mondiale ainsi qu’aux besoins des 
organisations et du personnel au XXIe siècle. Toute nouvelle 
approche employée doit s’appuyer sur les pratiques exemplaires 
en matière d’enseignement et d’apprentissage ainsi que sur 
la technologie afin de rationaliser l’efficacité et l’efficience 
en classe. Les programmes et les cours doivent comprendre 
des activités d’apprentissage qui sont directement liées à des 
compétences explicites dont les applications sont tangibles27. 
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Figure 3 : Approche fondée sur les compétences
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Par conséquent, il est recommandé que la communauté de la  
JPME adopte l’approche de l’éducation fondée sur les compétences. 
Cette approche correspond aux exigences du XXIe siècle et assure 
l’efficacité ainsi que la cohérence pédagogique dans l’ensemble de la 
communauté de la JPME. De plus, elle garantit que la qualification 
obtenue par les diplômés, fondée sur les résultats, est plus cohérente, 
tout en favorisant l’adoption d’une approche plus homogène de la 
planification et de la mise en œuvre de programmes pédagogiques 
à tous les niveaux de la PME28.

Au XXIe siècle, le cadre pédagogique fondé sur les  
compétences s’appuie sur sept compétences (pensée critique, 
pensée créative, réflexion contextuelle, réflexion conceptuelle, 
réflexion collaborative, réflexion culturelle et réflexion commu-
nicative29) afin d’obtenir une compréhension plus approfondie et 
élargie des enjeux auxquels la Force interarmées fait face. En tirant 
profit des expériences et de l’expertise particulières des stagiaires, 
l’approche de l’éducation axée sur les compétences cible des 
domaines d’études précis afin d’enseigner aux stagiaires les com-
pétences nécessaires aux planificateurs, aux programmeurs, aux 
opérateurs et aux officiers d’état-major des différents Services et 
de la Force interarmées. De nos jours, les hauts dirigeants de la 
Force interarmées ont besoin de chefs militaires polyvalents et 
adaptables qui peuvent « se frayer un chemin à travers l’incertitude30 » 
[TCO]. Cette même compétence doit être exigée des établissements 
d’enseignement de la JPME. 

Le Lieutenant Colonel (à la retraite) Daniel McCauley, ancien 
officier de l’USAF, est professeur adjoint à l’American Joint Forces 
Staff College de la National Defense University à Norfolk, en 
Virginie. Le professeur McCauley a servi pendant 25 ans comme 
pilote-instructeur d’appareils B-52 et KC-135; il a occupé divers 
postes d’état-major, y compris pendant des périodes de service au 
Quartier général des Forces alliées Sud-Europe (AFSOUTH) de 
l’OTAN à Naples, en Italie, et il a enseigné au Collège des Forces 
canadiennes de 2002 à 2006. Il a été directeur du cours Strategic 
and Theater Campaigning de la JCWS et il a également donné 
des cours facultatifs portant sur l’OTAN, l’interorganisation et la 
puissance aérienne et aérospatiale interarmées.
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La culture générale comme école  
de commandement : quelle formation  
pour nos jeunes officiers?

Introduction

O
n ne naît pas officier, on le devient. La voie qui 
conduit un jeune homme ou une jeune femme 
à acquérir toutes les compétences, les connais-
sances et l’éthos d’un officier apte à exercer 
le commandement ne peut être que rigoureuse 

et sélective. Ne devient pas officier qui le veut. Former des 
«  professionnels dans la gestion de la violence1  » est l’une 
des missions essentielles qui incombent aux Forces armées 
canadiennes (FAC), et en particulier aux collèges militaires du 
Canada (CMC). 

Quel type de formation initiale est la plus à même de former 
de « bons » officiers? De quel type d’officiers les FAC auront-elles 
besoin dans les années à venir? La formation actuellement offerte 
dans les Collèges militaires du Canada est-elle la plus adéquate 
pour former les officiers de l’avenir? Le présent article se veut 
une réflexion générale sur ces questions. Il vise à offrir quelques 
pistes en guise de réponse à ces questions. 

Adapter la formation des officiers au contexte 
politique, une bonne chose?

Les rapports, études et analyses portant sur les CMC 
parus ces dernières années insistent tous sur la nécessité 

d’apporter régulièrement des changements, parfois importants, à 
la formation initiale des officiers, changements destinés à tenir 
compte de l’évolution du contexte géopolitique général dans 
lequel évoluent les FAC, notamment les grandes transformations 
touchant le domaine de la guerre et les opérations militaires. 
Puisque les missions auxquelles prennent part les FAC changent 
avec le temps, il faudrait donc revoir périodiquement la forma-
tion initiale des officiers afin de l’adapter à ces changements. 

Par exemple, prenant acte de l’importance croissante des  
opérations de maintien et de consolidation de la paix dans le contexte 
de l’après-guerre froide, le Rapport au conseil des Gouverneurs 
du CMR par le groupe d’étude Withers (« rapport Withers ») de 
1998 recommandait le renforcement du tronc commun dans la 
formation offerte au Collège militaire royal du Canada (CMRC; 
recommandation no 13). Il importait alors, aux yeux des rédacteurs 
de ce rapport, de mettre davantage l’accent sur l’acquisition par 

par Danic Parenteau
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les jeunes officiers de solides bases dans les domaines de l’histoire 
militaire du Canada, des affaires internationales, de l’instruction 
civique et du droit international, entre autres domaines. Au début 
des années 2000, sous l’influence d’une pensée stratégique dévelop-
pée principalement aux États-Unis, toutes les armées occidentales 
ont été touchées par la « révolution dans les affaires militaires » 
(Revolution in Military Affairs). Les nouveaux théâtres opérationnels 
devant désormais être dominés par les nouvelles technologies,  
il importait ainsi de fournir aux officiers de solides compétences 
dans ce domaine. La publication intitulée L’officier canadien au 
XXIe siècle : analyse détaillée et stratégie de lancement de la mise 
en œuvre (« Officier 2020 »), qui est parue en mars 2001, exprimait 
cette nouvelle préoccupation, notamment dans l’initiative clé no 2, 
qui appelle précisément à « développer le volet technologique 
du tronc commun des connaissances qui doit être communiqué 
à tous les officiers2». Plus récemment, dans un article remarqué 
paru dans le numéro d’hiver 2010 de la Revue militaire cana-
dienne, « De la cervelle et du muscle : L’intelligence culturelle 
ou l’“outil par excellence” dans l’environnement opérationnel 
contemporain », la chercheuse Emily Spencer plaidait en faveur 
d’une meilleure formation des officiers dans le domaine de l’« intel-
ligence culturelle ». S’appuyant sur l’expérience canadienne en 
Afghanistan, elle insistait pour que les officiers des FAC dévelop-
pent cette compétence essentielle, car les gens sont tout simplement 
une composante majeure, sinon la composante principale, du 
succès de la mission dans l’environnement opérationnel contem-
porain (EOC), un espace qui se distingue par sa complexité, son  
ambiguïté, son instabilité, ainsi que par le changement et le danger 
qui y sont omniprésents3.

Que retenir des diverses recommandations formulées dans ces 
rapports? En un peu moins de 20 ans, nous sommes passés d’une 
vision de la formation initiale des officiers centrée sur les affaires 
internationales à une autre axée sur les nouvelles technologies, puis 
plus récemment, à une vision fondée sur l’intelligence culturelle. 
En fait, ces diverses recommandations nous forcent à reconnaître 

qu’il est extrêmement difficile de prédire dans quel environnement 
les FAC seront appelées à intervenir à l’avenir et, par conséquent, 
qu’il est difficile de modeler la formation initiale des officiers en 
fonction de cet environnement. Qui sait de quelle nature seront les 
principales opérations au cours desquelles les futurs officiers des 
FAC devront exercer leur commandement dans 10, 20 ou 30 ans? 
De quelle nature seront les véritables défis des élèves-officiers que 
nous formons aujourd’hui lorsque ces derniers seront déployés 
dans un théâtre d’opérations en qualité de chefs subalternes et 
intermédiaires d’unités opérationnelles?

Nous estimons que cette attitude qui consiste à vouloir modeler 
la formation initiale des officiers sur les expériences opérationnelles 
contemporaines ou sur les évolutions les plus récentes du domaine 
militaire n’est peut-être pas la meilleure pour bien préparer nos 
jeunes officiers. C’est plutôt dans une perspective à plus long 
terme qu’il importe de réfléchir à la meilleure formation à donner. 

Un esprit critique ancré dans une vaste culture 
générale au service de la profession des armes

« La véritable école de commandement est la  
culture générale. »
                            – Charles de Gaulle

Dans ce contexte marqué par une grande incertitude et 
l’extrême difficulté de prédire à quoi ressembleront les 

futures missions des FAC, nous pensons qu’il est primordial 
que nos officiers puissent développer des compétences de 
polyvalence et d’adaptabilité. Ceux-ci doivent être en mesure 
d’exceller dans la capacité d’adapter leurs actions et de pren-
dre des décisions dans une diversité de situations inédites et 
imprévisibles. Comment transmettre ces compétences? Quel 
type de formation peut le mieux contribuer à leur maîtrise par 
nos jeunes officiers? 

Nous pensons que l’acquisition  
de ces compétences doit passer par le 
développement d’un esprit critique ancré 
dans une vaste culture générale au service 
de la profession des armes. 

Nous entendons, par «  esprit  
critique », une capacité de discernement 
permettant d’établir la validité de cer-
taines théories, explications ou certains 
argumentaires en remettant en question 
ceux-ci. L’esprit critique est la capacité 
d’user de pensée autonome, libre de toute 
influence trop forte ou de toute forme 
de pensée rigide définie, par exemple, 
par un apprentissage trop spécialisé ou 
adapté à un seul contexte, et donc peu 
transférable à d’autres contextes. L’esprit 
critique repose à la fois sur des capacités 
analytiques et un jugement mûrs.

La «  culture générale  » renvoie 
quant à elle au type de connaissance 
qui se rattache à la grande tradition  
de pensée humaniste et qui vise  
essentiellement à une meilleure com-
préhension des affaires humaines en 
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général. Si ce type de connaissance se veut généraliste et davantage 
axé sur les domaines liés traditionnellement aux disciplines des  
sciences humaines ou sociales (sociologie, science politique, 
histoire, anthropologie, géographie, etc.) et des lettres (littérature, 
communication, rhétorique, philosophie, etc.), il fait également une 
place importante aux savoirs fondamentaux relevant des sciences 
de la nature en général (physique, mathématiques, chimie, etc.). 
La culture générale n’est pas l’absence de spécialisation dans la 
connaissance. On ne développe pas une culture générale simplement 
en se refusant à toute spécialisation, pas plus qu’en rassemblant 
de manière désordonnée une quantité de connaissances dans les 
domaines les plus divers. La culture générale repose sur une cer-
taine vision globale qui vise un agencement cohérent et significatif 
d’un ensemble de connaissances provenant de plusieurs domaines. 
Cette vision implique la capacité de mettre en contexte des savoirs, 
d’établir des liens avec d’autres connaissances et de discerner les 
grands principes ou les dynamiques à l’œuvre derrière différents 
phénomènes, pour ensuite être en mesure de déceler ces mêmes 
principes ou dynamiques dans d’autres contextes.

Pour exercer le commandant dans  
toutes les situations

Ainsi, sommes-nous persuadés que l’officier qui possède 
un bon esprit critique ancré dans une vaste culture 

générale sera plus en mesure de faire preuve de polyvalence et 
d’adaptabilité lorsqu’il affrontera des situations nouvelles. Cet 
esprit, appuyé par la culture générale, lui permettra de mobiliser 
ses ressources intellectuelles pour guider son action et orienter 
ses décisions afin d’exercer son commandement et d’accomplir 
correctement sa mission.

D’une part, l’esprit critique ancré dans la culture générale 
renvoie à une disposition d’esprit qui favorise grandement 
l’apprentissage autonome. L’officier qui aura développé tôt dans 
sa carrière cette capacité intellectuelle qui se manifeste par une 
curiosité, l’acquisition de bonnes bases de connaissances dans  
une grande variété de domaines, un esprit synthétique et des capaci-
tés d’analyse et de discernement sera plus à même d’apprendre 
par lui-même. Il pourra alors plus facilement tirer profit de ses 
expériences personnelles, en apprenant de son environnement,  

mais également de celles des 
autres et, par conséquent, guider 
son action et sa prise de décision 
en tenant compte de celles-ci de 
sorte que son organisation et ses 
subalternes en profitent. 

D’autre part, dans le cadre  
de sa formation initiale (et spé-
cialisée), l’officier acquiert une 
quantité de compétences tech-
niques ou de savoir-faire qui lui 
permettront de faire face à une 
grande variété de situations aux-
quelles il risque d’être confronté 
tout au long de sa carrière. La 
bonne intégration de ces savoir-
faire, le plus souvent sous la 
forme de «  routines4 », devrait 
améliorer chez tout militaire, 
officier comme militaire du rang, 
la capacité de réagir rapidement 

lorsqu’il est exposé à une situation courante5. Ces savoir-
faire s’acquièrent essentiellement par la formation  
et l’instruction.

Cependant, lorsqu’un officier est placé dans une situation 
inédite, c’est-à-dire une situation pour laquelle il n’existe aucune 
solution toute faite, le meilleur outil dont il peut disposer est 
une vaste culture générale. La culture générale est cette faculté 
essentielle qui, précisément, « permet à l’individu de faire face 
aux circonstances imprévues », comme le souligne le lieutenant-
colonel David Last dans l’article « Educating Officers: Post Modern 
Professionals to Control and Prevent Violence6 ». Lorsqu’il se 
trouve dans une situation inédite, pour laquelle il n’existe par 
définition pas de solution clef en main, pas de savoir-faire que l’on 
peut mobiliser, l’officier est en quelque sorte laissé à lui-même 
pour imaginer la meilleure piste d’action possible. Il doit alors être 
capable de délaisser les schèmes de pensée prédéfinis et acquis 
lors de sa formation, et de s’appuyer sur ses propres ressources 
intellectuelles et son sens pratique. L’esprit critique et la culture 
générale dont il a besoin pour cela ne peuvent être développés 
que par l’éducation.

Par ailleurs, on pourrait arguer du fait que la formation initiale 
des officiers devrait principalement se concentrer sur l’acquisition 
de compétences ou de savoir-faire adaptés à l’exercice du com-
mandement au niveau tactique, et ensuite laisser le développement 
de la culture générale aux étapes ultérieures de la formation des 
officiers. Après tout, c’est chez les officiers supérieurs que cette 
culture a le plus de chances d’être mise à profit, soit aux niveaux 
opérationnel et stratégique. Or, l’évolution d’un esprit critique ancré 
dans la culture générale est un processus cumulatif qui s’inscrit 
dans le long terme. Celui-ci doit débuter tôt à l’âge adulte pour se 
fortifier tout au long d’une vie. Aussi le développement de cette 
culture et de cet esprit devrait-il occuper une place importante dans 
la formation initiale des officiers. 

Sur l’intelligence culturelle

Le long engagement des troupes canadiennes en Afghanistan – 
le plus long des FAC depuis la Seconde Guerre 

mondiale – nous a permis d’observer d’importantes lacunes 
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dans la maîtrise, notamment chez les officiers, de ce que l’on 
nomme l’intelligence culturelle, soit la «  capacité de recon-
naître et de comprendre les croyances, les valeurs, les attitudes 
et les comportements communs à un groupe et d’utiliser ce 
savoir pour atteindre des buts précis7  ». Plusieurs études ont 
démontré que cette compétence pouvait effectivement con-
tribuer, en tant que véritable « multiplicateur de forces8 », à une 
plus grande efficacité opérationnelle, notamment dans les 
théâtres où les succès se mesurent aussi par le soutien des 
populations civiles, et même dans des missions d’aide au  
pouvoir politique ici au Canada. 

Nous estimons que le développement de cette forme 
d’intelligence devrait occuper une place centrale dans la formation 
initiale des officiers. Toutefois, nous croyons que son acquisition 
ne sera possible que si précisément elle s’inscrit dans la perspec-
tive du développement d’une culture générale, dans la mesure où 
celle-ci désigne en quelque sorte la dimension « anthropologique » 
ou « ethnologique » de cette culture. Ce serait faire fausse route 
que de considérer l’intelligence culturelle comme une forme de 
connaissance qui s’acquière à côté des autres, à la manière d’une 
compétence technique ou d’un savoir-faire. En vérité, celle-ci 
renvoie à une sorte de « disposition d’esprit », laquelle rend plus 
visibles les différences culturelles, et non à une « compétence ». Elle 
ne peut véritablement se développer que chez celui qui présente déjà 
une certaine curiosité intellectuelle et qui est déjà capable de faire 
usage d’un certain esprit critique ancré dans une culture générale. 

L’officier : guerrier ou personne cultivée?  
Les deux à la fois.

« L’État qui s’évertue à dissocier le combattant du penseur 
risque de voir ses combats disputés par des sots et ses 
réflexions menées par des lâches. » [TCO]
                           – Sir William Francis Butler

Quiconque s’intéresse à la question de l’esprit critique ancré 
dans une vaste culture générale essentiel à tout officier se 

penche inévitablement sur la nature particulière du milieu dans 
lequel cet esprit doit être mobilisé, à savoir l’environnement 
militaire. D’aucuns s’entendent pour dire qu’un bon officier 
se reconnaît à sa maîtrise de tout ce qui touche la profession 
des armes. Cet officier doit être à la hauteur de son statut de 
« professionnel de la gestion de la violence ». À ce titre, il doit 
d’abord faire preuve de compétences de «  guerrier  », soit la 
capacité et les compétences nécessaires pour mener des troupes 
au combat, la finalité de toute force armée.

La fonction de l’officier ne saurait toutefois pas se résumer 
à celle d’un guerrier. Pour commander et exercer le jugement 
nécessaire à la bonne prise de décision, l’officier doit également 
pouvoir s’appuyer sur d’importantes ressources intellectuelles. 
Il doit posséder un esprit critique appuyé par une vaste culture 
générale. Autrement dit, il doit également être une personne cul-
tivée. En fait, il n’est jamais un guerrier sans être une personne 
cultivée, pas plus d’ailleurs qu’il doit être une personne cultivée 
sans être un guerrier. Tout bon officier doit être à la fois un guerrier 
et une personne cultivée. Ces deux dimensions sont les qualités 
inséparables de tout bon officier; elles forment un tout cohérent 
qui doit s’incarner dans une seule et même personne consciente 
de personnifier simultanément ces deux dimensions et d’user de 
celles-ci dans son commandement. 

L’arrimage de ces deux profils est certes difficile. En effet,  
les qualités requises d’un bon guerrier et celles qui conduisent à 
développer son esprit critique et à acquérir une vaste culture générale 
ne sont pas de même nature. Dans la population en général, on 
trouve certainement peu de personnes présentant le potentiel de 
devenir à la fois des militaires aguerris et des personnes dotées 
d’un esprit critique et d’une vaste culture générale. Aussi la car-
rière d’officier n’est-elle en vérité accessible qu’au petit nombre. 

Nous pensons donc que la formation initiale des officiers 
devrait viser à former de jeunes hommes et de jeunes femmes qui 
montrent d’entrée de jeu la capacité à développer simultanément 
les deux qualités voulues. Il importe pour cela que la formation 
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ne tende pas à dissocier ces deux dimensions, car elle risquerait 
ainsi de façonner des guerriers possédant peu d’esprit critique et 
de culture, et peu aptes à exercer leur commandement dans de 
nouvelles situations, ou à l’opposé, des intellectuels incapables 
de commander des troupes dans un théâtre opérationnel. Stimuler 
chez nos jeunes officiers la recherche de cet idéal ne peut passer 
que par un programme de formation intégré et cohérent qui met 
en valeur ces deux aspects d’un même tout.

Conclusion

En somme, pour fonctionner dans un environnement inédit 
et imprévisible, les officiers doivent pouvoir faire preuve 

de polyvalence et d’adaptabilité. Le meilleur outil intellectuel 
dont peut disposer un officier pour développer ces compétences 
est un esprit critique ancré dans une vaste culture générale. Le 
développement de cet esprit et de cette culture devrait donc 
être au cœur de la formation initiale des officiers des FAC et 
au premier plan de la formation donnée par les CMC. Nous 
estimons que ce modèle de formation est le plus à même de 
bien servir l’institution des FAC, quelles que soient les missions 
particulières qui pourraient lui être confiées à l’avenir.
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6. Lieutenant-colonel Bernd Horn (dir.), Contemporary Issues in Officership: A 
Canadian Perspective, Institut canadien d’études stratégiques, Toronto, 2000, p. 26.

7. Emily Spencer et major Tony Balasevicius, « La clé du succès : l’intelligence 
culturelle et l’espace de bataille moderne », Revue militaire canadienne, vol. 9, 
no 3, 2009, p. 41.

8. Emily Spencer, « De la cervelle et du muscle : L’intelligence culturelle ou 
l’“outil par excellence” dans l’environnement opérationnel contemporain », 
Revue militaire canadienne, hiver 2010, vol. 11, no 1, p. 22.
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Combler les lacunes des forces maritimes

L
’annonce faite le 19 septembre 2014 que les quatre 
vieux et fidèles serviteurs de la Marine royale 
canadienne (MRC) – les destroyers Iroquois 
et Algonquin de la classe Iroquois (respective-
ment entrés en service en 1972 et 1973), et les 

pétroliers ravitailleurs d’escadre Protecteur et Preserver de la 
classe Protecteur (entrés en service respectivement en 1969 
et 1970) – seraient retirés du service à court terme n’était pas 
surprenante compte tenu de leur état, de leur disponibilité de 
plus en plus épisodique et de l’illogisme d’investir les res-
sources de plus en plus rares de la Défense dans des navires 
dont la vie utile restante est de toute façon presque nulle. Le 
NCSM Algonquin était en particulièrement mauvais état après 
avoir subi des dommages importants à son hangar de bâbord 
par suite d’une collision en 2013, et le NCSM Protecteur a été 
gravement endommagé par un incendie en février 2014, à la suite 
duquel il a été jugé non économiquement réparable. 

Même si les annonces officielles ont essayé de présenter sous 
un jour favorable cette élimination — le document d’information 
du MDN mentionnait, par exemple, que « [l]a mise hors service 
des navires entraînera une certaine [italique de l’auteur] perte de 
capacités pour la MRC » et ajoutait ensuite que « [c]ette perte, 
toutefois, peut être partiellement atténuée à court et à moyen terme 
à mesure que la MRC progresse vers la future flotte » — la mise 

hors de service de ces navires, si longtemps avant l’arrivée prévue 
de leurs remplaçants, pose des défis importants. Des mesures 
d’atténuation temporaires vont aider à compenser le retrait de ces 
navires, mais la réalité implacable de cette décision reste qu’elle 
fait disparaître la totalité de la flotte de ravitaillement actuelle de la 
MRC, 66,6 % de ses destroyers de défense antiaérienne de secteur/
navire de commandement et contrôle et – moins évident – constitue 
une réduction très marquée de la capacité d’emport d’hélicoptères 
maritimes, même s’il faut reconnaître que les pétroliers ravitailleurs 
et destroyers n’avaient pas régulièrement à leur bord leur pleine 
flotte d’hélicoptères. Autrement dit, l’effectif de destroyers et  
de frégates de la MRC va tomber à des niveaux jamais vus depuis 
la fin des années 1940 et le début des années1950, avant le  
réarmement de la guerre froide. 

Un certain nombre d’options d’atténuation intrigantes sont 
proposées pour « maintenir la capacité de ravitaillement » en 
attendant l’arrivée des navires de soutien interarmées (NSI) de la 
classe Queenston. Les options sont moins nombreuses en ce qui 
concerne les deux destroyers (et, éventuellement, le dernier survi-
vant de la classe Iroquois, le NCSM Athabaskan). Les déclarations 
officielles à ce sujet soulignent que les quatre premières frégates en 
cours de modernisation de la classe Halifax (les Halifax, Calgary, 
Fredericton et Winnipeg) reçoivent actuellement de toute façon des 
équipements de commandement et contrôle améliorés. D’autres 
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Le Navire canadien de Sa Majesté (NCSM) Calgary (FFH-335) quitte Pearl Harbor le 8 juillet 2014 en vue de la phase en mer de l’exercice RIMPAC 
2014. Le NCSM Calgary est la première frégate de la classe Ville à faire l’objet d’une mise à niveau.

par Martin Shadwick
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mesures de remplacement des capacités des navires de la classe 
Iroquois seront mises en œuvre « Une capacité provisoire sera 
fournie par l’entremise des partenariats de défense et des alliés 
jusqu’à la livraison du nouveau navire de combat de surface cana-
dien (NCSC) ». On a aussi affirmé que les programmes actuels de 
modernisation et de prolongement de la vie utile des navires de 
la classe Halifax et une série de mises à niveaux projetées vont 
produire une frégate très puissante, même si sa disponibilité va 
rester problématique pendant que les frégates sont en cale sèche. 
Rétrospectivement, il est encore plus dommage que le gouvernement 
Mulroney ne soit pas allé de l’avant – pour des raisons financières, 
contractuelles et autres – avec le projet de construire certaines des 
dernières frégates de la classe Halifax selon un modèle allongé, 
ce qui aurait offert une marge de croissance pour l’avenir et la 
possibilité d’accueillir un système de défense antiaérienne de 
zone. L’acquisition, par achat ou location, de navires de guerre de 
surplus des alliés, possédant des systèmes de défense antiaérienne 
et de commandement et contrôle pour combler l’écart en attendant 
l’arrivée des NCSC, semble, pour l’instant, impossible a priori. 

D’autre part, en ce qui concerne la capacité de ravitaillement 
de la MRC, les analystes et experts ont rapidement pris fait et 
cause pour des options ou prétendues options comme l’achat ou 
la location d’un ou plusieurs navires de soutien au combat  
rapides de la classe Supply auprès des États-Unis. Le navire de 
ravitaillement Hollandais HNLMS Amsterdam – un navire générale-
ment comparable, sauf du point de vue de l’âge, aux navires de la 

classe Protecteur aurait aussi pu figurer dans le débat sur la liste 
des possibilités pour le Canada, mais il a été vendu, peut-être 
malheureusement, au Pérou en juillet 2014. L’hypothèse des  
navires de la classe Supply, une flotte de quatre navires de soutien 
au combat rapides mis en service par la marine américaine entre 
1994 et 1998, puis transférés, avec des équipages civils grandement 
réduits, au Military Sealift Command (commandement du transport 
militaire), est très différente. Ces navires à turbine à gaz, beaucoup 
plus grands et de jauge beaucoup plus élevée que la classe 
Protecteur, sont évidemment beaucoup plus dispendieux à  
exploiter – ce qui explique la décision controversée des Américains 
de commencer leur retrait progressif du service. Des sources 
canadiennes semblent écarter un tel achat. Pour ce qui est de la 
location, le vice-amiral Mark Norman, commandant de la MRC, 
mentionnait dans une entrevue du 7 octobre 2014 relatée dans le 
Citizen d’Ottawa, qu’« il est peu probable que nous ayons une 
capacité à court ou moyen terme par location, mais cette option 
n’est pas encore écartée ».

 Outre les partenariats avec les alliés – l’option d’atténuation 
par défaut évoquée dans le document d’information du  
19 septembre 2014 –, d’autres options pourraient théoriquement 
inclure un navire de commerce réquisitionné qui serait converti 
en ravitailleur pour la Marine, ou encore une modulation de 
l’arrangement de 2013 en vertu duquel un ravitailleur espagnol, 
le SPS Cantabria, s’est joint à la marine australienne, pendant 
qu’un ravitailleur australien, le HMAS Success, était en cale sèche. 
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(De droite à gauche) Le NCSM Algonquin, le NCSM Protecteur et le NCSM St-John’s en formation durant un ravitaillement en mer.
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Une variante de cet échange utilisant un navire allemand de la 
classe Berlin serait très intrigante et pourrait indirectement faciliter 
l’entrée en service des futurs navires de soutien interarmées de la 
classe Queenston dans la MRC – lesquels sont en réalité proches 
parents de la classe Berlin. L’option d’un navire du commerce 
serait aussi attrayante de plusieurs façons, en particulier si ses  
coûts de conversion et de location (ou d’achat) étaient raison-
nables et si les travaux pouvaient être exécutés dans un chantier  
maritime canadien (p. ex. la Davie) ne faisant pas partie de la 
Stratégie nationale d’approvisionnement en matière de construc-
tion navale (SNACN). Certains pourraient même suggérer de 
conserver, après coup, ce navire du commerce converti comme  
troisième pétrolier ravitailleur/NSI au cas où un troisième tel navire, 
quoique moins puissant, était requis et si un navire supplémentaire 
de la classe Queenston était trop cher. L’option des navires du 
commerce est rendue partiellement attrayante par l’expérience 
australienne avec le HMAS Sirius (anciennement le navire de 
transport Delos), un pétrolier commercial acquis pendant qu’il 
était en construction en Corée du Sud et converti en pétrolier de 
ravitaillement, mais pour le long terme plutôt qu’à titre provisoire. 
Une évaluation détaillée et très flatteuse du projet Sirius a été faite 
par le Australian National Audit Office (bureau de vérification 
national d’Australie) en 2007. 

Une des grandes ironies de la quête pour un ravitailleur de 
remplacement est que même si le Canada trouvait une bonne occa-
sion financière et opérationnelle pour acheter ou louer un ou deux 
ravitailleurs usagés, mais modernes, auprès d’un allié, ou encore 
de négocier un arrangement du genre Delos/Sirius, les autorités 
militaires pourraient être perçues comme allant à l’encontre du 
principe de fabrication au Canada de la SNACN et des dispositions 
déjà prises pour le navire de la classe Queenston, ce qui rendrait 
ces occasions impossibles pour le moyen à long terme, et peut-être 
même pour le court terme. De plus, les analystes et experts qui ont 
déjà des réserves quant à la SNACN vont presque certainement 
prétendre que la mesure d’atténuation du manque de capacité de 
ravitaillement n’aurait pas posé problème, ou n’aurait peut-être 
même pas été nécessaire, si le gouvernement avait opté pour 
l’approche anglaise ou norvégienne consistant à acheter à faible 
prix des ravitailleurs rapidement construits par les chantiers mari-
times de la Corée du Sud. Ils ajouteraient aussi que cette solution 
aurait modifié les priorités de construction artisanale de la SNACN  
et accéléré de ce fait la construction au Canada du brise-glace  
John G. Diefenbaker de la Garde côtière.

Peu importe que le Canada opte pour des arrangements de 
ravitaillement plus élaborés avec les alliés ou décide de combiner 
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Le NCSM Toronto, frégate de la classe Halifax, mène une flotte de navires de l’OTAN sur la mer Noire au cours d’un exercice d’entraînement de 
l’opération Reassurance, le 18 septembre 2014.
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Un CC177 Globemaster III garé dans l’aire de trafic de la BFC Trenton.

de tels arrangements avec quelqu’autre option, le temps est compté. 
Comme le signalait le vice-amiral Norman dans son entrevue  
du 27 septembre dernier à Defense News, le retrait du service du 
Protecteur crée « une lacune importante pour le Canada qu’il nous 
faut essayer de compenser le plus rapidement et économiquement 
possible ». Les ravitailleurs sont une ressource précieuse en soi, 
mais fondamentalement, ils jouent aussi un rôle indispensable de 
multiplicateur de force sur les côtes canadiennes et à l’étranger. Ce 
rôle est particulièrement crucial au moment où la flotte de frégates et 
de destroyers de la MRC est réduite en deçà de son niveau habituel 
d’après la guerre froide et où plusieurs frégates de la classe Halifax 
sont, ou seront bientôt, en cale sèche pour de longues périodes. Si 
le Canada choisit de s’en remettre entièrement à des ententes de 
partenariat bonifiées avec les alliés, ce sera la première fois depuis 
50 ans que la MRC n’a pas sa propre capacité de ravitaillement. 
On pourrait même dire que ce sera la première fois depuis 60 ans, 
puisque les porte-avions d’escadre légers de la flotte, initialement 
le NCSM Magnificent et plus tard le NCSM Bonaventure, étaient 
utilisés pour ravitailler les destroyers et frégates en mazout. De 
plus, les navires d’escorte et de maintenance NCSM Cape Breton 
et Cape Scott offraient une capacité de soutien additionnelle.

Les successeurs des navires de la classe Protecteur, les navires 
de soutien interarmées Queenston et Chateauguay de la classe 
Queenston devraient, selon un échéancier que plusieurs observa-
teurs qualifient d’optimiste, être livrés en 2019 et 2020. En tant 
que variante construite par Seaspan du navire de soutien de la 
classe Berlin du groupe ThyssenKrupp Marine System’s – dont le  
porte-étendard, le Berlin, mis en service en 2001, suivi du Frankfurt 

am Main en 2002, et du très récent Bonn en 2013 – les navires de la 
classe Queenston pourront fournir 29 jours d’approvisionnements 
(mazout et approvisionnements) à un groupe opérationnel naval du 
Canada, accueillir deux hélicoptères maritimes CH148 Cyclone 
et incorporer deux postes de ravitaillement en mer, ainsi que des 
systèmes de mazoutage de poupe pour les petits navires et les 
sous-marins. Pour ce qui est du transport maritime, selon une 
présentation du bureau de projet du NSI à l’atelier de la SNACN 
du 24 juin 2014 tenue à l’Université Dalhousie, les navires de 
la classe Queenston accueilleront plus de 50 unités équivalentes 
de conteneurs de 20 pieds, et « pourront accepter une charge en 
conteneurs selon les besoins de la mission » — sans doute une allu-
sion bienvenue au CVC, à la plomberie et aux services électriques 
fournis par leurs parents allemands pour accueillir des modules 
d’hôpital d’évacuation ou autres (p. ex. services de communica-
tions interarmées). 

Comparativement au Bonn, les navires canadiens vont avoir 
une salle des opérations agrandies, ce qui aura pour effet de déplacer 
la salle de contrôle des machines plus bas dans le navire, un arme-
ment révisé, notamment par l’installation de systèmes d’arme de tir 
rapproché Phalanx à l’avant et à l’arrière, la capacité d’exploiter 
et d’entretenir deux CH148, ce qui nécessitera le déplacement de 
certains espaces d’hébergement, de meilleurs composants pour le 
chauffage, la ventilation et la climatisation (CVC), ainsi qu’une 
meilleure isolation pour améliorer le confort de l’équipage dans des 
zones d’opérations plus chaudes ou plus froides, la réorganisation 
des installations de mess, et deux embarcations de débarquement 
plus grandes. En outre, des réservoirs d’eau fraîche de surplus 
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seront « […] transformés […] en réservoirs de mazout pour main-
tenir la même capacité d’emport » [TCO] que les navires de la 
classe Protecteur. Tous ces changements sont logiques, mais la courte 
vue qui a présidé à la conception des navires de la classe Queenston 
a fait en sorte que l’une des caractéristiques distinctives de la classe 
Berlin a été mise de côté : une deuxième grue de forte capacité à 
l’avant du pont. Cette omission réduit considérablement la capacité 
d’auto-déchargement du Queenston et mine sa prétention au statut 
de navire de soutien interarmées. L’élimination de cette seconde 
grue est presque certainement le résultat d’économies de bouts 
de chandelles mal conçues, du manque d’un soutien solide aux 
rôles non centraux des pétroliers ravitailleurs et de l’indifférence 
de l’Armée, mais toutes ces raisons ne rendent certainement pas 
cette décision bonne ou prudente. Cette omission mériterait d’être 
réévaluée par les trois armées, et ce, urgemment.

* * *

Pendant qu’il se penche sur les lacunes dans les capacités 
de défense du Canada, le présent article serait incomplet s’il ne 
mentionnait pas en passant les rumeurs parues dans la presse au 
moment de la publication selon lesquelles Ottawa semblerait de 
plus en plus enclin à faire l’acquisition d’un cinquième C17A 
Globemaster III. Ce serait certainement une décision prudente. 
Comme je l’ai mentionné précédemment (vol. 13, no 3, été 2013, 

pp. 76-79), une telle acquisition améliorerait concrètement la 
capacité de transport aérien du Canada et rehausserait grandement 
sa disponibilité et les lignes de tâches, offrirait une capacité de 
grande valeur en l’absence d’un C17A pour la maintenance lourde, 
maximiserait le rendement sur l’investissement déjà consenti dans 
la flotte actuelle de C17A et l’infrastructure connexe, éliminerait 
ou réduirait la nécessité d’affréter des aéronefs commerciaux ou 
de s’en remettre aux ressources de transport aérien de nos alliés, 
prolongerait la vie utile de la flotte de C17A et procurerait une 
marge de manœuvre pour faire face aux imprévus. Mais d’abord et 
avant tout, l’existence d’une flotte de transporteurs aériens straté-
giques possédant une masse critique est pertinente pour toutes les 
armées et tous les services des Forces armées canadiennes, pour 
l’ensemble du spectre des rôles militaires, quasi militaires et non 
militaires, et pour les opérations nationales, régionales et outre-
mer. À l’inverse, la non-acquisition d’un cinquième C17A avant 
que la petite production d’« avions invendus » de Boeing ne soit 
épuisée serait une occasion manquée de proportion exemplaire.

Martin  Shadwick a enseigné la politique de défense  
canadienne à l’Université York de Toronto pendant bon nombre 
d’années. Il a déjà été rédacteur en chef à la Revue canadienne de 
défense et il est actuellement le commentateur attitré en matière 
de défense à la Revue militaire canadienne.

P
h

o
to

 d
u

 M
D

N
 T

N
2

0
0

9
-0

1
2

9
-4

7
 p

ri
s

e
 p

a
r 

le
 c

a
p

o
ra

l 
Ig

o
r 

L
o

u
ts

io
u

k



Vol. 15, No. 1,  hiver 2014 • Revue militaire canadienne 69

Junior Leadership in Afghanistan 
(2006–2010)
‘Testimonies of a Mission’
par Jos Groen
Pays-Bas : Institut des anciens combattants de Hollande 

424 pages, 32,50 euros

(Commande par courriel à l’adresse bookswithamission@gmail.com)

ISBN 978 94 6228 152 3

Critique de Howard G. Coombs

J
unior Leadership in Afghanistan (les chefs subalternes 
en Afghanistan) est un recueil non édité de récits 
personnels qui conduit le lecteur à travers les péripé-
ties de l’implication de la Hollande en Afghanistan 
de 2006 à 2010, avec un accent particulier, mais 

non exclusif, sur l’expérience des 
chefs subalternes dans les opéra-
tions de combat dans la province de 
Uruzgan. Son auteur, le major Jos 
Groen de l’Armée royale des Pays-
Bas, est particulièrement bien placé 
pour compiler ces récits, car il a 
servi dans l’infanterie mécanisée et 
les services du personnel, a étudié et 
enseigné le leadership à l’Académie 
militaire royale des Pays-Bas, et a 
aussi participé à des déploiements 
en Afghanistan et dans les Balkans. 
Junior Leadership in Afghanistan 
(2006–2010) ‘Testimonies of a 
Mission’ a d’abord existé sous la 
forme d’une série d’entrevues visant 
à recueillir les leçons retenues des 
opérations sur une période de quatre 
ans, mais le résultat dépasse large-
ment la somme de ses éléments – c’est 
un compte rendu intéressant et infor-
matif de l’expérience des Hollandais 
au niveau tactique en Afghanistan.

L’ouvrage est divisé en deux parties. 
On y trouve d’abord des récits individu-
els classés chronologiquement, puis des groupements de récits par 
thèmes, depuis diverses perspectives, sous les grandes rubriques 
de la Préparation (en vue du déploiement), de l’Exécution (des 
opérations) et de la Réflexion (après le retour aux Pays-Bas), et 
les sous-rubriques correspondantes. La majorité des témoignages 
proposés provient d’officiers subalternes qui ont servi au sein 
d’éléments de combat et parfois d’état-major dans une suite de 
déploiements – douze en tout. Au niveau des officiers supérieurs, 
on trouve les comptes-rendus d’officiers qui ont commandé des 
organisations de soutien ou d’habilitation, ou ont servi comme 
officiers d’état-major au sein d’elles. On parle ici de l’équipe 
provinciale de reconstruction, d’éléments du génie, de personnel 
de mentorat opérationnel et d’officiers de liaison. Les lecteurs 
canadiens seront particulièrement intéressés par un récit de la Partie 
un intitulé « A special mission » qui relate le service des Hollandais 
au sein de la force de réserve du Commandement régional (Sud) de 
février à mai 2007, laquelle a, à l’occasion, appuyé les opérations 

canadiennes (pp. 299-311). Dans la Partie deux du livre, les sec-
tions sur la réadaptation après le déploiement sont particulièrement 
intéressantes. Globalement, les thèmes et sujets secondaires abordés 
dans cette deuxième partie traitent des mêmes problèmes que ceux 
vécus dans d’autres pays et méritent l’attention du lecteur du point 
de vue des perspectives culturelle, institutionnelle et individuelle 
des Hollandais sur ces sujets d’intérêt commun.

La lecture de ce livre révèle de façon frappante la ressemblance 
de l’expérience vécue par les diverses nations qui ont participé à la 
mission en Afghanistan. Cette communauté d’expérience ressort 
des dilemmes de leadership personnel soulevés par le climat rude 
et le terrain difficile, les menaces difficiles à anticiper et la nature 
nuancée des difficultés associées à un terrain humain culturellement 
méconnu. Tous ces enjeux ressortent clairement et sans ambigüité, 
en parallèle avec l’expérience canadienne. De plus, le lecteur sera 
frappé tout au long de ces récits par leur caractère introspectif et 

autocritique. Ils regorgent non seule-
ment d’expériences communes, mais 
de leçons transnationales.

En outre, le dialogue créé par ces 
récits variés s’étalant sur une période 
de quatre ans montre la nature évolu-
tive de la mission de l’OTAN du point 
de vue hollandais. Les comptes ren-
dus proposés illustrent l’application du 
concept d’action pangouvernementale 
exploitant non seulement les opéra-
tions de sécurité, mais également le 
développement des capacités de gou-
vernance, ainsi que la reconstruction 
et le développement. Le pragmatisme 
qui ressort du dilemme entre ce qui est 
souhaité et ce qui est possible sur le 
plan des résultats est digne de mention.

Un sujet délicat récemment porté 
à l’avant-plan au Canada est également 
abordé dans le livre, celui du suicide. 
Les Hollandais ont vécu leurs tragédies 
et les ont intégrées à la fois dans le 
théâtre et de retour dans leur pays. Le 
récit d’un suicide durant le déploiement 

(pp. 75-78), de son impact et de la manière dont les officiers, sous-
officiers et soldats y ont réagi est émouvant par sa sensibilité et 
offre beaucoup de matière à réflexion individuelle.

Tout à fait agréable à lire, Junior Leadership in Afghanistan 
(2006–2010) ‘Testimonies of a Mission,’ n’est cependant pas par-
fait à tous égards. Premièrement, il est très volumineux – plus de  
400 pages remplies de récits groupés en ordre chronologique et 
thématique. Un index aurait été grandement utile. Deuxièmement, 
même si des efforts ont été faits pour rendre accessibles à tous 
les expériences relatées, notamment l’ajout de divers appendices 
présentant des cartes, des abréviations, des acronymes et des 
organigrammes, et l’ajout de nombreuses illustrations parsemées 
dans le texte, cet ouvrage n’est pas pour le néophyte et s’adresse 
beaucoup plus aux militaires ou à ceux qui ont fait des études mili-
taires. Finalement, un chapitre initial de mise en contexte exposant 
la participation de la Hollande à la mission en Afghanistan et une  
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conclusion offrant une perspective analytique globale de l’expérience 
hollandaise auraient efficacement rassemblé en un tout cohérent 
les tenants et aboutissants de ce livre pour les lecteurs étrangers. 
Cependant, pour être juste, il était dans l’intention explicite de 
l’auteur de présenter ces témoignages à l’état brut.

En résumé, pris globalement, le livre de Jos Groen est très 
informatif et présente de nombreuses leçons utiles au militaire 
professionnel ou au chercheur, sans égard à la nationalité. Junior 
Leadership in Afghanistan (2006–2010) ‘Testimonies of a Mission’ 
relate l’expérience brute d’officiers subalternes durant le conflit, 
pendant qu’ils s’occupaient parallèlement de la reconstruction du 
pays. Ce livre souligne également la nature imprécise et complexe 
des défis concomitants vécus par les commandants et officiers 

d’état-major du niveau tactique. De plus, compte tenu du peu 
d’ouvrages en anglais ou en français publiés par des pays comme 
les Pays-Bas, qui ont participé à la mission en Afghanistan, cet 
ouvrage offre une superbe discussion et réflexion sur l’expérience 
vécue par les Hollandais au niveau tactique durant leur participa-
tion au sein de la Force internationale d’assistance à la sécurité 
de 2006 à 2010. En ce sens, Junior Leadership in Afghanistan 
mérite d’être lu. 

Howard G. Coombs, OMM, CD, Ph. D, est actuellement 
professeur adjoint au Collège militaire royal du Canada. Il est 
également membre de la Réserve de l’Armée canadienne où il 
occupe à temps partiel un poste à l’état-major du Quartier général 
de la 4e Division du Canada à Toronto.
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Fighting to Lose. How the  
German Secret Intelligence 
Service Helped the Allies  
Win the Second World War
par John Bryden
Toronto, Dundurn, 2014

415 pages, 26,99 $, couverture souple 

Critique de Bernd Horn

C
et ouvrage sur la Seconde Guerre mondiale est 
fascinant et suscite la réflexion. Il part du prin-
cipe que l’Abwehr, le 
service secret du ren-
seignement allemand, 

et particulièrement son dirigeant, 
l’Admiral Wilhelm Canaris, ont mené 
une campagne secrète afin d’épargner 
à la Grande-Bretagne une défaite 
certaine en 1940–1941. L’auteur 
commence en force, en énonçant sa 
thèse, créant les bases sur lesquelles 
il s’appuie. Il recourt à des inter-
rogatoires d’officiers supérieurs du 
renseignement qui ont eu lieu après 
la guerre pour tracer le portrait d’un 
Canaris farouchement opposé à Hitler 
et au parti nazi.

La première partie du livre est 
captivante : elle décrit la constante 
bataille d’espionnage entre les grandes 
puissances dans les années précé-
dant le déclenchement de la guerre. 
Fait important, l’auteur souligne que 
l’Abwehr était, en 1939, le service de 
renseignement secret le plus avancé et 
le plus efficace en opération, et que le 
MI5 britannique était sans conteste le 
plus incompétent, ce qui est diamétralement opposé, d’après lui, 
à l’image contemporaine du MI5, jugé à l’époque comme très 
efficace. Bryden mentionne également l’opposition à Hitler et les 
tentatives de la part de Canaris et de ses coconspirateurs de miner 

et de renverser der Führer dans la période qui a précédé la guerre; 
comme l’histoire l’a montré, toutes ces tentatives ont échoué.

 La deuxième partie de l’ouvrage marque un virage; ces  
117 pages décrivent en détail la guerre d’espionnage de type  
« espion contre espion » que se livraient la Grande-Bretagne et 
l’Allemagne. Ce récit est captivant, particulièrement la portion 
sur la bataille des agents doubles et triples. L’incompétence des 
autorités du renseignement britanniques semble parfois renversante. 
Le texte est limpide; certaines portions se lisent comme un roman 
d’espionnage. Le contenu est fascinant et soulève un certain nom-
bre d’importantes questions concernant la guerre. Par contre, le 
lien avec la thèse du livre est ténu; il revient au lecteur de faire ce 

lien, ou d’établir s’il en existe vraiment 
un, entre les événements décrits et la 
prémisse voulant que Canaris se « battait 
pour perdre » en aidant les Britanniques.

L’auteur insiste beaucoup sur le fait 
que des agents allemands étaient envoyés 
en Grande-Bretagne avec des codes et 
des documents si rudimentaires que leur 
capture était pratiquement assurée. Il 
souligne pourtant que les Britanniques 
géraient médiocrement leurs agents dou-
bles, lesquels, à la fin de la guerre, se sont 
révélés être des agents triples. Il est donc 
logique que les Allemands aient souhaité 
la capture et la « conversion » de leurs 
agents, puisque ces agents triples étaient 
une excellente source d’informations de 
grande valeur. 

Nouveau virage dans la troisième 
partie, qui constitue près du tiers du livre. 
Dans cette section, l’auteur examine 
en profondeur les événements qui ont 
précédé l’attaque de Pearl Harbor par 
les Japonais, le 7 décembre 1941. Ses 
recherches et son récit fournissent un 

solide argument à ceux qui affirment que l’élément « surprise » 
de cette attaque a été le résultat d’un complot Churchill-Roosevelt 
visant à précipiter enfin l’Amérique dans la guerre. Le lien avec 
l’Abwehr découle de la divulgation par un agent triple allemand 
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d’un certain nombre de micropoints dissimulant un long question-
naire reçu des Japonais et qui contenait des questions précises 
sur le dispositif militaire des infrastructures et des navires à Pearl 
Harbor, à Hawaii. Le récit est exceptionnel et décrit avec beau-
coup de détails les interceptions et le décodage du renseignement 
militaire américain et du FBI. Encore une fois, par contre, le lien 
demeure vague entre la thèse présentée dans le livre et son contenu. 
L’auteur semble laisser au lecteur le soin de tirer les conclusions 
et les hypothèses qui s’imposent. Quoi qu’il en soit, la troisième 
partie est percutante et suscite une grande réflexion.

La dernière partie de cet ouvrage contient l’analyse et 
l’épilogue, soit 33 pages au total. L’auteur aborde plusieurs 
questions passionnantes allant de l’infiltration des services de 
sécurité britanniques par des éléments communistes et fascistes, à 
l’incompétence du MI5, au bombardement de Londres et au rôle de 
Churchill pour faire dévier les attaques contre la RAF et le centre  
de Londres vers d’autres objectifs civils, jusqu’aux évidentes erreurs 
de l’Abwehr dans la préparation des agents allemands envoyés en 
Angleterre. Toutefois, l’auteur ne consacre à sa thèse que 7 pages 
dans lesquelles il tente d’établir un lien direct entre Canaris et ses 
efforts pour aider les Britanniques. En réalité, il ne s’agit pas de 
la preuve irréfutable que pourrait espérer le lecteur.

En un mot, ce livre est très bien écrit. Le texte est  
exceptionnel et limpide. Fruit d’une recherche de grande qualité, ce 
livre est truffé de notes de fin de texte qui constituent d’excellentes 
sources de première main et secondaires. Il contient également une  

excellente bibliographie choisie et un index très exhaustif. Il importe 
toutefois de souligner que dans tout le livre, l’auteur comble les 
vides laissés par l’absence de preuve en présentant des hypothèses 
et des conclusions avec lesquelles le lecteur n’est pas nécessaire-
ment d’accord. En toute honnêteté, cela n’a rien d’étonnant; tout 
ouvrage portant sur des organisations de renseignement secret, 
sur l’espionnage et les complots contre des dictateurs devra se 
passer de preuves tangibles qui prouvent les théories avancées de 
manière concluante. C’est particulièrement vrai dans le cas qui 
nous intéresse, puisque des dossiers ont été détruits en raison de 
la guerre et les conspirateurs n’ont pas conservé leurs données,  
de crainte qu’elles ne tombent entre les mains de la police secrète.

 En conclusion, même si je crois que cet ouvrage n’appuie pas 
sa thèse de manière concluante, il constitue une lecture très intéres-
sante et un outil valable pour comprendre certaines des questions 
importantes de la Seconde Guerre mondiale. Je le recommande 
inconditionnellement à tous ceux qui s’intéressent au renseigne-
ment, à l’espionnage ou à la Seconde Guerre mondiale.

Le colonel Bernd Horn (retraité), OMM, MSM, CD, Ph. D, 
est un ancien officier d’infanterie de la Force régulière. Il est 
également professeur auxiliaire au Centre d’études militaires et 
stratégiques de l’université de Calgary et professeur auxiliaire 
d’histoire au Collège militaire royal du Canada et à l’université 
Norwich. Il est également chercheur au Canadian Defence and 
Foreign Affairs Institute.   

How We Lead – 
Canada in a Century of Change
par Joe Clark
Toronto: Random House Canada, 2013

273 pages, 32.00 $

ISBN : 978-0-307-35907-0

Agir de concert : le Canada dans un monde en mouvement 

par Joe Clark; traduit de l’anglais (Canada) par Caroline Lavoie  
Montréal (Québec) : Stanké, une société de Québécor Média, 
[2014] © 2014  
320 pages, 32.95 $

ISBN : 9782760411548 

Critique de Wesley Stinson

J
oe Clark est en position unique pour commenter les 
défis auxquels sont confrontées les politiques cana-
diennes en matière d’affaires étrangères et d’affaires 
intérieures. Député pendant longtemps, M. Clark a 
été le plus jeune premier ministre du Canada, en plus 

d’avoir servi comme ministre des Affaires extérieures et minis-
tre responsable des Affaires constitutionnelles. Il partage cette 
vaste expérience et sa profonde connaissance du pays avec le 
lecteur de son livre Agir de concert : le Canada dans un monde 
en mouvement.

Plutôt que d’être des mémoires remplies d’histoires de succès et 
d’échecs politiques parsemées de réflexions mûries sur les affaires 

internationales, Agir de concert : le Canada dans un monde en 
mouvement prend la forme d’une discussion élaborée entre le 
lecteur et l’ancien premier ministre. Cet échange facile permet 
des discussions approfondies et captivantes sur un large éventail 
de sujets. M. Clark commence par présenter les manières dont le 
Canada doit tirer profit de la longue tradition de ses institutions 
démocratiques et de ses diverses forces nationales pour être un 
membre plus efficace de la communauté internationale. Par la com-
préhension qu’il propose de l’histoire des initiatives multilatérales 
et des succès diplomatiques du Canada, Clark offre la vision d’un 
Canada qui va avancer dans un « nouveau monde courageux » et 
« notre réputation de grande influence, malgré notre faible poids 
démographique ». S’appuyant sur des principes initialement établis 
par Louis St-Laurent en 1947, le livre de Clark propose de grands 
thèmes de réflexion pour les leaders et les citoyens impliqués.

L’auteur discute du rôle historique du Canada sur la scène 
mondiale, puis critique ce qu’il voit comme un désengagement 
important du gouvernement actuel sur la scène internationale. Il 
dissèque les relations canado-américaines et avance que plutôt 
que de « dormir avec un éléphant », le Canada devrait exercer un 
« leadership d’accompagnement ». Au même titre que les autres 
relations traditionnelles du Canada (Commonwealth, Francophonie, 
etc.), cette relation avec les États-Unis devrait servir de fonde-
ment pour aider à créer des solutions en tant que « membre actif, 
respecté et indépendant de la communauté internationale ». Selon 
lui, le meilleur moyen d’atteindre ces objectifs est de retourner au 
multilatéralisme et à l’engagement.



72 Revue militaire canadienne • Vol. 15, No. 1,  hiver 2014

Un peu partout dans le texte, l’utilisation que fait Clark des 
preuves à l’appui et des anecdotes donne à son propos le ton d’une 
conversation. L’efficacité de cette méthode 
ressort avec le collage de faits et de  
chiffres utilisé pour présenter les change-
ments survenus depuis la fin de la guerre 
froide. Selon l’auteur, ces changements 
(mondialisme, Internet, libre échange, etc.) 
devraient servir de guide en matière de poli-
tiques et être exploités pour leurs forces, et  
non être sources de divisions et d’une réorien-
tation de l’attention nationale exclusivement  
vers l’intérieur. Ce « nouveau monde 
courageux » va exiger un Canada imbu 
d’un genre de « nouvelle pensée » pour 
affronter les défis. Cette nouvelle approche 
doit réaliser que les pays sont maintenant  
« […] composés d’une collection de 
vies humaines, d’espoirs, de craintes,  
de surprises, et d’un éventail toujours plus 
large d’aspirations, sinon de possibilités ». 
L’engagement du Canada est primordial.

Pourquoi ce livre est-il pertinent pour 
les membres des Forces canadiennes et 
la communauté de la Défense? Clark est 
quelque peu critique des politiques qui ont mené à l’implication  
militaire du Canada en Afghanistan, mais ne va jamais jusqu’à 
affirmer que les FAC devraient être des forces de maintien de la paix 
ayant pour seul mandat d’aider à transformer les épées en socs de 
charrue. Il propose plutôt une force militaire professionnelle forte et 
capable de répondre à tout l’éventail des besoins du gouvernement 
dans des environnements opérationnels complexes. Les Forces 

armées canadiennes, aussi bien que les citoyens qui les composent 
sont membres à part entière de la société canadienne et fournissent  

une contribution importante au rôle du 
Canada sur la scène internationale.

Les Forces armées canadiennes  
modernes et la communauté de la Défense 
en général doivent comprendre leur rôle 
au sein d’un Canada actif et engagé. Agir 
de concert : le Canada dans un monde 
en mouvement jette un regard poignant 
sur ce qui a créé la relation du Canada 
avec le monde dans le passé et sur ce 
qui peut aider à façonner ce monde  
pour l’avenir. En tant que soldats,  
citoyens, communautés et nation, il est  
crucial de comprendre notre sphère 
d’influence sur la réalisation de 
changements positifs si nous vou-
lons que le Canada soit un chef de 
file mondial. Clark prétend qu’il  
revient au gouvernement et à la population 
de « tirer parti des circonstances » et que  
le Canada ne peut se soustraire à ce  
défi. Agir de concert : le Canada dans  
un monde en mouvement ne prétend pas 

avoir toutes les réponses, mais amène certainement le lecteur à 
réfléchir à partir des bonnes prémisses.

Le caporal Wesley Stinson est membre actif du Royal  
Canadian Regiment. Il fait actuellement des études de  
baccalauréat en arts et sciences au Collège militaire royal 
du Canada.
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L’hélicoptère CH124 Sea King du Navire canadien de Sa Majesté Regina lance des fusées éclairantes, pendant une opération de vol courante dans 
l’océan Indien, le 12 août 2014.
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